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1. - OBJET DU DOSSIER 
 
Le présent dossier est effectué en application du Code de l'Environnement et notamment le titre 
premier du livre V relatif aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement et 
notamment à l’article R512-33 du Code de l’Environnement.  
 
Il concerne la régularisation administrative du site LA BELLE HENRIETTE sur la commune des 
Lucs Sur Boulogne. 
 
Le site bénéficie d’un arrêté préfectoral pour les activités suivantes : 
 

2220-2a Préparation de produits alimentaires d’origine végétale (enregistrement) 
 
2221 Préparation de produits alimentaires d’origine animale (enregistrement) 
 
2663-2c Stockage de matières plastiques (déclaration) 
 
1530 Dépôt de papier et carton (déclaration) 
 
4718-2b Stockage de gaz inflammable (déclaration) 
 
1185-2a Gaz à effet de serre (déclaration) 

 
 
Le présent dossier vise à régulariser la situation administrative du site. 
 
En effet, la capacité de production actuelle (15 200 t de produits finis en 2023) et future 
(maximum de la capacité de l’usine soit 20 000 t de produits finis par an) dépasse les valeurs de 
l’arrêté préfectoral.  
 
Le site a, petit à petit, augmenté ces capacités de production et devient une installation IED car 
soumis à autorisation à la rubrique 3642.  
 
Ce passage sous le seuil de la rubrique 3642 nécessite donc le nouveau dépôt d’un dossier 
complet de demande d’autorisation d’exploiter.  
 
 
Le présent dossier a pour objet :  

- De présenter l’activité actuelle et future du site, 

- De faire un point sur la situation administrative du site, 

- De détailler les impacts du site sur l’environnement dans le futur proche,  

- D’analyser les risques qu’il présente pour la sécurité des installations et des personnes. 
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2. - COORDONNEES DE L’EXPLOITANT 
 
 

 
 
 
 

Identité sociale : LA BELLE HENRIETTE 

Forme juridique : SAS 

Adresse de l'établissement : Route de Nantes 
85 170 LES LUCS SUR BOULOGNE 

Tél : 02 51 98 14 14 

Siège Social : 
LA BELLE HENRIETTE 
14 Rue de la Camamine 
85 150 LES Achards 

Capital social : 10 467 960 euros 

Chiffre d’affaires 66 835 Keuros 

Effectif 132 personnes 

Code NAF : 10852 

SIRET : 441 879 046 000 23 

Appartenance à un groupe : Groupe PIERRE MARTINET 

Directeur de l’établissement : Pierre MARTINET 

Signataire de la demande Pierre MARTINET Président 
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3. - SOCIETE LA BELLE HENRIETTE 
 
La société LA BELLE HENRIETTE située aux Lucs sur Boulogne fait partie du groupe PIERRE 
MARTINET. 
 
Le groupe PIERRE MARINET dont le siège se situe à St Quentin-Fallavier à 25 km au sud de 
Lyon, est spécialisé dans la fabrication de salades traiteur, pâtisserie salée et charcuterie 
lyonnaise. Il est constitué de cinq sites de production. 
 
Le groupe Pierre Martinet a signé en Octobre 2024 un accord avec la société LDC de rachat de la 
totalité du groupe Pierre Martinet, sous réserve des conclusions de l’autorité de la concurrence 
prévu à la fin du premier trimestre 2025. 
 
Les différents sites de production et les produits fabriqués sont détaillés ci-dessous. 
 

    
 

Les produits fabriqués peuvent être commercialisés en Libre-Service (GMS), au rayon Coupe, en 
RHD (Restauration Hors Domicile) et au rayon traiteur Frais Emballé en France et à l’Export. 
 
C'est un groupe employant près de 700 salariés. 
 
Le groupe PIERRE MARTINET est une entreprise française, fondée par Pierre Martinet en 1968. 
 
La BELLE HENRIETTE possède deux sites sur la Vendée. Le siège social est situé sur la 
commune des Achards.  
 
Le site des Lucs Sur Boulogne est spécialisé dans la fabrication et la composition de salades 
prêtes à consommer: salades jardinières, salades charcutières, salades océanes... 
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4. - HISTORIQUE 
 
 
Historique du groupe PIERRE MARTINET  
 

− 1983 : lancement de la première salade de museau de bœuf avec des légumes. 

− 1986 : Lancement de la première gamme de salade à la coupe 

− 1989 : Pierre Martinet rachète une usine de 2 000 m²  

− 1991 : Pierre Martinet lance les premières salades traiteurs libre-service en hypermarché, 
des salades prêtes à consommer dans un emballage transparent. 

− 1992 : l’entreprise s’installe dans le site de la Noirée à Saint-Quentin-Fallavier (le siège 
social actuel de l’entreprise et la nouvelle usine). 

La même année, Pierre Martinet créé la société Martinet Ensalada, basée en Espagne.  

− 1994 : création de la marque ‘Pierre Martinet’ et début de la communication 

− 1996-1997 : rachat des sociétés Louis Lemoine, dans le Loiret, et Randy, basée à 
Chaponost, dans le but de compléter la gamme de produits de la société avec des 
produits régionaux de type charcuterie pâtissière, feuilletés.  

− 1998 : Pierre Martinet vend son savoir-faire dans la fabrication de salades à un partenaire 
industriel au Canada et prise de participation de cette société à 32,5 %. 

− 2003 : création de Martinet Do Brasil au Brésil. 

− 2010 : Rachat de la société La belle Henriette, basées à La Mothe-Achard et des Lucs-sur-
Boulogne. 

− 2019: Le traiteur Pierre Martinet ouvre son capital à hauteur de 16% à deux entreprises 
spécialisées Sofiprotéol et Agro Invest. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Espagne
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Historique du site de Les Lucs Sur Boulogne 
 

− 1987 : Implantation de LA BELLE VENDEE : entreprise de fabrication de salaison et de 
charcuterie via un arrêté préfectoral du 26 octobre 1993, 

− 2009 : changement d’activité : Fabrication de salades vendues en libre-service, 

− 2010 : Rachat de LA BELLE HENRIETTE par le groupe PIERRE MARTINET, 

− 2017 : Extension du site pour le stockage de produit fini de 779 m². 

 
 
5. - SITUATION ADMINISTRATIVE ACTUELLE 
 
Le site de LA BELLE HENRIETTE, implanté dans la Zone Industrielle de la Javatière est soumis à 
un arrêté préfectoral du 30 aout 2011.  
 
Suite à cet arrêté, en 2019 le classement ICPE du site a été revu. 
 
Le 19 avril 2024, un arrêté complémentaire a été délivré pour fixer les prescriptions sur 
l’épandage de boues suite à une modification des exploitations agricoles. 
 
Les arrêtés préfectoraux sont en Annexe. 
Annexe 1 – Arrêtés préfectoraux et antériorités 
 
 
La situation actuelle est reprise dans le tableau ci-dessous. 
 

Situation ICPE actualisée suite aux demandes d’antériorités, déclaration et porter à connaissance 

Désignation de l’activité Rubrique Activité Classement 

Préparation ou conservation de 
produits alimentaires d’origine 

végétale 
2220-2a 70 t/j E 

Préparation ou conservation de 
produits alimentaires d’origine 

animale 
2221-1 5 t/j E 

Dépôts de papiers, cartons ou 
matériaux combustibles 

analogues 

1530-3 1003 m3 D 

Stockage de produits composés 
d’au moins 50% de polymères 

2663-2c 3000 m3 D 

Emploi de gaz à effet de serre 
fluorés 

1185-2a 1246.5 (dont 900 kg au bénéfice des 
droits acquis) DC 

Gaz inflammables liquéfiés 4718-2b 10 t (au bénéfice des droits acquis) DC 
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6. - SITUATION GEOGRAPHIQUE  
 

6.1. - GENERALITES 
 
Le site de la société LA BELLE HENRIETTE se situe au Nord de la commune des Lucs Sur 
Boulogne. 
 
Cette commune se situe dans le département de la Vendée, à environ 20 km au Nord de La-
Roche-Sur-Yon, 50 km au Sud-Est de Cholet et 40 km de Nantes au Sud. Le relief est très peu 
accidenté dans le secteur avec une altitude au niveau du site autour de 70 m NGF.  
 
L’extrait de carte IGN ci-après localise l’emplacement du site. 
 
 

 
 

  
Plan de localisation du site 

LA BELLE HENRIETTE 

LA BELLE 
HENRIETTE 
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6.2. - PLANS DE LOCALISATION 

 
Les plans requis par le Code de l’Environnement pour un dossier d’autorisation sont : 
 

- Plan au 1/25000ème ou à défaut au 1/50000ème (article R 181-13-2), afin d’indiquer 
l’emplacement du site ; 

- Plan au 1/200ème (article R181-15-2-I-9) indiquant l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants. 

Conformément à la possibilité offerte par l’article R 181-15-2-I-9, l’exploitant sollicite l’accord des 
autorités pour la fourniture de plusieurs plans (d’échelles différentes, dont un plan au 
1/2000ème) afin de présenter l’ensemble des éléments permettant la compréhension du 
projet (en lieu et place d’un seul plan au 1/200ème). 
 
LA BELLE HENRIETTE demande à bénéficier de la possibilité de remplacer le plan au 
1/200ème par un plan d’échelle réduite. 
 
A noter que le plan au 1/2000ème n’est plus exigé par le Code de l’Environnement (auparavant, ce 
plan devait comporter le voisinage, sur une distance de 100 m autour du site). 
 
Cf. Pièce jointe 48. 
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6.3. - PARCELLES CADASTRALES ET MAITRISE FONCIERE 

 
L’exploitant est propriétaire des terrains exploités actuellement. Ce chapitre est en lien avec la 
pièce N°3 du dossier d’autorisation, justifiant de la maîtrise foncière des terrains.  
 
Les parcelles cadastrales sont listées ci-dessous : 
 

Commune Section cadastrale N° de parcelle 
Superficie en 

m² 
Nom du 

propriétaire 
LES LUCS SUR 

BOULOGNE ZH 79, 155, 156 158, 
160, 165, 167, 163 56 653 LA BELLE 

HENRIETTE 
 
 

 
 

La pièce 3 du Cerfa fournie la preuve de la conformité à l’article R181-13-3 du Code de 
l’Environnement : 
 
« Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit 
d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit. ». 
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Les actes notariés et de propriété sont listés ci-dessous : 
 

Document Parcelles Surface 

Acte de vente du 10/10/2009 ZH 156 et 160 
0.369 ha et 0.4210 ha 

TOTAL : 0.79 ha 

Crédit-bail du 17/10/2003 ZH 79, 155 et 158 0.3880 ha, 2.6270 ha et 
1.4850 ha 

TOTAL : 4,50 ha 

Acte de vente du 07/03/2007 ZH 163, 165, 167 0.0017 ha, 0.1140 ha, 0.2613 
ha 

TOTAL : 0.3770 ha 

TOTAL : 5.6 ha     

 
Un acte notarié datant du 23/04/2025 a été établi pour régulariser la situation entre les actes. 
 
Cet acte reprenant les parcelles : 165/167/163/160/156, explique que la société La Belle Henriette 
a absorbé la société La Belle Vendée et que de ce fait, elle est devenue propriétaire de ses 
parcelles. 
  
De plus, les parcelles 158/155 et 79 appartiennent à la Belle Henriette car la SCI le bon port 
appartient à la belle Henriette.  
  
La totalité des parcelles appartiennent à La Belle Henriette. 
 
PJ 3 :  

- Extrait des actes notariés 
 

Cf. PJ 3 de la demande d’autorisation d’exploiter. 
 
La superficie globale du site est de 56 653 m² répartis comme indiqué ci-dessous : 
 

 
Situation  

(m²) 

Superficie totale du terrain 56 653 

Espaces verts 30 251 

Superficie des surfaces étanches usine (1) 26 402 

- Superficie des voiries et parking 19 912 

- Superficie au sol des bâtiments 6 490 

 
(1) Construction + voirie 
 
Il n’y a aucun projet de construction ou modification de bâtiment ou voirie sur le site.  
 



DEKRA Industrial SAS   
 

 Société LA BELLE HENRIETTE 
(85 – Les Lucs Sur Boulogne) 

Dossier de demande d’autorisation environnementale 
 

 page 13 

 
6.4. - PLAN LOCAL D’URBANISME 

 
Selon le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal Habitat (PLUiH) adopté le 20 novembre 2023, 
le site d’étude est en zone UE. 
 

 
Localisation du site  

 
La zone UE correspond à des zones urbaines spécifiques. Elles sont composées des secteurs 
à dominante économique, commerciale ou dédiés aux équipements publics. 
 
L’activité du site LA BELLE HENRIETTE est conforme aux activités autorisées sur le 
secteur UE.  
 
Le règlement de la zone est en annexe. 
Annexe 2 - Extrait du règlement de la zone UE 
 
 
 

LA BELLE HENRIETTE 
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Le tableau ci-après reprend les principales exigences, potentiellement en lien avec le site (les 
autres n’apparaissent pas dans ce tableau). 
 

Article Exigence Cas du site 

1 – Destination et sous destination 

Destinations autorisées 
- Industrie, entrepôt, bureau ;  
- Restauration, commerce de gros, 
activités de services où s’effectue 
l’accueil d’une clientèle, hôtels. 

Le site correspond aux destinations 
autorisées 

2 – Accès  

Les accès doivent être adaptés à 
l'opération et aménagés de façon à : 
 - apporter le moins de gêne possible 
à la circulation ;  
- sauf impossibilité technique, 
s'effectuer à partir de la voie 
présentant le moindre risque pour la 
circulation générale, lorsque le terrain 
est riverain de deux ou plusieurs 
voies ; 
 - répondre à l'importance et à la 
destination de l'immeuble ou de 
l'ensemble d'immeubles qu'ils 
desservent pour satisfaire aux 
exigences de la sécurité, de la 
protection civile et de la défense 
contre l'incendie ;  
- être mutualisés, sauf impossibilité 
technique. Les constructions en 
drapeaux pourront être refusées ;  
- respecter les écoulements des eaux 
de la voie publique, notamment s’il y 
a un fossé le long de cette voie ou si 
celle-ci est en remblai. En cas de 
modification des conditions 
d’écoulement des eaux, par exemple 
dans le cas d’un busage sur fossé, 
l’avis du gestionnaire de la voirie 
devra impérativement être sollicité.  
- Pour des raisons de sécurité, 
compte tenu de la position des accès, 
de sa configuration ainsi que de la 
nature et de l’intensité du trafic :  
- le nombre des accès sur les voies 
publiques sera limité,  
- le permis de construire peut-être 
subordonné à la réalisation 
d'aménagements particuliers afin de 
réduire les risques pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou 
pour celle des personnes utilisant ces 
accès. 

Le site comprend un accès principal 

2 – Réseaux 

Eau potable  
Toute construction doit être desservie 
par une conduite de distribution d’eau 
potable, de caractéristique 
satisfaisante en quantité et en 
qualité, et raccordée au réseau 
collectif d’adduction d’eau.  
 
 
Eaux usées  
Sous réserve des dispositions 
législatives relatives aux installations 
classées et lorsque les réseaux 
existent, toute construction doit 
évacuer ses eaux. Un terrain doit être 
raccordé au réseau collectif 
d’assainissement des eaux usées ou 

Les réseaux sont conformes au 
PLUiH 
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Article Exigence Cas du site 

le cas échéant, bénéficier d’un 
assainissement non collectif 
conformément au zonage 
d’assainissement des eaux usées.  
Toute évacuation des eaux 
ménagères ou des effluents non 
traités, est interdite dans les fossés, 
cours d’eau ou égouts pluviaux.  
 
Eaux pluviales  
Lorsque le réseau correspondant 
existe et présente des 
caractéristiques suffisantes, les eaux 
pluviales doivent être dirigées par des 
dispositifs appropriés.  
En l’absence de réseau ou en cas de 
réseau insuffisant, des 
aménagements adaptés à l’opération 
et au terrain (espaces de pleine terre, 
bassins tampons, etc.) doivent être 
réalisés pour permettre de limiter 
l’imperméabilisation des sols et 
d’assurer en quantité et en qualité la 
maîtrise de l’écoulement des eaux 
pluviales. 
 La réutilisation des eaux pluviales 
pour les usages avec lesquels elle 
est compatible est recommandée, 
dans le respect de la réglementation.  

3 Implantation des constructions par 
rapport aux voies publiques ou privée, 
ouvertes à la circulation 

Le long des routes départementales, 
les constructions seront implantées à 
l’alignement ou à au moins 5 mètres 
de l’axe. 

Site conforme 

4 – Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives 

En zone UE et UEc, les constructions 
nouvelles peuvent être édifiées en 
tout point : - en retrait sur une ou 
plusieurs limites séparatives. Dans ce 
cas, le retrait par rapport aux limites 
latérales ne doit pas être inférieur à 3 
mètres; 

Pas de projet de nouvelles 
constructions 

5 – Hauteur maximale des 
constructions 

Il n’est pas défini de hauteur 
maximale pour les constructions, 
toutefois le volume des constructions 
s’intégrera avec le volume des 
constructions voisines préexistantes. 
Une hauteur maximale pourra être 
exigée pour veiller à la bonne 
intégration du bâtiment dans son 
environnement. 
 
La hauteur maximale admise de la 
clôture est de 2 mètres. 

Pas de projet de nouvelles 
constructions 
 
Les clôtures font une hauteur de 2 
mètres 

6 – Aspect extérieur des constructions Les constructions doivent s’intégrer à 
leur environnement.  

Pas de projet de nouvelles 
constructions 

7 – Emprise au sol, espaces libres et 
plantations 

Le revêtement des stationnements 
employés et visiteurs seront 
perméables sauf : - en cas de 
reconstruction à l'identique d'un 
bâtiment préexistant ; - pour les 
espaces de logistique, de livraison et 
de stationnement pour les poids 
lourds. Ces espaces perméables 
devront être paysagers et utiliser des 
matériaux drainants (alvéole, noues, 
fossés enherbés, etc.). 

Site conforme 

8 - Stationnement 
Le stationnement des véhicules 
correspondant aux besoins des 
constructions, installations et 

Pas de modification du 
stationnement actuel 
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Article Exigence Cas du site 

aménagements doit être réalisé en 
dehors des voies et emprises 
publiques sur le terrain d’assiette ou 
dans le cadre d’opération 
d’aménagement d’ensemble, sur les 
espaces communs. Les aires de 
stationnements devront être conçues 
de manière à : - ne pas gêner la 
circulation générale ; - contribuer à la 
qualité des espaces, notamment par 
l’emploi de plantations arbustives 
et/ou arborées d’accompagnement ; - 
disposer d’emplacements 
accessibles et de dimensions 
suffisantes. 
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6.5. - SERVITUDES 

 
Selon le PLU, le site n’est pas concerné par une servitude. 
 

  
 

 

 
 
 

6.6. - LES ACCES 
 
Le site comporte un accès véhicules depuis la route de la Javatière. 
 
Un accès secondaire permet d’accéder à la station d’épuration. 
 
Ces accès sont règlementés par la présence de portails. 
 
 
 

LA BELLE HENRIETTE 
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6.7. - DESCRIPTION DU VOISINAGE 

 
Les abords du site sont occupés principalement par des activités agricoles. Ainsi, le voisinage du 
site est constitué : 
 

- De parcelles agricoles tout autour du site, 

- A l’Est, de deux exploitations agricoles. 
 

Le voisinage du site est composé de deux habitations se trouvant : 

- Le lieu-dit Les Erronières à 150 m à l’Est du site, 
- Le lieu-dit La Jarrie à 400 m au Sud Est du site. 

 
Les alentours du site sont présentés dans un autre document. 
Un plan localisant le voisinage du site est en Pièce Jointe. 
Cf. Pièce jointe 2. 
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7. - ACTIVITE ET FONCTIONNEMENT DU SITE 
 
La société LA BELLE HENRIETTE est spécialisée dans la fabrication de salades composées de 
type taboulé, salade piémontaise, carottes râpées… 
 
Des sauces à base d’huile, vinaigre, moutarde... sont incorporées dans chaque recette. 
 
Ces produits sont destinés à la grande distribution et à la restauration hors foyer. 
 
 

7.1. - PERSONNEL 
 
Le nombre de personnes travaillant sur le site est de 72 personnes (hors intérimaires), se 
décomposant de la façon suivante : 
 

Catégories 
Nombre de 

salariés 

Production 54 
Administration 9 
Maintenance 9 
Intérimaires  7 en basse saison 

25 en haute saison 
 
Le Responsable Industriel de l’établissement est Monsieur PICHAUD qui dépend d’une direction 
groupe. L’organigramme est en annexe de la pièce 47. 
 
L’augmentation de production en été à 140T/jour entrainera le recours à des équipes 
d’intérimaires.  
 
 

7.2. - HORAIRES 
 
L’établissement fonctionne cinq jours par semaine, du lundi au vendredi, soit environ 250 jours 
d’activité, sauf les expéditions. 
Occasionnellement les productions peuvent se faire le samedi. 
 
Les expéditions de produits finis se font du lundi au samedi matin inclus. 
 
Selon la saison, une à deux équipes de production de 8h interviennent sur le site. 
 
Les horaires du personnel sont les suivants : 

- Administration : 08h30 à 18h00, 

- Maintenance : 03h00 à 21h00, 

- Production : 03h00 à 21h00, 

L’augmentation de production à 20 000 tonnes, impliquera des horaires de maintenance et de 
production élargis en 3*8 en haute saison et éventuellement en basse saison également. 
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7.3. - AMENAGEMENT DU SITE - AFFECTATION DES LOCAUX 

 
Le site occupe une superficie totale de 56 653 m².  
 
Les bâtiments et les installations sont présentés successivement ci-après. Le plan ci-dessous 
localise l’emprise des différentes activités du site.  
 
Le site fonctionne sur le principe de la marche en avant.  
 
Les matières premières sont réceptionnées au Sud du bâtiment. Elles sont ensuite acheminées 
vers les lignes de préparation pour être ensuite conditionnées, mises en palettes et stockées en 
attente d’expédition. 
 
Les consommables sont apportés à cette chaine de production aux points où ils sont nécessaires.  
 
Les déchets et sous-produits de la fabrication sont évacués par différents contenants puis 
compacteurs et bennes à destination des sites de valorisation spécifiques. 
 
 
Le bâtiment est donc découpé de la manière suivante : 
 

- Une zone de réception et de stockage des matières premières, 

- Des chambres froides et des zones de stockage à température ambiante, 

- Des ateliers de fabrication, 

- Un atelier de conditionnement, 

- Une zone de chargement des produits finis, 

- Des locaux de stockage des emballages, 

- Des locaux sociaux. 

 

Les activités annexes sont : 
 

- Le stockage de propane, 

- Les locaux techniques (électrique, chaudières, production de froid, air comprimé, etc.), 

- Les stockages des produits chimiques ; 

- Les stockages des déchets ; 

- Les ateliers de maintenance ; 

- Les zones de charge, 

- Le traitement de l’eau via la station d’épuration, 

- Les locaux administratifs. 

 

Aucun aménagement ne sera nécessaire pour arriver à la capacité maximale de l’usine. 
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7.3.1. - LES BUREAUX ET LOCAUX SOCIAUX 

 
Les locaux administratifs contiennent les quatre ensembles suivants : 
 

− Des bureaux administratifs, 

− Des salles de réunion, 

− Des vestiaires et des sanitaires, 

− Une salle de pause. 

 
Les bureaux et vestiaires sont chauffés à l’électricité. 
 
 
 

7.3.2. - PARKINGS ET VOIRIES 
 
Au niveau du site, une voie goudronnée permet aux véhicules l’accès au bâtiment.  
 
Les véhicules d’approvisionnements et d’expéditions appartiennent à des transporteurs extérieurs. 
Il n’y a donc aucune zone de stationnement sur le site pour ces véhicules. 
 
Un parking est mis à la disposition du personnel et des visiteurs à proximité du bâtiment de 
production. 
 
 

7.3.3. - ESPACES VERTS 
 
L’ensemble du terrain non occupé par les installations industrielles ou la voirie est engazonné.  
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7.4. - DESCRIPTION DES ACTIVITES 

 
Le principe de fabrication est détaillé ci-dessous : 
 

− Réception des matières premières, 

− Préparation, cuisson et mélange des matières premières, 

− Conditionnement, 

− Stockage, 

− Expédition. 

 
Les différentes étapes de fabrication sont décrites plus précisément dans le paragraphe ci-
dessous avec des spécificités produit. 
 
 

7.4.1. - DIAGRAMME DE FABRICATION 
 
Les schémas ci-dessous détaillent les différentes étapes de fabrication (hors mélange des épices 
et fabrication des sauces). 
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7.4.2. - NATURE DES INTRANTS  

 
Les matières premières intervenant dans les procédés de fabrication sont : 
 

− Les légumes, 

− Les viandes, 

− Les poissons, 

− Le fromage, 

− Les œufs, 
− La crème fraiche, 

− L’huile végétale, 
− Le vinaigre, 

− L’eau, 
− Les épices (sel, poivre…). 

 
 

7.4.3. - PROCESS DE FABRICATION 
 

.7.4.3.1. RECEPTION ET STOCKAGE DES MATIERES PREMIERES 
 
LA BELLE HENRIETTE réceptionne au quotidien l’essentiel de ses matières premières telles que 
les carottes, pommes de terre, jambon… 
 
Les matières premières sont réceptionnées via un quai spécifique l’Ouest du bâtiment. Elles sont 
ensuite stockées à plusieurs endroits : 
 

− Les chambres froides matières premières, 

− La salle de congélation matière première, 

− Le stockage ingrédients secs à température ambiante, 

− Le stockage épices dans le stockage sec à température ambiante, 

− Deux cuves pour l’huile végétale, une cuve de vinaigre et une cuve d’eau, cuves 
localisées en extérieur à l’Est du bâtiment, 
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.7.4.3.2. PREPARATION DES MATIERES PREMIERES ET 

CONDITIONNEMENT 
 
Les principales étapes de fabrication regroupent en général les étapes successives suivantes, 
pouvant différenciées selon leur origine (animale ou végétale) et la cuisson : 
 

- Cuisson à l’eau en marmites des pâtes et des légumes,  
- Débactérisation/tranchage/cubage/râpage/déballage des différentes matières premières, 

- Mise en attente en chambre froide, 

- Fabrication des sauces, 

- Mélange dans des pétrins, 

- Conditionnement en barquettes, 

- Etiquetage, mise en carton, contrôle poids, corps étrangers, 

- Palettisation, 

- Mise en chambre froide. 

 
Les emballages nécessaires au conditionnement sont stockés dans des locaux spécifiques. 
 
Le conditionnement est réalisé sous atmosphère contrôlée 70% N2 / 30% CO2, (gaz stockés en 
cuves à l’extérieur du bâtiment) : 

- En barquettes thermoformées, 

- En barquettes operculées. 
 
 

.7.4.3.3. STOCKAGE ET EXPEDITION 
 
Les produits finis sont entreposés en chambres froides dans le coin Nord-Ouest du bâtiment 
proche de la zone de conditionnement puis expédié en camion réfrigéré. 
 
La traçabilité est assurée par l’identification de chaque lot. 
 
Les palettes sont préparées au niveau des expédition et enlevées par transporteur en fonction des 
commandes. 
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7.4.4. - NATURE DES PRODUITS FINIS 

 
Source : www.labellehenriette.fr 
 
Salades composées : 
 

− Les salades à base de légumes (les Jardinières), 

− Les salades à base de poissons (les Océanes, 

− Les salades à base de viandes (les Charcutières). 

 

 
 
 

7.4.5. - STOCKAGE DES EMBALLAGES ET CONSOMMABLES 
 
La totalité des emballages et consommables, à savoir cartons, barquettes plastiques et films 
plastiques sont stockés soit au sein du local de stockage des emballages, situé au Sud du 
bâtiment de production, soit au sous-sol en salle stockage emballages. 
 
L’établissement est alimenté quotidiennement et en fonction des besoins en consommables. 
 
Une part de ces consommables est ainsi stockée pour les besoins de la journée en salle de 
conditionnement. 
 
Les salles de stockage représentent un volume de : 

- Cartons : 1 112 m3 en salle stockage emballage au sous-sol ; 

- Etiquettes : 411 m3 en salle de stock étiquette au sous-sol ; 

- Plastiques : 2 756 m3 dans un bâtiment dédié au Sud du site. 
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Le volume présent sur le site représente au maximum : 

- Pour les cartons : 500 m3 soit 80 tonnes, 

- Pour les étiquettes : 300 m3 soit 36 tonnes, 

- Pour les plastiques d’emballage (sachets, films, barquettes) : 900 m3 soit 200 tonnes, 

- Pour les palettes :  

− 300 m3 soit 30 tonnes en intérieur, 

− 500 m3 soit 60 tonnes en extérieur. 
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7.4.6. - VOLUMES D’ACTIVITE 

 
Les quantités produites ces dernières années et les évolutions projetées sont les suivantes : 
 

En tonne de produits 
finis 

2022 2023 
Projection 

2025 
Capacité 

usine 

Salades traiteurs 15 200 15 200 16 500 20 000 

 
La production prévisionnelle est estimée à 16 500 tonnes en 2025 et pourra atteindre 20 000 t 
dans les années à venir, soit 80 t/j repartis sur 250 jours en moyenne, avec une capacité de 
pointe de 140 tonnes/ jour. 
 
 

7.4.7. - TRANSFORMATION DE MATIERES PREMIERES D’ORIGINE VEGETALE 
(RUBRIQUE 2220) 

 

La préparation de salades composées nécessite la transformation de produits d’origine végétale 
de type riz, pâtes, épices… 

Les quantités de produits entrants sont détaillés dans le tableau ci-dessous : 
 

Matière première 
végétale 

2022 2023 Capacité maximale usine 

Total 
annuel 
(t/an) 

Moy 
jour 
(t/j) 

Max 
jour 
(t/j) 

Total 
annuel 
(t/an) 

Moy 
jour 
(t/j) 

Max 
jour 
(t/j) 

Total 
annuel 
(t/an) 

Moy 
jour 
(t/j) 

Max jour 
(t/j) 

Légumes 8531,1 33,7 59,6 8099 31.5 55 10559.5 41.1 71.7 

Féculents et autres 1082,6 4,3 8,6 1234.4 4.8 8.7 1609.4 6,3 11,3 

Huile végétale et 
vinaigre 1989,0 7,9 13,8 1854 7.2 12.2 2417.2 9.4 15.9 

Epice, jus de 
citron, basilic, 

ciboulette, 
échalote… 

334.8 1.3 2.4 452.2 1.8 3.1 589.6 2.3 4 

Total 11937,5 47,2 84,4 11639,6 45.3 79 15175.7 59.1 103 

 
Les quantités de matières premières d’origine végétale de l’unité de fabrication de salades 
composées pourront atteindre : 
 

− Moyenne par jour : 59.1 t/j, 

− Capacité maximale journalière : 103 t/j. 

 
L’établissement LA BELLE HENRIETTE est autorisé par arrêté préfectoral à transformer 70 t/j de 
matières d’origine végétale sous la rubrique 2220. Il y a une augmentation des niveaux d’activités 
par rapport à l’autorisation (passage à 103 t/j max). 
 
L’établissement reste classé à enregistrement pour la rubrique 2220-2a) (supérieure à 10 
t/j).  
 
La rubriques 2220 ne sera pas retenue dans le classement futur du site. 
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En effet, l'intitulé de cette rubrique précise "Préparation ou conservation de produits alimentaires 
d'origine végétale, par cuisson, appertisation, surgélation, congélation, lyophilisation, 
déshydratation, torréfaction, fermentation, etc., à l'exclusion des activités classées par ailleurs et 
des aliments pour le bétail mais y compris les ateliers de maturation de fruits et légumes." pour la 
rubrique 2220  
 
Le site étant classé sous la rubrique 3642, il n'y a donc pas lieu de conserver les rubriques 
2220 dans le futur classement du site. 
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7.4.8. - TRANSFORMATION DE MATIERES PREMIERES D’ORIGINE ANIMALE 

(RUBRIQUE 2221) 

La préparation de salades composées nécessite la transformation de produits d’origine animale 
de type jambon, poulet, oeufs… 

 

Les quantités de produits entrants sont détaillés dans le tableau ci-dessous : 
 

Matière 
première 
animales 

2022 2023 Capacité maximale usine 

Total 
annuel 
(t/an) 

Moy 
jour 
(t/j) 
(*) 

Total 
annuel 
(t/an) 

Total 
annuel 
(t/an) 

Total 
annuel 
(t/an) 

Max 
jour 
(t/j) 

Total 
annuel 
(t/an) 

Moy jour 
(t/j) 

Max jour 
(t/j) 

Poisson 115,6 0,5 0,8 117.5 0,5 0,8 153,3 0,7 1,0 
Fromage 37,4 0,1 0,3 37.8 0,1 0,2 49,3 0,1 0,3 
Crème 
fraiche 10,1 0,0 0,1 9.3 0,03 0.1 12,1 0,0 0,1 

œuf 480,5 1,9 3,5 441 1.7 3.1 575,2 2,2 4,0 
Jambon, 
poulet 1102,4 4,4 8,0 1036.6 4 7.3 1352,1 5,2 9,5 

Total 1746,0 6,9 12,7 1642.2 6.4 11.4 2142,0 8,3 15 

 
Les quantités de matières premières d’origine animale de l’unité de fabrication de salades 
composées pourront atteindre : 
 

− Moyenne par jour : 8.3 t/j, 

− Capacité maximale journalière : 15 t/j. 

 
L’établissement LA BELLE HENRIETTE est autorisé par arrêté préfectoral à transformer 5 t/j de 
matières d’origine animale sous la rubrique 2221. Il y a une augmentation des niveaux d’activités 
(passage à 15 t/j max). 
 
L’établissement reste classé à enregistrement pour la rubrique 2221-1 (supérieure à 4 t/j).  
 
La rubriques 2220 ne sera pas retenue dans le classement futur du site. 
 
En effet, l'intitulé de cette rubrique précise « Préparation ou conservation de produits alimentaires 
d'origine animale, par découpage, cuisson, appertisation, surgélation, congélation, lyophilisation, 
déshydratation, salage, séchage, saurage, enfumage, etc., à l'exclusion des produits issus du lait 
et des corps gras et des activités classées par ailleurs" pour la rubrique 2221. » 
 
 
Le site étant classé sous la rubrique 3642, il n'y a donc pas lieu de conserver les rubriques 
2221 dans le futur classement du site. 
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7.4.9. - PRODUITS FINIS (RUBRIQUE 3642) 

Les quantités de produits finis sont détaillés dans le tableau ci-dessous : 
 

 
2022 2023 Projection 2025 

Capacité max 
usine 

Total 
annuel 
(t/an) 

Moy 
jour 
(t/j) 

Max 
jour 
(t/j) 

Total 
annuel 
(t/an) 

Moy 
jour 
(t/j) 

Max 
jour 
(t/j) 

Total 
annuel 
(t/an) 

Moy 
jour 
(t/j) 

Max 
jour 
(t/j) 

Total 
annuel 
(t/an) 

Moy 
jour 
(t/j) 

Max 
jour 
(t/j) 

Salades 
composées 15 200 60 106 15 200 60 109 16 500 70 115 20 000 80 140 

 
La capacité de production augmentera pour passer à 140 t/j contre 100 t/j en pointe de 
l’arrêté préfectoral. 
 
Calcul du pourcentage de matière première animale 

L’activité de fabrication de salades composées à partir de matières animales et végétales est 
visée par la rubrique 3642-3. Les seuils de classement sous cette rubrique sont définis d’après la 
proportion de matières animale dans la quantité entrant dans le calcul de la capacité de 
production de produits finis. Les détails du calcul de ce pourcentage (A) sont présentés dans le 
tableau ci-dessous. 
 
 

Récapitulatif des quantités de matières animales entrantes 

Type de MP 
animales 

2022 

Quantité 
journalière (t/j) 

2023 

Quantité 
journalière (t/j) 

Capacité maximale 
usine 

Quantité 
journalière (t/j) 

Poisson 0,8 0,8 1,0 
Fromage 0,3 0,2 0,3 
Crème fraiche 0,1 0.1 0,1 
œuf 3,5 3.1 4,0 
Jambon et poulet 8,0 7.3 9,5 

TOTAL 12,7 11.4 15 

 
 

Récapitulatif des quantités de matières végétales entrantes 

Type de MP 
animales 

2022 

Quantité 
journalière 

(t/j) 

2023 

Quantité 
journalière 

(t/j) 

Capacité 
maximale usine 

Quantité 
journalière (t/j) 

Légumes 59,6 55 71.7 
Féculents et autres 8,6 8.7 11,3 
Huile végétale 13,8 12.2 15.9 
Epice 2.4 3.1 4 

TOTAL 84,4 78,7 103 
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Détail du calcul du pourcentage de matières premières animales : A 

 

a 

Total des 
quantités de 

matières 
premières 
animales 

(t/j) 

b 

Total des quantités de 
matières premières 

végétales 

(t/j) 

c 

Total de 
l’ensemble des 

matières 
premières (a+b) 

(t/j) 

% de poids de 
matière animale 
dans la quantité 
entrant dans le 

calcul de 
production de 
produits fini 
(a/c*100=A) 

2022 12,7 84,4 97,1 13,1 

2023 11.4 78.7 90.1 12.7 

Capacité 
max usine 

15 103 118 12.7 

 
La proportion de matière animale « A » dans la quantité entrant dans le calcul de la capacité de 
production de produits finis étant supérieur à 10%, le seuil des 10% est atteint. De plus la 
production est supérieure à 75 t/j. 
 
La quantité de produits finis fabriquée par LA BELLE HENRIETTE étant supérieur à ces 
seuils, l’établissement est soumis à autorisation sous la rubrique 3642. 
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7.5. - PRESENTATION DES INSTALLATIONS 

 
7.5.1. - INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

 
Le site est alimenté en haute tension par le réseau électrique EDF. Deux transformateurs se 
trouvent sur le site.  
 

 Courant fourni par E.D.F. : Tension : 20 kV - fréquence : 50 Hz 
 Transformateurs : 

Nombre Puissance totale 

1 transformateur 1 250 kVA 

1 transformateur 800 kVA 
 
L’électricité sert pour le fonctionnement des différents équipements de production du site, 
l’éclairage, le matériel de maintenance, les outils de bureautiques, les serveurs informatiques, les 
charges des équipements de levage et de manutention. 
 
Suite à l’augmentation de capacité du site, il n’y aura aucun changement d’équipement. 
 
Aucune rubique de classement ICPE ne concerne l’alimentation électrique du site. 
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7.5.2. - INSTALLATIONS REFRIGERATION (RUBRIQUE 1185) 

 
La production de froid est nécessaire sur le site afin de garantir la bonne conservation des 
produits alimentaires. Cette production de froids est réalisée grâce à plusieurs installations 
frigorifiques.  
 
La quantité de fluides frigorigènes est décrit ci-dessous. 
 

Groupe de froid/clim Type de gaz GWP 
Charge totale en kg de 

gaz dans le groupe 

TRANE circuit 1 R1234ze 7 98 

TRANE circuit 2 R1234ze 7 95 

3x60CV R449A 1397 540 

4x60CV R449A 1397 540 

Groupe froid négatif R448a 1387 46 

SYSTEMAIR circuit 1 R410a 2100 19.5 

SYSTEMAIR circuit 2 R410a 2100 19.5 

Groupe Tank R448A 1387 2 

Clim Open Space 1 R32 675 1.15 

Clim Open Space 2 R32 675 3.2 

Clim Salle de réunion 
123 R410a 2100 1.7 

Clim Direction R32 675 0.45 

Clim Compta R410a 2100 1 

Clim grande salle de 
réunion R410a 2100 1 

 
Les lignes grisées sont les installations de moins de 2 kg n’entrant pas dans le calcul de la 
rubrique 1185. 
 
Suite à l’augmentation de capacité du site, il n’y aura aucun changement d’équipement. 
 
Le seuil de déclaration avec contrôle est de 300 kg. La quantité de fluide présent sur le site est de 
1 321 kg. Le site reste classé à déclaration pour la rubrique 1185-2-a. 
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7.5.3. - INSTALLATIONS DE COMBUSTION (RUBRIQUE 2910) 

 
Les installations de combustion du site sont localisées au sein de deux chaufferies situées l’une 
dans le bloc des locaux techniques au sous-sol et l’autre au Rez de chaussé à proximité des 
quais d’expédition. 
 
L’eau chaude est utilisée pour les sanitaires, le lavage de certains matériels et de l’usine. 
 
La vapeur est utilisée pour la cuisson. 
 
 

Type  Localisation Usage 
Puissance 
thermique 

(kW) 
Combustible 

Chaudière 
ECS 

Local 
chaufferie au 

sous-sol 

Eau 
chaude 440 kW Propane 

Chaudière 
vapeur 
JUMAG 

Local 
chaufferie à 

proximité 
des quais 

Vapeur 550 kW Propane 

 
Nota : au sens de la définition de la 2910 (Cf :Fiches techniques combustion de novembre 2019/ 
Fiche technique A Chapitre II) sont exclues les installations visées par d'autres rubriques de la 
nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en 
mélange avec les gaz de combustion, des matières entrantes. 
Les fours de cuisson faisant partis du process de fabrication, ils sont donc compris dans les 
rubriques de classement 2220, 2221, 3642.  
 
Suite à l’augmentation de capacité du site, il n’y aura aucun changement d’équipement. 
 
Le site reste non classé sous la rubrique 2910, la puissance thermique étant inférieure à         
1 MW (990 kW). 
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7.5.4. - ZONE DE STOCKAGE DE GAZ (RUBRIQUE 4718) 

 
Stockage de propane 
Le site a un stockage de du propane de 25 tonnes utilisé pour l’alimentation en combustible des 
chaufferies. 
 
Ce stockage est à l’extérieur du bâtiment, à l’écart du bâtiment en citerne GPL. Ce stockage est 
soumis à la rubrique 4718-2 car non transportable. 
 

 
 
Suite à l’augmentation de capacité du site, il n’y aura aucun changement d’équipement. 
 
L’installation et la mise en service de cette cuve date du 03 juin 2004. 
 
Le site de LA BELLE HENRIETTE reste classé à déclaration pour la rubrique 4718-2b (seuil 
de déclaration pour les gaz inflammables de catégorie 1 : entre 6 tonnes et 50 tonnes en 
présence).  
 
 
Stockage de bouteilles de gaz 
 
Par ailleurs le site comporte un rack de bouteilles, localisées à l’extérieur au Sud du site le long du 
bâtiment et sont utilisés pour les besoins du chariot élévateur. Il s’agit de 20 bouteilles de 13 Kg 
chacune. 
 
Suite au passage à 20 000 tonnes de production, il n’y aura aucun changement d’équipement, 
juste une augmentation des approvisionnements. 
 
Gaz de conditionnement 
 
Ces gaz sont stockés dans des cuves indépendantes : 

− Une cuve de 3 m3 de CO2 sous 23 bars, 

− Une cuve d’azote de 3 m3 sous 24 bars. 

Ce mélange s’effectue via le réseau d’alimentation. 
 
Suite au passage à 140 t/jour de production, il n’y aura aucun changement d’équipement, juste 
une augmentation des approvisionnements. 
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7.5.5. - ATELIERS DE CHARGE D’ACCUMULATEURS (RUBRIQUE 2925) 

 
Le site est équipé d’engins de manutention électriques : 
 

− 1 chariot élévateur, 

− 26 gerbeurs et transpalettes toute l’année et 7 gerbeurs et transpalettes 
supplémentaire en saison. 

Ces engins de manutention sont chargés : 
 

− Local de charge : 1 poste d’une puissance unitaire de 6 KVA, 

− Zone des expéditions : 23 postes de charge d’une puissance unitaire de 0.48kw et 
2 postes de 0.96kW, 

− Quai sauces : 2 postes de charges de 0.48kW (puissance unitaire), 

− Quai réception emballage : 4 postes de 0.48kW (puissance unitaire) et 2 postes de 
0.96kW. 

 

Suite à l’augmentation de capacité du site, il n’y aura aucun changement d’équipement. 
 
La puissance de courant continu utilisable pour la charge des engins de manutention est de 24 
kW pour un seuil déclaratif fixé à 50 kW. 
 
Le site reste non classé pour la rubrique 2925 (puissance inférieure à 50 kW). 
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7.5.6. - TRANSFORMATION DE POLYMERES (RUBRIQUE 2661.1 ET 2661.2) 

 
Pour le conditionnement des produits finis, des films plastiques sont thermoformés à raison de   
1,1 t/j. 
 
De plus, le site utilise des colles thermofusibles à base de polymères à raison de 14,5 kg/j. 
 
La caractérisation de ces colles utilisées sur site est la suivante : 

- Colle thermofusible : Base élastomère, 1 kg/j, 

- Colle technomelt supra 138 cool : 13.5 kg/j. 
 
Ces colles sont composées uniquement de plastiques et ne contiennent pas de solvant.  
 
Selon l’avis du 16/10/11 de la commission générale de terminologie et de néologie relatif au 
vocabulaire des matériaux, technologie des plastiques, les adhésifs thermofusibles sont classés 
comme un matériau plastique. 
 
Ces colles, considérées comme des matériaux plastiques, sont transformées par procédés 
exigeant des conditions particulières de températures préalablement à leur application. Par 
conséquent, les colles thermofusibles utilisées sur le site LA BELLE HENRIETTE sont classées 
sous la rubrique 2661. 
 
Ainsi, la quantité totale de polymères transformés par jour actuelle est donc de 1,2 t/j. 
 
Le passage à une production de 20 000 tonnes de produits finis impliquerait une augmentation 
légère de la quantité de polymères transformés avec un passage à 1.6 t/j. 

 
Le site passe à déclaration sous la rubrique 2661.1 (quantité de matière susceptible d’être 
traitée supérieure à 1 t/j mais inférieure à 10 t/j). 
 



DEKRA Industrial SAS   

 

 Société LA BELLE HENRIETTE 
(85 – Les Lucs Sur Boulogne) 

Dossier de demande d’autorisation environnementale 
 

 page 41 

 

7.5.7. - STOCKAGE DE PRODUITS CHIMIQUES 
 
La société LA BELLE HENRIETTE a très peu de produits chimiques sur site hormis pour : 

- Le nettoyage des locaux et équipements en fin de production, 

- La maintenance des équipements et du site. 
 
La liste des produits chimiques majoritaires utilisés en quantités notables et présentant des 
mentions de danger au titre du règlement CLP est indiquée ci-dessous : 
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Nom du 
produit 

Utilisation 
Solide ou 

liquide 

Qté max 
stockée 

(kg) 
pour 2024 

Qté max 
stockée (kg) 
Projection 
max usine 

Qté annuelle 
utilisée, en 

kg 
2024 

Qté annuelle 
utilisée, en 

kg 
Max usine 

Lieu de stockage 

Mode de 
conditionnem

ent (fût de 
200L, 30L, 

aérosols…) 

Topaz cl3 
Détergent basique 
pour le nettoyage des 
machines 

Liquide 2 250 2 960 6 750 8 881 
Sous sol (centrale 
lavage ou quai 
réception emballage  

Cuve 

Asepto FLD 

Détergent- 
désinfectant chloré 
basique pour le 
nettoyage des bacs 

Liquide 2 250 2960 5 875 7 730 
Sous sol (centrale 
lavage ou quai 
réception emballage  

Cuve 

Asepto FLD 

Détergent- 
désinfectant chloré 
basique pour le 
nettoyage des 
machines 

Liquide 360 473 792 1 042 Local produits 
chimiques Bidon de 24 kg 

P3 topactive 
DES 

Désinfectant 
bactéricide acide 
pour le nettoyage des 
machines 

Liquide 820 1 078 1640 2 157 
Sous-sol (centrale 
lavage ou quai 
réception emballage  

Fût 

Topaz AC2 

Détergent acide pour 
le nettoyage des 
machines sur chariot 
mobile 

Liquide 408 536 624 821 Local produits 
chimiques 

Bidons de 
24kg 

Topaz 960 Désinfectant pour le 
lave-bottes Liquide 638 839 968 1 273 Local produits 

chimiques 
Bidons de 24 

22kg 

Topaz 990 

Désinfectant pour le 
nettoyage des 
machines sur chariot 
mobile  

Liquide 475 625 500 657 Local produits 
chimiques 

Bidons de 
25kg 

Eau de javel débactérisation Liquide 528 694 500 657 Local produits 
chimiques 

Bidons de 
24kg 

Urée Traitement de la 
STEP Liquide 872 1 147 3 000 3 947 STEP cuve 

Chlorure 
ferrique 

Traitement de la 
STEP Liquide 1 422 1871 2 000 2 631 STEP ou quai 

réception emballage  Cuve 

 
 
Le site LA BELLE HENRIETTE n’est soumis à aucune rubrique 4000. 
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7.5.8. - STATUT SEVESO III PAR LA REGLE DES CUMULS 

 Dangers pour la santé : L’application de la règle de cumuls pour les produits présentant 
des dangers pour la santé donne le résultat suivant :  

- Seuil bas : 0, 

- Seuil haut : 0, 

 Dangers physiques : L’application de la règle de cumuls pour les produits présentant des 
dangers pour la santé donne le résultat suivant :  

- Seuil bas : <<1, 

- Seuil haut : << 1, 

 Dangers pour l’environnement : L’application de la règle de cumuls pour les produits 
présentant des dangers pour la santé donne le résultat suivant :  

- Seuil bas : <<1, 

- Seuil haut : << 1. 
 
Par ailleurs, le site n’est pas soumis à la réglementation SEVESO III par la règle des 
cumuls pour aucun des dangers (santé, physiques ou environnement). 
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7.6. - PRESENTATION DES STOCKAGES DE MATIERES COMBUSTIBLES 

 
L’incendie des usines NORMANDIE LOGISTIQUE et LUBRIZOL à ROUEN en septembre 2019 a 
engendré une modification importante de la méthode de classement des installations stockant des 
produits combustibles.  
 
Un guide d’application de l’arrêté ministériel du 11 avril 2017 modifié en conséquence et relatif 
aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510 
explique la démarche à suivre pour identifier les rubriques de classement et le classement ICPE 
des stockages.  
 
Le logigramme suivant doit être appliqué :  
 
 
 

 
Extrait du guide entrepot  
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Identification des groupes IPD 
 
Les cellules de stockage au sein d’un bâtiment ou d’un ensemble de bâtiments, attenants non 
exclusivement dédiés au stockage, sont distantes de moins de 40 mètres, elles se retrouvent 
dans tous les cas dans le même groupe d'IPD et seront à considérer ensemble. 
 
Le site ne comprend qu’un bâtiment soit un IPD. 
 
Identifier les matières, produits ou substances présents et évaluer leurs quantités 

 
 

Type de produit Localisation 
Température 

de stockage 

Quantité 

maximale 

stockée 

(tonnes) 

Volume en 

m3 (max) 

Palettes bois 
Expédition / 

Intérieur 

Température 

ambiante 
30 300 

Palettes bois Extérieur / 60 500 

Frigo MP 

+ 

Réserve sèche 

 RDC 

0-4°C 

+ 

Température 

ambiante 

250 625 

Congélation  RDC -18°C 35 86 

Frigo jambon  RDC 0-4°C 15 33 

Frigo PF1  RDC 0-4°C 70 252 

Frigo PF3  RDC 0-4°C 300  1300 

Frigo sauces  RDC 0-4°C 110  90 

Carton 

Stockage 

emballage 

Sous-sol 

Température 

ambiante 
80 500 

Etiquette 

Stockage 

emballage 

Sous-sol 

Température 

ambiante 
36 300 

Emballage plastique 

Stockage 

emballage 

Extérieur 

Température 

ambiante 
200 900 

 
 
En fonctionnement à la capacité maximale de l’usine (20 000 tonnes par an), les fréquences 
d’approvisionnement et d’expédition seront plus fréquentes et le stockage déporté sera plus 
conséquent. 
 
L’IPD est supérieur à 500 tonnes de matières combustibles (1 076 tonnes) et est donc 
potentiellement inclus de la rubrique 1510. 
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Exclusion - Autre rubrique combustible (1530, 1532, 2663) 
 
Selon la rubrique 1510, un groupe d’IPD est considéré comme entrepôt « utilisé pour le stockage 
de produits classés dans une unique rubrique de la nomenclature », si ce groupe respecte les 
deux conditions suivantes :  
 

 tout ou partie des matières, des produits ou des substances stockées, dans ce groupe 
d’IPD, peuvent être classés au titre d’une rubrique autre que la rubrique 1510 ; autrement 
dit, des matières, produits ou substances stockés dans ce groupe d’IPD sont présents 
dans des quantités ou volumes dépassant les seuils de classement (seuil de déclaration) 
d’au moins une autre rubrique de la nomenclature des installations classées que la 
rubrique 1510 ;  

 la quantité restante des matières ou produits combustibles présents est inférieure ou égale 
à 500 tonnes, après l’exclusion des quantités de matières, produits ou substances 
combustibles stockés relevant d’une des rubriques pouvant conduire à un classement 
(autre que la rubrique 1510). 

 

 
 

Extrait du guide entrepot   
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Rubrique 1530 
 
Somme des matières combustibles soumis à la 1530 : 116 tonnes 
Somme des autres matières : 1010 tonnes. 
 
La 1530 n’est pas la rubrique principale car la somme des autres matières est supérieure à 500 
tonnes. 
 
 
Rubrique 1532 
 
Somme des matières combustibles soumis à la 1532 : 30 tonnes 
Somme des autres matières : 1 096 tonnes. 
 
La 1532 n’est pas la rubrique principale car la somme des autres matières est supérieure à 500 
tonnes. 
 
 
Rubrique 2663 
 
Somme des matières combustibles soumis à la 2663 : 200 tonnes 
Somme des autres matières : 926 tonnes. 
 
La 2663 n’est pas la rubrique principale car la somme des autres matières est supérieure à 500 
tonnes. 
 
Le site LA BELLE HENRIETTE est actuellement soumis à déclaration pour 3000 m3 de matière 
soumise à la rubrique 2663. Le site a 900 m3 de stockage sur site.  
 
Le site passe non classé pour la rubrique 2663 (volume inférieur à 1 000 m3). 
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Rubrique 1511 
 
 
Un entrepôt exclusivement frigorifique est une IPD isolée qui respecte les deux conditions 
suivantes :  

 il est frigorifique, c’est-à-dire qu’une partie ou l’ensemble du groupe d’IPD (ou de l’IPD 
isolée) est maintenu dans des conditions de température et/ou d'hygrométrie régulées et à 
une température inférieure ou égale à 18° C en fonction des critères de conservation 
propres aux produits. Une IPD dispose d’une partie frigorifique lorsqu’à minima une de ses 
cellules est frigorifique. A contrario, la présence d’une chambre froide au sein d’une cellule 
accueillant par ailleurs d'autres stockages n’est pas suffisante pour considérer l’entrepôt 
frigorifique. 

 la quantité de matières ou produits combustibles, autres que les matières ou produits 
conservés au sein de la partie frigorifique (partie de l’entrepôt dont la température est 
régulée), est inférieure ou égale à 500 t ; même si ces matières appellent un classement 
au titre d’une ou plusieurs autres rubriques. 

 
 Extrait du guide entrepot –Fiches de classement  

 
 
Somme des matières combustibles soumis à la 1511 : 780 tonnes 
Somme des autres matières : 346 tonnes. 
 
La 1511 est la rubrique principale car la somme des autres matières est inférieure à 500 
tonnes (346 tonnes). 
 
Le site est exclu du périmètre de la 1510. 
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Classement 1511 
 
Les volume d’entrepôts frigorifiques du site est décrit ci-dessous : 
 

- Chambre froide produits finis 3 : 5 453 m3, 

- Zone produits finis 2 : 476 m3, 

- Chambre froide Matière Première : 1 556 m3, 

- Chambre froide Produits finis 1 : 2 061.6 m3, 

- Chambre froide intermédiaire : 218 m3, 

- Chambre froide Jambons : 127.6 m3, 

- Chambre froide des sauces : 760 m3, 

- Chambre froide intermédiaire : 192.4 m3, 

- Congèle : 315.2 m3. 

 

Le volume susceptible d’être stocké dans ces entrepôts est décrit ci-dessous : 

Type de produit Localisation 
Température 

de stockage 

Quantité 

maximale 

stockée 

(tonnes) 

Volume en 

m3 (max) 

Frigo MP 

+ 

Réserve sèche 

 RDC 

0-4°C 

+ 

Température 

ambiante 

250 625 

Congélation  RDC -18°C 35 86 

Frigo jambon  RDC 0-4°C 15 33 

Frigo PF1  RDC 0-4°C 70 252 

Frigo PF3  RDC 0-4°C 300  1300 

Frigo sauces  RDC 0-4°C 110  90 

 

Le volume total des entrepôts frigorifiques du site est de 2 386 m3. 
 
Le site est classé à non classé pour la rubrique 1511 (volume inférieur à 5 000 m3). 
 
 
Classement 1530 
 
Le volume total stocké sur le site est de 800 m3 (carton + étiquette). 
 
Le site est non classé pour la rubrique 1530 (volume inférieur à 1000 m3). 
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7.7. - EPURATION ET EPANDAGE 
 
Le périmètre d’épandage de la société a été autorisé le 30 août 2011. 
 
Il comportait un agriculteur en 2011 pour une surface mise à disposition d’une surface apte de 
40,64 hectares aptes pour l’irrigation des eaux usées épurées et de 46,54 hectares aptes pour les 
boues de la station d’épuration. 
 
En 2019, le périmètre a été porté à une surface de 50,4 hectares aptes avec l’ajout d’une parcelle 
chez l’exploitant Jean Marc DANIEAU. 
 
En 2023, le périmètre a fait l’objet d’ajouts de 50.7 ha chez un nouvel exploitant (l’EARL 
SAVARIT). Ces modifications ont été portées à la connaissance de l’administration via le bilan 
agronomique. 
 
Le 19 avril 2024, un arrêté complémentaire est venu fixer des prescriptions complémentaires 
concernant l’épandage. 
Il autorise l’épandage des déchets sur 84.4 ha chez l’EARL SAVARIT, soit 50.7 ha de Mr Savarit 
et 33.7 ha de Mr Danieau (Acquis par Mr Savarit suite au décès de Mr Danieau le 07 septembre 
2022). 
 
LA BELLE HENRIETTE souhaite via ce dossier pouvoir épandre sur les parcelles autorisées dans 
l’arrêté de 2024 ainsi que sur 3 anciennes parcelles du plan d’épandage 2019 de Mr DANIEAU 
(DAN03/DAN11 et DAN16), qui ont été reprises par l’EARL SAVARIT depuis cet arrêté 
complémentaire. 
 
Notons que ces 3 parcelles sont reliées à notre réseau d’irrigation.  
 
Le périmètre d’épandage passera donc de 84.4 ha de surface mise à disposition à 95.8 ha 
avec comme seul exploitant l’EARL SAVARIT sur les communes de Les Lucs sur Boulogne 
pour toutes les parcelles ajoutées. 
 

 
 
Un paragraphe de l’étude d’impact et les annexes de l’étude d’impact détaille ce projet. 
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7.8. - INVESTISSEMENTS LIE A L’ENVIRONNEMENT ET LA SECURITE DU 

SITE 
 
 

Date de mise 
en place 

Type d’investissement 
Coût prévisionnel 

de l’investissement 
en K€ 

Commandé Parafoudre en amont du TGBT1 et 3 3.6 

2024 Rénovation du réseau EU vers poste de relevage 35.8 

2023 DNI centrales de froid 3*60 et 4*40 11.7 

2023 CTA de compensation à la plonge 68.7 

2023 Reprise du grillage autour du bassin + Mise en place d’un 
portail 37.2 

2023 La mise en place d’un système de concentration des 
graisses dans le silo de stockage à la STEP 1.4 

2022 Protection de baie informatique en cas d’incendie 26.8 

2021 Réparation de la bâche de stockage du bassin à boues 37.3 

2021 Remplacement de plusieurs évaporateurs par deux CTA, 
moins énergivore 380 

2021 
Mise en place de trois séparateurs hydrocarbure + 

création d’une aire de dépotage pour la livraison d’huile et 
de vinaigre 

38.6 

2021 Récupération de chaleur sur les compresseurs + 
installation de variateurs 20 

2020 Mise aux normes de l’éclairage sécurité 44.9 

2020 Mise en place de variateur de vitesse sur les centrales de 
froid 3*60 et 4*40 - 

2020 Réparation de la bâche du bassin d’aération  76 

2019 Mise en place d’une détection de fuite de gaz dans les 
deux chaufferies 12 

2019 Mise en place d’un SOFREL à la station d’épuration 7 

2019 

Mise en place d’un nouveau groupe de froid avec un gaz 
moins polluant 12345ZE + récupération de chaleur servant 
à réchauffer l’eau chaude et à réchauffer les locaux par la 

mise en place d’aérotherme 

250 

2016 Reprise d’un talus et réparation de la bâche du bassin 
d’eau épurée 66.8 

2016 Installation de plusieurs RIA dans les zones de stockage  63 

2013 Mise en place d’une centrale d’alarme incendie - 

TOTAL  1 184 K€ 
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8. - CLASSEMENT DU SITE 
 
Cette partie permet de fournir de plus amples informations sur le classement que celles 
mentionnées dans la téléprocédure. 
 
 

8.1. - CLASSEMENT IOTA DU SITE 
 
La relation entre les réglementations ICPE et IOTA est schématisée dans le tableau ci-dessous : 
 

 
 
 
Le tableau ci-après permet de positionner le site vis-à-vis de la nomenclature Eau : 
 

Type de rubrique Cas du site 

1xxx : prélèvements Non concerné 
Les sites n’utilisent que de l’eau de ville (pas de 
puits). 

2xxx : rejets Cf. détails ci-après 
3xxx : impacts sur le milieu aquatique ou sur la 
sécurité publique 

Non concerné 

4xxx : impacts sur le milieu marin Non concerné 
5xxx : régimes d’autorisation valant autorisation 
au titre des articles L214-1 et s du code de 
l’environnement 

Non concerné 

 
Parmi les rubriques 2XXX, le site peut être concerné par la rubrique 2150. 
 
Il s’agit de rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles, ou sur le sol ou dans le 
sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin 
naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet sont : 

- > 1 ha et < 20 ha : régime de déclaration ; 

- > 20 ha : régime d’autorisation. 
 
Cette rubrique 2150 ne concerne que les rejets directs d’eaux pluviales au milieu naturel. 
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La superficie des terrains est de l’ordre de 56 653 m² dont 30 251 m² d’espaces verts et 26 402 
m² de voiries et bâtiments. 
 
Les rejets eaux pluviales rejoignent le milieu naturel.  
 
Pour le classement de cette rubrique, seuls les rejets au milieu naturel sont à prendre en 
compte. 
 
Aussi, le site est soumis à déclaration sous la rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature eau. 
 
 

8.2. - CLASSEMENT IED 
 
Ce point est également abordé au sein des PJ57-58-59. 
 
Le site est soumis à la rubrique 3642 : Traitement et transformation, à l'exclusion du seul 
conditionnement, des matières premières ci-après, qu'elles aient été ou non préalablement 
transformées, en vue de la fabrication de produits alimentaires ou d'aliments pour animaux. 
 
 
Le choix de la rubrique 3000 est présenté au sein de la pièce jointe n°58. 
 
 



DEKRA Industrial SAS   

 

 Société LA BELLE HENRIETTE 
(85 – Les Lucs Sur Boulogne) 

Dossier de demande d’autorisation environnementale 
 

 page 54 

 
8.3. - CLASSEMENT CAS PAR CAS (R122-2) 

 
L’article R122-2 du Code de l’Environnement permet de déterminer quelles sont les sites qui 
doivent réaliser une étude environnementale. Au sein de cet article, le site ne concernerait peut-
être que 2 points : 1 et 39. 
 

Point Critères Cas du site 

Point 1 : ICPE 

Colonne 2a : 
Installations mentionnées à l’article L515-28 du 
Code de l’Environnement 

Ce cas s’applique à LA BELLE 
HENRIETTE 
 
Le site étant soumis à la rubrique 3642 
à autorisation 
 
Projet soumis à évaluation 
environnementale 

Colonne 2b :  
Création d'établissements entrant dans le 
champ de l'article L. 515-32 du code de 
l'environnement, et modifications faisant entrer 
un établissement dans le champ de cet article 
» 
Etablissement : ensemble d’installation faisant 
entrer un établissement dans le champ de cet 
article. 

Le projet n’entrainera pas le 
classement Seveso du site. 
 
Ce cas ne s’applique pas. 

Colonne 3a : sites en autorisation 
Colonne 3b : autres ICPE soumises à 
enregistrement 

Le projet entraine des 
changements de seuils 
 
Ce cas s’applique 

Point 39 : Travaux, 
constructions et 
opérations 
d'aménagement. 

Colonne 39 2a :  
Travaux et constructions qui créent une 
surface de plancher au sens de l'article R. 111-
22 du code de l'urbanisme ou une emprise au 
sol au sens de l'article R. * 420-1 du code de 
l'urbanisme supérieure ou égale à 40 000 m². 

Le projet n’entrainera pas de nouvelles 
constructions supérieures à 40 000 m². 
 
Ce cas ne s’applique pas. 

Colonne 39 2b : 
Opérations d'aménagement dont le terrain 
d'assiette est supérieur ou égal à 10 ha, ou 
dont la surface de plancher au sens de l'article 
R. 111-22 du code de l'urbanisme ou l'emprise 
au sol au sens de l'article R. * 420-1 du code 
de l'urbanisme est supérieure ou égale à 40 
000 m2. 

Le projet n’entrainera pas de nouvelles 
constructions supérieures à 40 000 m². 
 
Ce cas ne s’applique pas. 

Colonne 39 3a :  
Travaux et constructions qui créent une 
surface de plancher au sens de l'article R. 111-
22 du code de l'urbanisme ou une emprise au 
sol au sens de l'article R. * 420-1 du code de 
l'urbanisme comprise entre 10 000 et 40 000 
m2. 

Le projet n’entrainera pas de nouvelles 
constructions supérieures à 10 000 m². 
 
Ce cas ne s’applique pas. 

Colonne 39 3b : 
Opérations d'aménagement dont le terrain 
d'assiette est compris entre 5 et 10 ha, ou dont 
la surface de plancher au sens de l'article R. 
111-22 du code de l'urbanisme ou l'emprise au 
sol au sens de l'article R. * 420-1 du code de 
l'urbanisme est comprise entre 10 000 et 40 
000 m2. 

Le projet n’entrainera pas de nouvelles 
constructions supérieures à 10 000 m². 
 
Ce cas ne s’applique pas. 
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Remarque en termes de procédure : 
 
A compter de la date du dépôt du CERFA, cette entité administrative a 35 jours calendaires pour 
se positionner quant à la nécessité ou non de réaliser une étude d’impact ou une étude 
d’incidence. 
Si l’Autorité Environnementale ne répond pas, cela signifie qu’il faut une étude d’impact. 
 
Comme l’indique la notice explicative pour les demandes d’examen au cas par cas, cette 
procédure n’est pas obligatoire. Un exploitant a le droit de rédiger directement une étude 
d’impacts, sans faire le CERFA Cas/Cas. 
 
Afin de gagner du temps dans la procédure, LA BELLE HENRIETTE a fait le choix de 
déposer directement un dossier de demande d’autorisation d’exploiter avec la rédaction 
d’une étude d’impacts. 
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8.4. - TABLEAU RECAPITULATIF ICPE 

 
Le présent dossier a pour but de mettre à jour l’arrêté préfectoral en intégrant les évolutions du 
site.  
 
L’évolution des rubriques ICPE depuis l’arrêté préfectoral est donnée ci-après.  
 
Le niveau de classement global du site passera à autorisation (rubrique IED). 
 
Cette modification est une modification substantielle. 
Aussi, un nouveau dossier d’autorisation est nécessaire. 
 
Les activités classées en situation future ainsi que les seuils de classement sont présentés dans 
le tableau suivant : 
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Nature des activités Rubrique 
Limites actuelles 

Situation déclarée 
Classem

ent 
Activité future 

Classem
ent 

Rayon 
d’affichage D E A 

Traitement et transformation de 
matières premières en vue de la 
fabrication de produits 
alimentaires ou d’aliment pour 
animaux 

3642 3.b   > [300 – 
(22,5 × A)] - - A > 10% A 3 km 

Préparation ou conservation de 
produits alimentaires d'origine 
végétale, par cuisson, 
appertisation, surgélation, 
congélation, lyophilisation, 
déshydratation, torréfaction, 
fermentation, etc.,  

2220-2 > 2 t/j > 10 t/j / 70 t/j E 

103 t/j 
 

Le site étant classé sous la 
rubrique 3642, il n'y a donc 
pas lieu de conserver les 
rubriques 2220 dans le 
futur classement du site 

NC - 

Préparation ou conservation de 
produits alimentaires d'origine 
animale, par découpage, cuisson, 
appertisation, surgélation, 
congélation, lyophilisation, 
déshydratation, salage, séchage, 
saurage, enfumage, etc., 

2221-1 500 kg/j > 4 t/j / 5 t/j E 

15 t/j 
 
 

Le site étant classé sous la 
rubrique 3642, il n'y a donc 
pas lieu de conserver les 
rubriques 2221 dans le 

futur classement du site. 

NC - 

Dépôts de papiers, cartons ou 
matériaux combustibles 
analogues 

1530 > 1000 m3 > 20 000 
m3 / 1003 m3 D 800 m3 NC - 

Polymères (matières plastiques, 
caoutchoucs, élastomères, 
résines et adhésifs synthétiques) 
(transformation de)  

2661,1 1 t/j 10 t/j 70 t/j -  1,6 t/j D - 

Stockage de produits composés 
d’au moins 50% de polymères 2663-2 > 1000 m3 > 10000 

m3 / 3000 m3 D 900 m3 NC - 

Emploi de gaz à effet de serre 
fluorés 

1185-2a 200 kg / / 1246.5 (dont 900 kg au 
bénéfice des droits acquis) 

DC 1199 kg DC - 

Gaz inflammables liquéfiés 4718-2b 6 t / 50 t 10 t (au bénéfice des droits 
acquis) DC 25 t DC - 

Entrepôts frigorifiques 1511 5000 m3 50000 m3 - - - 2 386 m3 de volume 
susceptible d’être stocké NC - 

(1) : A : autorisation, E : enregistrement, DC : déclaration avec contrôle périodique, D : déclaration, NC : non classé 
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8.5. - TABLEAU RECAPITULATIF LOI SUR L’EAU  

 
Les activités soumises à la réglementation Loi sur l’Eau en situation future ainsi que les seuils de classement sont présentés dans le tableau suivant : 
 

Nature des activités 
Rubriques de la 

nomenclature 

Limites 

Situation du site 
Déclaration Autorisation 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles 
Surface du projet augmenté de la surface du bassin versant dont les écoulements 
sont interceptés par le projet 
 

2.1.5.0 > 1 ha et < 20 ha > 20 ha 2.6 ha D 
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8.6. - COMMUNES DU RAYON D’AFFICHAGE 
 
Les communes concernées par le rayon d’affichage de 3 km sont Les Lucs Sur Boulogne, 
Montréverd, Rocheservière et Legé. Les limites administratives, en pointillé jaune et rose, sont 
représentées sur le plan ci-dessous. Le carré rouge indique le rayon des 3 km autour du site. 
L’étoile rouge indique la localisation du site. 
 

  

 
 

 
 

Montreverd 

Les Lucs Sur 
Boulogne 

Rocheserviere 

Legé 
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9. - REMISE EN ETAT DU SITE, AVIS DU PROPRIETAIRE, MAIRE, PRESDIENT 
DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION INTERCOMMUNALE 
 

9.1. - AVIS 
 
Selon l’article R512-6.7 du Code de l’Environnement : 
« Pour les installations à implanter sur un site nouveau, l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas 
le pétitionnaire, ainsi que celui du maire ou du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra 
être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation.  
Ces avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai 
de 45 jours suivant leur saisine par le demandeur. » 
 
Les terrains concernés par le site appartiendront à TRI OUEST en totalité.  
 
Etant donné que le présent dossier d’autorisation n’est pas en lien avec une installation à 
implanter sur un site nouveau, et que le propriétaire est le pétitionnaire, l’avis du 
propriétaire et l’avis du maire n’a pas été demandé. 
 
 

9.2. - REMISE EN ETAT DU SITE 
 
Le site s’engage à respecter, lors de l’arrêt définitif de l’activité sur le site, les préconisations 
suivantes : 
 

1/ Démantèlement des matériels  
D’une façon générale, à défaut d’être vendus en l’état, les matériels (machines par exemple) 
seront déposés, puis revendus sur d’autres sites ou recyclés dans les filières les plus adaptées. 
 

2/ Evacuation des produits dangereux et des déchets. 
Les matériaux stockés et les déchets restant sur le site en fin d’exploitation seront évacués et 
traités (recyclage, élimination, stockage sécurisé en Centre d’Enfouissement Technique, etc.…) 
dans les filières les plus adaptées du moment. 
 

3/ Nettoyage  
L’entreprise procédera à un nettoyage des locaux ainsi libérés. 
L’ensemble du site demeurerait équipé des réseaux d’eaux. 
Le site procèdera également au nettoyage des zones extérieures. 
 

4/ Dépollution des sols 
En fin d’exploitation, la société fera procéder à un diagnostic de la qualité des sols restitués.  
La société traitera si nécessaire toute pollution complémentaire (cas peu probable du fait de son 
exploitation et de la politique de gestion environnementale en vigueur au sein de la société).  
L’état du site sera rendu compatible avec le PLU ou un document équivalent. 
 

5/ Surveillance du milieu 
En cas de pollution, la société pourrait avoir à mettre en place un suivi de la qualité des sols, 
conformément aux exigences des services préfectoraux. 
 

6/ Mémoire d’abandon de site 
Lorsque l’ensemble des installations de production aura été évacué et le site nettoyé, la dernière 
phase consistera à faire réaliser par une société compétente en la matière un « mémoire 
d’abandon de site ». 
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Conformément à la réglementation en vigueur, ce mémoire devra inclure : 
 

- L’historique du site et la vulnérabilité de l’environnement ; 
- L’insertion du site dans son environnement ; 

- L’estimation des risques environnementaux que l’activité de la société aurait pu induire ; 

- Si suspicion d’une pollution éventuelle, prélèvement et analyse (sol, eau …) ; 
- Conclusion et mesures conservatoires éventuelles ainsi que la surveillance éventuelle 

ultérieure de l’impact de l’installation sur l’environnement. 
 

7/ Réinsertion du site dans son environnement 
En fin de vie, les bâtiments devront être détruits par le dernier exploitant et le terrain sera restitué 
sans cuve ou canalisations enterrées contenant des produits potentiellement polluants ou 
dangereux. 
Les déchets, gravats, masses métalliques, matériels, etc.… seront évacués dans les filières 
adaptées. 
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INTRODUCTION 

CHAMP D'APPLICATION 

Le présent règlement s'applique à la totalité du territoire de la Communauté de communes Vie et Boulogne. 

Il est constitué d’un règlement écrit et d’un règlement graphique. 

DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le territoire couvert par le Plan Local d'Urbanisme intercommunal et Habitat est divisé en 4 familles de zones 

distinctes : 

▪ Les zones Urbaines (U) désignent les espaces qui sont déjà urbanisés ainsi que les secteurs où les 

équipements publics existants (ou en cours de réalisation) sont de capacité suffisante pour 

desservir les nouvelles constructions. Les zones urbaines sont divisées en zones urbaines mixtes 

(UA et UB) et en zones urbaines spécialisées (UE, UL, etc.). La codification de l’ensemble de ces 
zones U délimitées au plan fait l’objet des titres II et III du présent règlement. 

▪ Les zones à Urbaniser (AU) sont des espaces destinés à être ouverts à l’urbanisation. Si les voies 

publiques ainsi que les réseaux d’eau, d’électricité et d’assainissement existants aux abords de la 
zone sont de capacité suffisante pour desservir les constructions nouvelles qui viendront s’y 
implanter, les secteurs sont alors classés 1AU. Leurs conditions d’aménagement et d’équipement 
sont définies dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation ainsi que dans le 
présent règlement. Les constructions n’y sont autorisées que dans le cadre d’opérations 
d’aménagement d’ensemble, ou au fur et à mesure de la mise en place des équipements de la 
zone, planifiés par les Orientations d’Aménagement et de Programmation et par le règlement (se 
reporter à la pièce « Orientations d’Aménagement et de Programmation »). Si les voies publiques 

et les réseaux existants aux abords de la zone ne sont pas en capacité de desservir les nouvelles 

constructions qui devraient s’y implanter, le secteur est alors classé 2AU. Une modification ou 

révision du PLUi-H sera nécessaire pour son ouverture à l’urbanisation (une révision sera 
nécessaire dès lors que la zone 2AU aura été délimitée depuis plus de six ans et que son 

aménagement n’aura pas répondu aux conditions définies par le code de l’urbanisme).  

La codification de l’ensemble de ces zones AU délimitées au plan fait l’objet du titre IV du présent 
règlement. 

▪ Les zones Agricoles (A) : certaines zones du PLUi-H, équipées ou non, ont la possibilité d’être 
classées en « zones agricoles » afin de les protéger de l’urbanisation, en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles qui les composent. Sont 

principalement autorisés en zone A, les extensions limitées des constructions à vocation 

habitation existantes, annexes (aux habitations), les installations, aménagements et travaux, 

nécessaires à l’exploitation agricole ainsi que ceux nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif. Les changements de destination des bâtiments agricoles pourront être autorisés selon 

les conditions spécifiées au sein du présent règlement.  
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Peuvent également être mis en place des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) 

où peuvent être autorisées : 

- des constructions ; 

- des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du 
voyage au sens de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des 
gens du voyage ; 

- des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs.  

La codification de l’ensemble de ces zones A délimitées au plan fait l’objet du titre V du présent 
règlement. 

▪ Les zones Naturelles (N) peuvent être classées en zone naturelle et forestière, tous les secteurs 

de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 

- soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 

notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

- soit de l’existence d’une exploitation forestière ; 
- soit de leur caractère d’espaces naturels ; 
- soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 

- soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d’expansion des crues.  

Sont principalement autorisés en zone N, les constructions, installations, aménagements et 

travaux nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, les annexes (aux habitations) et les 
extensions limitées de constructions existantes. Les changements de destination des bâtiments 

agricoles pourront être autorisés selon les conditions spécifiées au sein du présent règlement. 

Peuvent également être mis en place des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées où 

peuvent être autorisées (STECAL) : 

- des constructions ; 

- des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage 

au sens de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du 

voyage ; 

- des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs. 

La codification de l’ensemble de ces zones N délimitées au plan fait l’objet du titre VI du présent 
règlement. 

 

Les limites de zones sont représentées sur les documents graphiques, figurant dans le dossier de PLUi-H. 

Ces dernières sont désignées sur les plans par des indices en lettre majuscule (ex : U ou N), ainsi que leur 

division, symbolisée par une seconde lettre majuscule (ex : UA ou UE). Dans certains cas, il existe des sous-

secteurs, indicés par une lettre minuscule (ex : UAa, UBa, etc). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000583573&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000583573&categorieLien=cid
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STRUCTURE DU RÈGLEMENT 

Afin que le règlement soit proportionné aux enjeux du territoire, l’article L-151-9 rappelle que le « règlement 

contient exclusivement les règles générales et servitudes d’utilisation des sols destinées à la mise en œuvre 
du projet d’aménagement et de développement durables ». 

La partie écrite du règlement est composée comme suit :  

TITRE I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES MIXTES 

TITRE III : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES SPÉCIFIQUES 

TITRE IV : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES À URBANISER 

TITRE V : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES  

TITRE VI : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES 

Pour les titres II à VI, les règles sont organisées en 8 articles pour chacune des zones : 

Article 1 - Destinations et sous-destinations 

Article 2 - Desserte, équipements et réseaux 

Article 3 - Implantation des constructions par rapport aux voies, publiques ou privées, ouvertes à la 

circulation motorisée 

Article 4 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Article 5 - Hauteur maximale des constructions 

Article 6 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Article 7 - Emprise au sol, espaces libres et plantations 

Article 8 - Stationnement 

En annexe du règlement écrit : 

- Liste des emplacements réservés 

- Charte sur le logement de fonction en zone agricole 
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PORTÉE DU RÈGLEMENT 

La conformité d’un projet aux règles d’urbanisme fixées par le PLUi-H se vérifie tout d’abord par rapport au 
règlement écrit et graphique. 

Ce règlement s’oppose à l’article R.151-21 du code de l’urbanisme qui prévoit la possibilité suivante : 

« Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités 

foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en 

propriété ou en jouissance, l'ensemble du projet est apprécié au regard de la totalité des règles édictées par 

le plan local d'urbanisme, sauf si le règlement de ce plan s'y oppose ». Ainsi les règles du PLUi-H s’appliquent 
lot par lot. 

En outre, demeurent applicables tous les articles du code de l'urbanisme, excepté les articles R.111-3, R.111-

5 à R.111-19 et R. 111-28 à R.111-30, ainsi que toutes les autres législations et prescriptions particulières en 

vigueur, notamment concernant : 

- les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE), susceptibles de 

présenter des dangers et inconvénients qui justifient leur interdiction ou l’encadrement de leur 
implantation au sein des différentes zones du PLUi-H. Leur régime juridique est encadré par 

le code de l’environnement ; 

- les bâtiments agricoles (implantation et extension) vis-à-vis d’habitations de tiers et 

réciproquement (art. L.111-3 du code rural) via le règlement sanitaire départemental (RSD) ; 

- les prescriptions architecturales et urbanistiques particulières définies à l’occasion d’opérations 
d’aménagement particulières (ZAC, lotissement...) ; 

- les lotissements dont le règlement est en vigueur sauf si le règlement du PLUi-H est plus 

contraignant. A compter de l'approbation du PLUi-H, les lotissements de plus de 10 ans sont 

soumis aux règles du PLUi-H. 

Par ailleurs, les règles du PLUi ne peuvent faire l’objet d’aucune dérogation à l’exception des adaptations 
mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des 

constructions environnantes. 

Enfin, les aménagements type accès, stationnements ou encore assainissement individuel liés à une 

construction autorisée dans une zone ne peuvent pas être reportés dans une autre zone. 

De plus, les constructions, installations et aménagements doivent être compatibles avec les orientations 

d’aménagement et de programmation (OAP) sectorielles et thématiques. 

Au besoin, le dossier de justification des choix présent dans le rapport de présentation pourra apporter des 

explications sur certaines dispositions. 

Enfin, il est nécessaire de consulter les annexes du PLUi-H qui contiennent d’autres règles relatives à d’autres 
législations (ex : servitudes d’utilité, zone d’aménagement concerté, patrimoine archéologique…).  

S’appliquent notamment les articles R523-4 et R523-9 du code du patrimoine qui précisent les projets soumis 

à une prescription d’archéologie préventive. 
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Dispositions applicables aux zones urbaines mixtes   

Titre I 

Dispositions générales 
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TITRE I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

LEXIQUE 

A 

Abri de jardin : construction d’emprise au sol inférieure ou égale à 12 m², destinée à protéger des intempéries 
le matériel de jardinage, outils, bicyclette, etc. Il peut être démontable ou non, avec ou sans fondations. Il est 

inhabitable et ne peut constituer une dépendance dotée de pièces à vivre. 

Accès principal : entrée sur le terrain d’assiette du projet la plus fréquemment utilisée par laquelle les 
véhicules pénètrent depuis la voie de desserte. 

Accès secondaire : entrée sur le terrain d’assiette du projet utilisée de façon exceptionnelle inférieure à l’accès 
principal par laquelle les véhicules pénètrent depuis la voie de desserte. 

Activité primaire : regroupe l'ensemble des activités dont la finalité consiste en une exploitation des 

ressources naturelles (agriculture, pêche, forêts, mines, gisements, etc). 

Activité secondaire : regroupe les entreprises qui ont pour activité principale la transformation de la matière 

première issue du secteur primaire (ex : industrie agroalimentaire). 

Activité tertiaire : regroupe les secteurs d’activités qui n’appartiennent pas aux deux autres secteurs, leur 
activité principale est la production de services (ex : enseignement, avocat, etc). 

Activités médicales et paramédicales : selon le code de la santé publique (CSP), les professions de la santé se 

décomposent en trois catégories : 
- les professions médicales : médecins, sage-femmes et odontologistes ; 

- les professions de la pharmacie : pharmaciens d’officines et hospitaliers ; 
- les professions d’auxiliaires médicaux (infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes, pédicures-

podologues, ergothérapeutes et psychomotriciens, orthophonistes et orthoptistes, 
manipulateurs d’électroradiologie médicale ou ERM et techniciens de laboratoire médical, 
audioprothésistes, opticiens-lunetiers, prothésistes et orthésistes, diététiciens), aides-
soignants, auxiliaires de puériculture, ambulanciers et assistants dentaires. 

Activité agro-touristique : Activité touristique accessoire à l’activité agricole existante principale. Ces activités 
peuvent prendre la forme d’hébergement du public à la ferme, de restauration à la ferme, d’accueil du public 
à but pédagogique, de loisirs à la ferme, de vente de produits issus de la ferme, etc. Les activités sans lien avec 
l’activité agricole et non accessoires (générant notamment des revenus supérieurs à l’activité agricole) sont 
considérées comme touristiques.  

Acrotère : élément de façade, situé au-dessus du niveau de la toiture ou de la toiture- terrasse et qui constitue 

des rebords (garde-corps non compris). 

Aire de stationnement : correspond à la surface allouée pour le stationnement des véhicules motorisés. 

Elle peut être ouverte ou fermée (type garage). 
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Alignement : correspond à la délimitation par l’autorité 
administrative de la limite du domaine public routier aux 

droits des propriétés riveraines. 

 

Aménagement : correspond à des modifications apportées à un terrain hors des constructions ou installations 

telles que des aires de stationnements ouvertes par exemple. 

Annexe : correspond à une construction secondaire : 

- dont l’emprise au sol est inférieure à celle du bâtiment principal, 

- qui apporte un complément aux fonctionnalités de celui-ci, 

- non contigüe à une construction existante. 

Une piscine non accolée est considérée comme une annexe. 

Artifice de liaison : n’est pas une construction mais une installation comportant une toiture ajourée et/ou au 
maximum un mur. A titre d’exemple, une pergola et une arche sont des artifices de liaison. 

Attique : dernier niveau placé au sommet d’une construction et situé en retrait des façades. 

C 

Claire-voie : dispositif de clôture ajouré, qui présente des vides. Les gabions ne sont pas compris comme des 

dispositifs ajourés. 

Clôture : sert à enclore un espace, fermer un passage. En cas de retrait de la clôture par rapport aux différentes 

limites, les mêmes règles sont applicables.  

En limites séparatives, la hauteur des clôtures se mesurera par rapport au terrain d’assiette du projet. 
En limites de voies, la hauteur des clôtures se mesurera par rapport au niveau de l’emprise publique.  

Comble : espace situé entre le dernier plancher et la toiture du bâtiment pouvant générer de la surface de 

plancher. Ne constitue pas un niveau mais peut être aménagé ultérieurement. 

Contigu : est contiguë une construction qui touche, qui est accolée à une limite (construction contiguë à 

une limite) ou à une autre construction (constructions contiguës). Ne sont pas considérées comme contiguës, 

deux constructions reliées par un artifice de liaison. 

Construction : ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et générant un espace utilisable 

par l’homme en sous-sol ou en surface. La construction principale donne la destination. 

Construction principale : construction la plus importante en superficie par rapport aux autres (annexes) et/ou 

dans son usage, telle qu’une habitation par rapport à un garage en annexe. Le cas échéant, sa destination 

prévaut sur un local accessoire. 

Construction voisine : construction située soit de manière contigüe, soit sur le terrain jouxtant celui de la 

construction. 
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D 

Débord de toit : partie de la toiture, qui dépasse de la façade d'une construction inférieure ou égale à 30 cm. 

Défrichement : opération volontaire entraînant directement ou indirectement la destruction de l'état boisé 

d'un terrain et mettant fin à sa destination forestière. 

Densité : mesure qui correspond au rapport 

entre le nombre de logements et la surface du 

terrain d’assiette sur lequel ils sont construits. La 

densité brute minimale se calcule en 

comprenant voirie, réseaux, espaces collectifs et 

équipements publics en lien avec le projet. 

La densité sera calculée à l’entier inférieur. 

Division en drapeau ou en second rideau : division d’un terrain aboutissant à la création d’un lot au fond du 

terrain qui présente un accès assez long et étroit à la voie publique ou privée qui le dessert, l’ensemble se 
rapprochant de la forme du drapeau. 

A l’issue d’une division en drapeau, on distingue les parcelles selon leur situation par rapport à la voie 

publique : 

- parcelle de premier rideau : parcelle située en 

façade sur rue. 

- parcelle de second rideau : parcelle située à 

l’arrière d’une autre parcelle et n’ayant qu’un 
contact limité avec la voie publique 

(correspondant généralement à l’accès de la 
parcelle). 

E 

Emprise au sol : projection verticale des volumes de la construction, débords et surplombs inclus (ex : balcon). 

Toutefois, sont exclus : les ornements et les marquises, ainsi que les débords de toiture jusqu’à 30 cm inclus 
lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou encorbellements. 

Au-delà de 0,40 mètre de hauteur par rapport au terrain naturel, les terrasses et les margelles des piscines 

génèrent de l’emprise au sol. 

Espace perméable : superficie du terrain qui se laisse traverser par un fluide. Ces surfaces absorbantes peuvent 

être végétales et/ou minérales. 

Extension : agrandissement contigu à la construction existante, horizontal ou vertical (surélévation, excavation 

ou agrandissement) présentant des dimensions inférieures. 

Une construction reliée par un passage couvert entre deux bâtiments sera considérée comme une annexe, et 

non comme une extension, si ce passage se révèle être un artifice de liaison. 
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F 

Faîtage : point le plus haut de la construction (hors éléments techniques). 

Foisonnement du stationnement : phénomène selon lequel l’ensemble des usagers d’un parc de stationnement 
ne sont pas présents simultanément. Il s’explique par la non-coïncidence des demandes en stationnement 

(sur la journée ou sur la semaine) des différents types d’usagers potentiels (résidents, employés, visiteurs, 
clients, etc.). Ainsi, les places laissées libres à un moment donné par les uns peuvent être occupées par 

les autres. 

H 

Habitat collectif : forme d'habitat comportant plusieurs logements au sein d’un même bâtiment, disposant 

d’une entrée principale pour desservir l’ensemble des logements. 

Habitat individuel : forme d’habitat ne comportant qu'un seul logement et disposant d'une entrée 
particulière. 

Habitat groupé : forme d’habitat comportant des logements attenants et disposant d'une entrée propre à 

chaque logement. 

Habitations légères de loisirs (HLL) : habitations démontables ou transportables, occupées de manière 

saisonnière ou temporaire à usage de loisirs. Elles peuvent s’implanter dans les parcs résidentiels de loisirs, les 
villages de vacances classés, les dépendances des maisons familiales de vacances agréées et certains terrains 

de camping. À défaut de s’implanter dans un de ces lieux prévus, les HLL relèvent du droit commun des 

constructions conformément à l’article R. 111-40 du CU, et ne bénéficient plus de leur régime d’autorisation 

spécifique. A noter que les résidences mobiles de loisirs (RML) ayant perdu leur moyen de mobilité sont 

considérées comme des HLL. 

Hauteur : différence de niveau entre son point le plus haut et son 

point le plus bas situé à la verticale. Elle s’apprécie par rapport au 

niveau du terrain existant avant travaux, à la date du dépôt de la 

demande. Le point le plus haut à prendre comme référence 

correspond au faîtage de la construction, ou au sommet de 

l’acrotère, dans le cas de toitures terrasses ou de terrasses en 
attique. Les installations techniques sont exclues du calcul de la hauteur. 

I 

Implantation : disposition d’une construction sur un terrain par rapport à ses limites. Les règles d’implantation 
s’appliquent à toute construction. 

Impossibilité technique : cette disposition permet de déroger aux règles générales sous réserve de justifier de 

l’impossibilité de réalisation des constructions au regard des règles énoncées : occupation du sol incompatible 

avec la construction, difficultés techniques en lien avec les réseaux, etc. 
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Installation : une installation est un ouvrage fixe de dimension réduite dans lequel l’homme ne peut pas vivre 
ou exercer une activité. Il s’agit notamment des installations techniques de type chaufferie, éolienne, 
canalisation, garde-corps, ou non technique tels que des stations de lavage, tracker solaire, etc. 

L 

Limite biaise : les constructions en limites séparatives doivent être implantées en tout point à minima 

perpendiculairement à cette limite. Toutefois, une implantation en limite parcellaire biaise est admise si l’angle 
formé par la façade et ladite limite est supérieur ou égal à 80°. 

 

Limite séparative : limite entre le terrain d’assiette du projet et le ou les terrains voisins contigus. En sont 

exclues les limites de l’unité foncière par rapport aux voies, publiques ou privées, ouvertes à la circulation 

motorisée. On appliquera l’article 4 dédié aux implantations en limites séparatives aux voies dédiées 
seulement aux liaisons douces (pistes cyclables, piétonnes) ainsi que les emprises publiques ou privées (ex : 

espace vert). 

Limite de voies, publiques ou privées, ouvertes à la circulation motorisée : limite entre le terrain d’assiette 

de la construction, et les voies, publiques ou privées, ouvertes à la circulation motorisée qui comprend la partie 

de la chaussée ouverte à la circulation des véhicules motorisés, les parkings, les fossés et talus la bordant. 

On appliquera l’article 4 dédié aux implantations en limites séparatives aux voies dédiées seulement aux 
liaisons douces (pistes cyclables, piétonnes) ainsi que les emprises publiques ou privées (ex : espace vert). 

 

Local accessoire : localisé sur une même unité foncière et indissociable du fonctionnement de la construction 

principale, le local accessoire a un usage différent de la vocation principale du bâtiment (exemple : atelier d’un 
artisan situé dans son habitation). Il peut : 

- faire partie intégrante de la construction principale, 

- constituer une annexe ou une extension. 

Son emprise au sol maximale est de l’ordre de 20 % par rapport à l’emprise au sol de la construction principale. 
Conformément à l’article R.151-29 du code de l’urbanisme, les locaux accessoires sont réputés avoir la même 
destination et sous-destination que le bâtiment principal auquel il se rattache. 

Logement de fonction : construction à usage d’habitation qui est liée et nécessaire à une activité. Les logements 

de fonction sont réputés avoir la même destination et sous-destination que l’activité. 
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Logement social : logement, d’initiative publique ou privée, destiné à des publics aux faibles revenus. 

Un logement social peut être : 

- financé en prêt locatif aidé d’intégration (PLAI), en prêt locatif à usage social (PLUS) ou en prêt 

locatif social (PLS) (bailleurs sociaux) ; 

- faire l'objet d'un conventionnement ANAH (bailleurs privés) ; 

- être issu d’une opération agréée par l’Etat éligible aux financements « Prêt Social Location- 

Accession » (PSLA) (comptabilisé comme logement social pendant 10 ans). 

M 

Matériaux de fortune : matériaux non qualitatifs d’un point de vue paysager et/ou non durables dans le temps, 
telles que la tôle ondulée, les bâches… 

Mises aux normes : travaux rendus nécessaires afin de rendre la construction conforme aux lois et règlements 

applicables. 

N 

Non aedificandi : zone ne pouvant pas recevoir de nouvelles constructions, à l’exception de celles nécessaires 
à la gestion des services publics et au fonctionnement de la voirie et des réseaux. 

O 

Opération d’aménagement d’ensemble : est considérée comme une opération d’aménagement d’ensemble 
toute opération visant à la construction de plusieurs bâtiments, constituant un groupe homogène, afin de 

garantir la cohérence de l’opération. Celle-ci peut se réaliser par le biais d’un ou plusieurs permis de construire, 

permis groupé valant division ou permis d’aménager. 

R 

Recul : distance mesurée horizontalement et perpendiculairement entre la construction et le point le plus 

proche de l’alignement. 

Réhabilitation : rénovation ou transformation d’un bâtiment sans démolition totale (exemple : division d’un 
logement en plusieurs…). 

Résidence mobile de loisirs (RML) : véhicules terrestres habitables destinés à une occupation temporaire ou 

saisonnière à usage de loisirs pouvant être déplacés par traction mais que le code de la route interdit à la 

circulation. A noter qu’ils se distinguent des caravanes qui conservent en permanence des moyens de mobilité. 

Les RML ayant perdu leur moyen de mobilité sont considérées comme des HLL. 

Résidence démontable constituant l’habitat permanent de ses utilisateurs : résidence facilement et 

rapidement démontable, occupée au moins 8 mois par an, sans fondation et disposant d’équipements 

intérieurs ou extérieurs. Elle peut être autonome vis-à-vis des réseaux publics. 
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Retrait : distance mesurée horizontalement et perpendiculairement entre la construction et le point le plus 

proche de la limite séparative. 

Revêtement perméable : matériaux ou aménagement qui permettent aux sols de drainer l’eau de pluie. 
L’objectif de ces revêtements est de permettre une infiltration des eaux de pluie en direct et de réduire le 
phénomène de ruissellement. 

Ruine : édifice non utilisé et/ou non habité partiellement écroulé. Est considérée comme ruine un édifice sans 

toiture et avec 3 murs ou moins. Ainsi, un édifice avec 3 murs et la toiture, ou 4 murs sans toiture est une 

construction.  

S 

Saillie : désigne un élément d’architecture qui dépasse de la façade d’un bâtiment. 

Soutènement : un mur de soutènement a pour objet uniquement de maintenir les terres du terrain naturel 

(sans remblai) lorsque le sol n’est pas de même niveau. Il ne constitue pas une clôture, la règle de hauteur de 

l’article 6 ne s’applique donc pas. 

T 

Terrasse : plate-forme aménagée d'une construction externe d'un bâtiment (maison, immeuble, etc.). 

Les terrasses dont la surélévation est supérieure à 0,40 mètre génèrent de l’emprise au sol. 

Terrain d’assiette : est constitué d’une ou plusieurs parcelles. Dans le cas où les parcelles ne sont pas 
contiguës, celles-ci devront être dans l’environnement immédiat de la construction principale.  

https://www.le-dictionnaire.com/definition.php?mot=Plate-forme
https://www.le-dictionnaire.com/definition.php?mot=am%C3%A9nag%C3%A9e
https://www.le-dictionnaire.com/definition.php?mot=une
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Terrain naturel : point de référence constitué par le sol naturel existant du terrain d’assiette du projet avant 

les travaux de terrassement et d’exhaussement nécessaires pour la réalisation du projet. 

Dans le cas de terrain naturel en pente, c’est le point médian de la construction qui sert de point de référence 

pour le calcul de la hauteur. 

U 

Unité foncière : est constituée de l’ensemble des parcelles cadastrales d'un seul tenant appartenant à un 
même propriétaire. 
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DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES APPLICABLES À L’ENSEMBLE DES ZONES 

 PÉRIMÈTRES SOUMIS À ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

 Les constructions, installations et aménagements projetés au sein de ces secteurs doivent être compatibles 

avec les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) applicables au secteur. 

 LES DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

De manière générale, sont interdites les constructions, installations et aménagements qui, par leur nature, leur 

importance ou leur aspect, seraient incompatibles avec la vocation de la zone, le caractère du voisinage ou 

susceptibles de porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique. 

Les travaux de mises aux normes des bâtiments et installations existants à la date d’approbation du présent 
PLUi-H, non compatibles avec la vocation de la zone, sont autorisés sous réserve : 

- de ne pas porter atteinte à la qualité des paysages, des milieux naturels et aux activités agricoles, 

- de ne pas aggraver ou entrainer d’inconvénient, de danger pour le voisinage et pour 

l’environnement, que ce soit en période de fonctionnement ou en cas de dysfonctionnement, 

d’accident ou de sinistre, 
- que leur importance ne modifie pas le caractère de la zone, 

- les travaux contribuent à améliorer leur insertion dans l’environnement urbain, agricole ou 
naturel et à diminuer la gêne ou le danger qui peut en résulter. 

Est autorisée la reconstruction des bâtiments détruits par un sinistre dans une limite de 10 années, dès lors qu’il 
a été régulièrement édifié, nonobstant les dispositions du règlement de la zone, sous réserve de ne pas 

dépasser les emprises et volumes initiaux. 

Cette disposition ne s’applique pas aux bâtiments détruits par inondation et localisés dans un secteur soumis 

au risque inondation ou submersion. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques 

naturels ou technologiques : les dispositions de l’article R.111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent aux 
demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes conformément aux 
dispositions en vigueur. 

Les types d’occupation et d’usage du sol du présent règlement sont basés sur l’article R.151-27 du code de 

l'urbanisme qui définit cinq destinations et vingt-et-une sous-destinations comme suit : 

o « Exploitation agricole et forestière » qui comprend les deux sous-destinations suivantes : 

- « Exploitation agricole » recouvre les constructions destinées à l'exercice d'une activité 

agricole ou pastorale. Cette sous-destination recouvre notamment les constructions destinées 

au logement du matériel, des animaux et des récoltes. 

- « Exploitation forestière » recouvre les constructions et les entrepôts notamment de stockage 

du bois, des véhicules et des machines permettant l'exploitation forestière. 
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-  

o « Habitation » qui comprend les deux sous-destinations suivantes : 

- « Logement » recouvre les constructions destinées au logement principal, secondaire ou 

occasionnel des ménages à l'exclusion des hébergements couverts par la sous-destination 

« hébergement ». La sous-destination « logement » recouvre notamment les maisons 

individuelles et les immeubles collectifs. 

- « Hébergement » recouvre les constructions destinées à l'hébergement dans des résidences 

ou foyers avec service. Cette sous-destination recouvre notamment les maisons de retraite, les 

résidences universitaires, les foyers de travailleurs et les résidences autonomie. 

o « Commerce et activité de service » qui comprend les sept sous-destinations suivantes : 

- « Artisanat et commerce de détail » recouvre les constructions commerciales destinées à la 

présentation et vente de biens directe à une clientèle ainsi que les constructions artisanales 

destinées principalement à la vente de biens ou services. 

- « Restauration » recouvre les constructions destinées à la restauration ouverte à la vente 

directe pour une clientèle. 

- « Commerce de gros » recouvre les constructions destinées à la présentation et la vente de 

biens pour une clientèle professionnelle. 

- « Activité de service où s'effectue l'accueil d'une clientèle » recouvre les constructions 

destinées à l'accueil d'une clientèle pour la conclusion directe de contrat de vente de services 

ou de prestation de services et accessoirement la présentation de biens. 

- « Hôtels » recouvre les constructions destinées à l'accueil de touristes dans des hôtels, c'est-à-

dire des établissements commerciaux qui offrent à une clientèle de passage qui, sauf exception, 

n'y élit pas domicile, des chambres ou des appartements meublés en location, ainsi qu'un 

certain nombre de services. 

- « Autres hébergements touristiques » recouvre les constructions autres que les hôtels 

destinés à accueillir des touristes, notamment les résidences de tourisme et les villages de 

vacances, ainsi que les constructions dans les terrains de camping et dans les parcs résidentiels 

de loisirs. 

- « Cinéma » recouvre toute construction répondant à la définition d'établissement de 

spectacles cinématographiques mentionnée à l'article L.212- 1 du code du cinéma et de l'image 

animée accueillant une clientèle commerciale.  

o « Equipements d'intérêt collectif et services publics » qui comprend les six sous-destinations 

suivantes : 

- « Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés » 

recouvre les constructions destinées à assurer une mission de service public. 

Ces constructions peuvent être fermées au public ou ne prévoir qu'un accueil limité du public. 

Cette sous-destination comprend notamment les constructions de l'Etat, des collectivités 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000020908868&idArticle=LEGIARTI000020907885&dateTexte&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000020908868&idArticle=LEGIARTI000020907885&dateTexte&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000020908868&idArticle=LEGIARTI000020907885&dateTexte&categorieLien=cid
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territoriales, de leurs groupements ainsi que les constructions des autres personnes morales 

investies d'une mission de service public. 

- « Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés » recouvre 

les constructions des équipements collectifs de nature technique ou industrielle. Cette sous-

destination comprend notamment les constructions techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics, les constructions techniques conçues spécialement pour 

le fonctionnement de réseaux ou de services urbains, les constructions industrielles concourant 

à la production d'énergie. 

- « Etablissements d'enseignement, de santé et d'action sociale » recouvre les équipements 

d'intérêts collectifs destinés à l'enseignement ainsi que les établissements destinés à la 

petite enfance, les équipements d'intérêts collectifs hospitaliers, les équipements collectifs 

accueillant des services sociaux, d'assistance, d'orientation et autres services similaires. 

- « Salles d'art et de spectacles » recouvre les constructions destinées aux activités créatives, 

artistiques et de spectacle, musées et autres activités culturelles d'intérêt collectif. 

- « Equipements sportifs » recouvre les équipements d'intérêts collectifs destinés à l'exercice 

d'une activité sportive. Cette sous-destination comprend notamment les stades, les gymnases 

ainsi que les piscines ouvertes au public. 

- « Autres équipements recevant du public » recouvre les équipements collectifs destinés à 

accueillir du public afin de satisfaire un besoin collectif ne répondant à aucune autre sous-

destination définie au sein de la destination « Equipement d'intérêt collectif et services 

publics ». Cette sous-destination recouvre notamment les lieux de culte, les salles polyvalentes, 

les aires d'accueil des gens du voyage. 

o « Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire » qui comprend les quatre sous-

destinations suivantes : 

- « Industrie » recouvre les constructions destinées à l'activité extractive et manufacturière 

du secteur primaire, les constructions destinées à l'activité industrielle du secteur secondaire 

ainsi que les constructions artisanales du secteur de la construction ou de l'industrie. Cette 

sous-destination recouvre notamment les activités de production, de construction ou de 

réparation susceptibles de générer des nuisances. 

- « Entrepôt » recouvre les constructions destinées au stockage des biens ou à la logistique. 

- « Bureau » recouvre les constructions destinées aux activités de direction et de gestion des 

entreprises des secteurs primaires, secondaires et tertiaires. 

- « Centre de congrès et d'exposition » recouvre les constructions destinées à l'événementiel 

polyvalent, l'organisation de salons et forums à titre payant. 
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 MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

o Mixité sociale : 

Dans le cas de terrains concernés par des orientations d’aménagement et de programmation, tout projet qui 

y sera envisagé devra être compatible avec ces orientations, notamment concernant la programmation dans 

le temps, en logements, ou en matière de mixité sociale (pourcentage de logements sociaux à respecter). 

o Mixité fonctionnelle : 

Le changement de destination des locaux commerciaux ou activités de services avec accueil de clientèle vers 

la vocation habitat est interdit le long des voies repérées au document graphique comme « linéaires 

commerciaux ». Toutefois, cette disposition ne s’applique qu’aux rez-de-chaussée des immeubles qui 

présentent une façade sur la voie concernée par ce classement. Cette règle ne concerne pas les parties 

communes des constructions nécessaires à leur fonctionnement (hall d’entrée, locaux de gardiennages, locaux 

techniques, etc.). Ainsi, le changement de destination de ces parties communes peut être autorisé s’il ne 

compromet pas la surface de vente nécessaire au fonctionnement du commerce ou de l’activité de service. 

De plus, dans les communes disposant de périmètres d’implantation du commerce de proximité et/ou de 

périmètre d’implantation d’activité de services et de restaurant, ces mêmes sous-destinations sont admises 

seulement au sein de ces périmètres. Les extensions de ces sous-destinations sont autorisées en dehors des 

périmètres. 

 QUALITÉ DES MATÉRIAUX 

Les matériaux utilisés, notamment les matériaux d’isolation thermique et acoustique, doivent garantir la 

salubrité et la pérennité des constructions. Ils doivent être compatibles avec la nature et les caractéristiques 

des matériaux préexistants. 

Le choix des matériaux se fera, autant que possible, d’après des critères environnementaux et sanitaires. Le choix 

de produits de construction biosourcés sera privilégié. 

En cas de travaux d’isolation sur une construction existante, le choix des matériaux privilégie une adaptation 

au système constructif d’origine, le caractère biosourcé, ainsi que leur esthétique. Toutefois, le projet 

d’isolation par l’extérieur ne doit pas dépasser ni sur le domaine public, ni chez un tiers. 

 DISPOSITIONS ÉNERGÉTIQUES 

o Performances énergétiques  

La conception des projets de construction privilégiée respectera les principes de conception bioclimatique et 

d’économie de ressources : 

- Sobriété énergétique et apports passifs : optimisation de l’enveloppe pour des besoins réduits. 
- Performance des équipements techniques (chauffage, eau chaude sanitaire, éclairages, 

ventilation). 

- Recours à des énergies renouvelables locales. 
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- L’emprise au sol des bâtiments neufs sera optimisée et le recours à l’infiltration des eaux 
pluviales privilégié. 

- L’isolation par l’extérieur est autorisée en saillie des façades des constructions existantes. 
Ces saillies ne pourront toutefois pas excéder 0,30 mètre. Ces dernières sont permises sous 

réserve : 

▪ d’une bonne intégration patrimoniale, architecturale et paysagère ; 
▪ du respect des normes en matière de circulation PMR. 

L’isolation par l’extérieur est interdite sur les bâtiments repérés au titre du L.151-19 du code de l’urbanisme 
afin de préserver l’aspect des façades. 

o Intégration des dispositifs d’énergies renouvelables  

Les dispositifs destinés à produire de l’énergie à base de ressources renouvelables, tels que panneaux solaires 
thermiques ou photovoltaïques, les installations d’aérothermie…, sont autorisés en saillie des toitures à 
condition que leur volumétrie s’insère harmonieusement dans le cadre bâti environnant. Toute autre 

installation de ce type, non liée au bâti, doit faire l'objet d'une attention particulière, afin de garantir son 

insertion paysagère. 

 LA GESTION DES RISQUES 

Sur des terrains situés dans des secteurs soumis à des risques naturels et technologiques, les dispositions de 

l’article R.111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent aux demandes d’occupation et d’utilisation du sol, afin 
de veiller à la préservation des biens et des personnes, conformément aux dispositions en vigueur. 

o Risque inondation  

Sur le territoire de Vie et Boulogne, 10 des 15 communes sont concernées par les risques d’inondations liés à 
l’éventuel débordement d’un des cours d’eau du territoire. 

Sur le territoire de Vie et Boulogne, il existe un atlas des zones inondables (AZI), qui concerne le bassin de la 

Vie (Lot 3 : Jaunay et Vie, 2008) et un autre pour le Falleron. Un AZI est également en cours d’établissement 
pour la Boulogne. Le territoire de Vie et Boulogne est concerné par deux programmes d’actions et de 

prévention des inondations (PAPI) : PAPI Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie (Apremont) et PAPI Sèvre nantaise 

(Saint- Denis-la-Chevasse). 

o Risque mouvement de terrain  

Les risques de mouvements de terrain sont également présents sur le territoire, et notamment les risques dus 

au retrait/gonflement des sols argileux, et aux cavités souterraines (faiblement exposés). Les constructeurs 

d'ouvrage se doivent de respecter des obligations et des normes de constructions dans les zones susceptibles 

d’être affectées par ces risques (article 1792 du code civil, article L.111-13 du code de la construction et de 

l'habitation), afin d'en limiter les conséquences. 
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o Aléa retrait/gonflement des argiles 

Toutes les communes sont confrontées, il est recommandé dans la zone d’aléa moyen, de procéder à des 
études de reconnaissance des sols et d’éviter l’épandage ou l’infiltration des eaux de toiture à proximité 
immédiate des fondations. 

o Risque cavité  

Avec plusieurs cavités liées à des ouvrages civils et un risque d’érosion des berges, 8 communes du territoire 
sont concernées. Dans le secteur concerné par la présence de cavité, il est recommandé de procéder à des 

études de sols avant tout projet de construction. 

o Risque feu de forêt  

Seule la commune d’Aizenay est exposée aux incendies de forêt. Les nouvelles constructions ainsi que 
l’évolution des constructions existantes (création d’extension et d’annexe) devront respecter des marges de 

recul de 50 mètres depuis la lisière de l’espace boisé. Le débroussaillement est recommandé sur 50 mètres 
autour des habitations pour les propriétaires et ayants-droits de terrains situés jusqu’à 200 mètres de massifs 

forestiers (arrêté préfectoral n°12 SIDPC-DDTM 627 du 26 novembre 2012) et obligatoire sur 50 mètres autour 

des campings (arrêté préfectoral n°13-SIDPC-SDIS 250 du 21 mai 2013). 

o Risque sismique  

Dans les zones soumises à un aléa modéré, il est recommandé de réaliser une étude de reconnaissance des 

sols pour tout projet de construction. Toutes les communes de Vie et Boulogne sont situées en zone 3 

(sismicité modérée). 
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Le territoire présente donc un risque sismique à prendre en considération dans l’aménagement urbain. 
Le dimensionnement des bâtiments neufs ou les travaux sur des bâtiments anciens doivent tenir compte de 

l’effet des actions sismiques (voir ci-dessous). Catégories d’importance des bâtiments : 

- Catégorie II : habitats collectifs, bureaux, locaux commerciaux, parking public…et habitations 

individuelles. 

- Catégorie III : bâtiments pouvant accueillir plus de 300 

personnes, établissements sanitaires et sociaux, centres de production collective d’énergie… 

- Catégorie IV : bâtiments indispensables à la sécurité civile, bâtiments assurant le maintien des 

communications, la production et le stockage d’eau potable… 

- Eurocode 8 : La conception des structures selon l’Eurocode 8 repose sur des principes 
conformes aux codes parasismiques internationaux les plus récents. La sécurité des personnes 

est l’objectif du dimensionnement parasismique mais également la limitation des dommages 
causés par un séisme. De plus, certains bâtiments essentiels pour la gestion de crise doivent 

rester opérationnels. 

- PS-MI (pour les habitations individuelles) : Le maître d’ouvrage a la possibilité de recourir à des 

règles simplifiées (qui dispensent de l’application de l’Eurocode 8) pour la construction de 

bâtiments simples ne nécessitant pas de calculs de structures approfondis. Les règles PS-MI 

« Construction parasismique des maisons individuelles et bâtiments assimilés » sont applicables 

aux bâtiments neufs de catégorie II répondant à un certain nombre de critères, notamment 

géométriques, dans les zones de sismicité 3 et 4. 

La carte d’aléa du risque sismique figure au rapport de présentation. 

o Risque Radon  

Toutes les communes sont concernées par un risque « radon » de catégorie 3. 
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o Risque de transport de matières dangereuses (TDM)  

Plusieurs axes routiers sont considérés comme à risques : 

- D 948 : La Roche-sur-Yon - Challans, contournant Aizenay ; 

- D 763 : La Roche-sur-Yon - Montaigu, contournant Bellevigny ; 

- D 937 : Bellevigny - Nantes, passant par Les Lucs-sur-Boulogne ; 

- L’axe ferroviaire reliant Nantes à Bordeaux qui passe à proximité de la D 763 est également 

concerné par le risque de TMD. 

o Risque de rupture de barrage  

Sur le territoire de Vie et Boulogne, seul Apremont, qui possède un barrage de catégorie B, est concerné par 

le risque de rupture de barrage. 

o Nuisances sonores  

Sur le territoire, plusieurs axes routiers génèrent des secteurs exposés aux nuisances sonores : 

- La D 948, de catégories 2 et 3, traversant les communes d’Aizenay et de Maché, impactant le 

bourg d’Aizenay ; 

- La D 6, de catégorie 3, partant du bourg d’Aizenay et se dirigeant vers le Sud- Ouest ; 

- La D 763, de catégories 2 et 3, traversant les communes du Poiré-sur-Vie, Bellevigny et Saint-

Denis-la-Chevasse, impactant le bourg de Bellevigny ; 

- La D 937, de catégorie 3 et 4, partant du bourg de Bellevigny pour rejoindre le bourg des Lucs-

sur-Boulogne et se dirigeant vers le Nord. 
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INFORMATIONS DÉLIVRÉES PAR LES DOCUMENTS GRAPHIQUES DU PLUi-H 

En complément du plan de zonage qui identifie les diverses zones du PLUi-H, les documents graphiques du 

règlement délimitent : 

Les espaces boisés classés (EBC) à conserver au titre de l’article L.113-1 du code de 

l’urbanisme. Ce classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode 
d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création 
de boisements. Le classement en espace boisé classé (EBC) entraîne le rejet de plein droit 

de toute demande d’autorisation de défrichement présentée au titre du code forestier 

(chapitre Ier du titre IV du livre III). Dans tout EBC, sont soumis à déclaration préalable, les 

coupes ou abattages d'arbres isolés, de haies ou réseaux de haies et de plantations 

d'alignement. 

Les boisements à protéger au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. Les travaux, 

autres que ceux nécessaires à l’entretien courant, ayant pour effet de détruire ou de porter 
atteinte au boisement repéré au plan de zonage, doivent faire l’objet d’une déclaration 
préalable. Cependant, le boisement doit être conservé sur au moins 60 % de sa surface. 

Il peut être dérogé à cette règle pour les cas suivants : 

− Nécessité d’abattage pour des raisons sanitaires ou de sécurité ; 
− Mise en œuvre d’une opération ayant un caractère d’intérêt général (ENR, voirie…) ; 
− Exploitation du massif forestier encadré par un document de gestion ou en cas 

d’exploitation agricole. 

Mesures de compensation en cas d’arrachage autorisé : 

L'arrachage autorisé d’un boisement entraîne l’obligation de replanter un boisement dans 
les mêmes proportions que celui détruit (nombre supérieur ou équivalent). La localisation 

de la replantation est laissée libre. 

Les haies et alignements d’arbres à protéger au titre de l’article L.151- 23 du code de 

l’urbanisme. Il convient préférentiellement d’éviter la destruction de la haie ou d’y porter 
atteinte de manière irrémédiable. Ainsi, les travaux d’entretien courant de la haie, qui n’ont 
ni pour objet ni pour effet de la détruire ou d'y porter atteinte ne sont pas soumis à 

déclaration préalable. De même, si aucune autre solution n’est possible, l’arrachage peut 

être admis afin de créer un accès dans une limite de 5 mètres pour une habitation et 

10 mètres pour une activité économique, telle que l’agriculture ou un équipement public, 

sans déclaration préalable. Dans ce cas, l’arrachage doit être limité au strict minimum.  

Par ailleurs, les destructions liées aux situations suivantes peuvent être admises : 

− après avoir fait l’objet d’une déclaration préalable. Cette dernière peut être refusée ou 

autorisée et assortie de mesures de compensation si, compte tenu de leur importance et 

de leur localisation, les travaux sont de nature à porter atteinte de manière irrémédiable 

au paysage, à la fonctionnalité écologique et hydraulique de la haie ou des haies 
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concernée(s). Cette appréciation tient compte également de l’état sanitaire des arbres 
et des enjeux liés à l’activité agricole. 

Mesures de compensation en cas d’arrachage autorisé : 
L'arrachage autorisé d’une haie entraîne l’obligation de replanter une haie dans les mêmes 
proportions que celle détruite (linéaire supérieur ou équivalent) et présentant les mêmes 

fonctionnalités que celle arrachée. La localisation de la replantation devra permettre la 

restauration de la continuité écologique et/ou de la qualité paysagère. La taille au moment 

de la plantation et le délai dans lequel l’opération de replantation doit intervenir sera 
également précisée. 

Les arbres remarquables à protéger au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. 

Les travaux, autres que ceux nécessaires à l’entretien courant, ayant pour effet de détruire 
ou de porter atteinte à l’arbre repéré au plan de zonage, doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable. Pour les arbres situés en zones U et AU, les constructions, 

installations, aménagements sont interdits au sein de la surface définie par la projection au 

sol du houppier (sommet d’un arbre ébranché). Les aménagements réalisés à leur proximité 
doivent être conçus pour assurer leur préservation. 

Les cônes de vue à protéger au titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme. 

Les constructions, installations et aménagements situés dans ces cônes de vue seront 

réalisés de manière à préserver la percée ou la transparence visuelle sur l’élément paysager 
ou patrimonial visé. Ils pourront également permettre sa mise en valeur. La hauteur, le 

gabarit, l’implantation et les teintes des constructions, installations et aménagements 
devront être réalisés dans le cadre d’une insertion paysagère forte intégrant plantations, 

morphologies bâties et aspects cohérents avec l’élément paysager visé. 

Les zones humides repérées au titre de l’article L.211-1 du code de l’Environnement et du 

L.151-23 du code de l’Urbanisme.  

Toute occupation ou utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 

compromettre l’existence, la qualité, l’équilibre hydraulique et biologique d’une zone 
humide est strictement interdit, notamment pour les remblaiements de sols, dépôts de 

matériaux, assèchements et mises en eau, sauf mesures compensatoires appropriées, 

autorisées par le Préfet le cas échéant, et en adéquation avec les dispositions du SAGE qui 

couvre la zone humide concernée le cas échéant. 

Les zones humides protégées par l’article 5 du règlement du SAGE Vie et Jaunay.  

Dans les zones humides répertoriées par la Commission Locale de l’Eau (CLE) comme devant 

être préservées de toutes menaces, les opérations d'assèchement, mise en eau, 

imperméabilisation, remblais, sont interdites sauf dans le cas où une destruction ou 

dégradation d’une zone humide répertoriée par la CLE ne peut être évitée pour des 
opérations présentant un caractère d'intérêt général au sens des articles L.211-7 du code 

de l'environnement et à l'article R.121-3 du code de l'urbanisme, avec des mesures 

compensatoires appropriées, autorisées par le Préfet, et en adéquation avec les dispositions 

du SAGE qui couvre la zone humide concernée. 
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Le patrimoine bâti et le petit patrimoine à protéger au titre de l’article L.151-19 du code de 

l’urbanisme. Tous travaux ayant pour effet de modifier un élément de patrimoine identifié 

sur le plan de zonage et non soumis à un régime spécifique d’autorisation, doivent faire 
l’objet d’une déclaration préalable. La modification des volumes, des façades et des 
couvertures, les restaurations, agrandissements ou surélévations ou la remise en l’état des 
bâtiments anciens identifiés au plan de zonage en application de l’article L.151-19 du code 

de l’urbanisme doivent respecter le caractère architectural originel de la construction, 

notamment en ce qui concerne les matériaux, les volumes, les ouvertures, etc. 

Les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d’un 
élément de patrimoine identifiée au plan de zonage comme élément de paysage ou de 

patrimoine doivent être précédés d’un permis de démolir. Des démolitions partielles ou 

totales peuvent être autorisées en cas de : 

- démolitions rendues nécessaires pour des raisons de sécurité ; 

- démolitions permettant de mettre en valeur les éléments bâtis restants. 

Des restrictions aux dispositifs destinés aux performances énergétiques peuvent être 

apportées pour des raisons architecturales pour le bâti protégé au titre de l’article L.151-19 

du code de l’urbanisme. Aucune isolation thermique par l’extérieur (ITE) ne sera admise sur 

les bâtiments en pierre pour des raisons de préservation patrimoniale et de mise en valeur 

du bâti ancien. 

Les zones non aedificandi correspondent aux zones inconstructibles à l’exception des 
constructions nécessaires à la gestion des services publics et au fonctionnement de la voirie 

et des réseaux. Elles visent soit à préserver l’existant, soit à maintenir des espaces de 

respiration, soit à prévenir d’éventuelles risques et nuisances. 

Le changement de destination d’un bâtiment situé en zone agricole ou naturelle, repéré 

au plan de zonage au titre de l’article L.151-11 du code de l’urbanisme est autorisé dès lors 

que ce changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité du site. 

Le changement de destination ou le passage d’une destination à une autre, avec ou sans 
travaux, nécessite le dépôt d’une autorisation d’urbanisme. Le changement de destination 

d’un bâtiment ou partie de bâtiment désigné par le PLUi-H est alors soumis, en zone agricole, 

à l'avis conforme de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers (CDPENAF) et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la commission 

départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS). 

Les bâtiments identifiés comme pouvant changer de destination doivent respecter les 

critères suivants :  

- revêtir un intérêt architectural et patrimonial ; 

- bénéficier de la présence des réseaux ; 

- ne pas être situé à proximité d’une activité agricole. 

Les périmètres d’implantation du commerce de proximité au titre de l’article L.151-16 du 

code de l’urbanisme. Pour les communes disposant d’un périmètre d’implantation 
du commerce de proximité, toute activité nouvelle appartenant à la sous destination 

« artisanat et commerce de détail », qu’il s’agisse de création ou d’un changement de 
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destination/sous-destination d’un bâtiment existant, est interdit en dehors dudit périmètre 

(sauf au sein de la zone UEc sous condition). 

Les périmètres d’implantation des activités de services et de restauration au titre de 

l’article L.151-16 du code de l’urbanisme. Pour les communes disposant d’un périmètre 
d’implantation des activités de services et de restauration, toute activité nouvelle 

appartenant à la sous destination « activité de service où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle » (excepté les activités de services médicales et paramédicales d’intérêt collectif) 
et « restauration », qu’il s’agisse de création ou d’un changement de destination/sous-

destination d’un bâtiment existant, est interdit en dehors dudit périmètre (sauf au sein de la 

zone UE). 

Les linéaires commerciaux et de services au titre de l’article L.151-16 du code de 

l’urbanisme. Ils localisent le long des axes concernés les vitrines commerciales « à préserver 

» ou « à créer ». Les rez-de-chaussée, des bâtiments concernés par ce linéaire, ne peuvent 

pas changer de destination et sous-destination vers une vocation autre que l’artisanat et le 
commerce de détail, les activités de service ou la restauration. Concernant les linéaires « à 

créer », en cas de reconstruction après démolition d’un bâtiment, la vocation du rez-de-

chaussée devra être dédiée à l’artisanat et le commerce de détail, aux activités de service 
ou à la restauration. 

Les emplacements réservés au titre de l’article L.151-41 du code de l’urbanisme : 
les documents graphiques du PLUi-H délimitent des emplacements réservés aux voies et 

ouvrages publics, aux installations d’intérêt général ainsi qu’aux espaces verts en précisant 

leur destination. De même, ils désignent les collectivités, services et organismes publics qui 

en sont bénéficiaires (suivant les indications portées sur les documents graphiques du 

règlement). Ils sont reportés en annexe du PLUi-H. La liste des emplacements réservés est 

annexée au présent règlement. 

Les cheminements doux à préserver ou à créer au titre de l’article L.151-38 du code de 

l’urbanisme sur le document graphique. Lors d’opération d’ensemble le tracé de ces sentiers 
et itinéraires pourra être adapté à la composition d’ensemble du projet. 

Les marges de recul par rapport à certaines parties des RD 948, 763 et 937 : Les règles 

graphiques d’implantation figurant au plan de zonage du type « marges de recul des 
principaux axes », priment sur les dispositions règlementaires de l’article 3 de la zone 
concernée. Les dispositions générales du règlement complètent les éléments relatifs aux 

marges de recul. Des dérogations peuvent être admises dans le cadre de dossiers loi Barnier 

en annexe du PLUi-H. 

De plus conformément à l’article L. 111-7 du code de l’urbanisme, l'interdiction mentionnée 

à l'article L. 111-6 ne s'applique pas : 

- aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

- aux bâtiments d'exploitation agricole ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
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- aux réseaux d'intérêt public ; 

- aux infrastructures de production d'énergie solaire lorsqu'elles sont installées sur des 
parcelles déclassées par suite d'un changement de tracé des voies du domaine public 
routier ou de l'ouverture d'une voie nouvelle ou sur les aires de repos, les aires de service 
et les aires de stationnement situées sur le réseau routier. 

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection 

ou à l'extension de constructions existantes. 

Les marges de recul des cours d’eau définies au titre de l’article R.151-31 du code de 

l’urbanisme : les constructions nouvelles établies en bordure des rivières et cours d’eau non 
recouverts devront respecter un recul minimal de 5 mètres, à partir des berges des cours 

d’eau figurant sur les cartes évolutives dédiées de la Police de l’Eau (DDTM 85 sur 
« http://carto.geo-ide.application.developpement-

durable.gouv.fr/631/OMcoursdeauv1.map »). 

Ce recul n'est toutefois pas applicable : 

- aux extensions mesurées des constructions existantes ; 

- aux installations de captage et de prises d'eau, ainsi qu'aux dispositifs de lutte contre 
les inondations, qui pourront être établis jusqu'en limite des berges ; 

- aux quais, aux ponts, aux passerelles, aux pontons, aux cales, aux moulins, aux ouvrages 
en encorbellement, aux canaux, aux busages et canalisations, 

- aux ouvrages hydrauliques, aux dispositifs ou ouvrages liés à l’exploitation de l’énergie 
hydraulique sous réserves de la prise en compte optimale des enjeux écologiques et 
paysagers dans le projet ; 

- aux reconstructions après sinistre, le recul devant être au moins égal à celui de la 
construction préexistante ; 

- aux ouvrages techniques de stockage, de distribution ou de transport liés au 
fonctionnement des réseaux d’intérêt public ainsi qu’aux constructions ou installations 
liées ou nécessaires aux infrastructures routières, piétonnières ou portuaires ou liées à 
l’exploitation de l’eau qui pourront être établis jusqu’en limite des berges. 

Les secteurs d’orientation d’aménagement et de programmation au titre de l’article L.151-

7 du code de l’urbanisme : les constructions, installations et aménagements projetés au sein 

de ces secteurs doivent être compatibles avec les orientations d’aménagement et de 

programmation (OAP) applicables au secteur. Les dispositions du règlement sont également 

applicables au sein des périmètres soumis à OAP. Il doit être fait une application cumulative 

des OAP et du règlement.  

Sans représentation 

graphique 

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/631/OM_cours_d_eau_v1.map
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TITRE II - LES ZONES URBAINES MIXTES 

Art R.151-18 du code de l’urbanisme : « Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone 
urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de 

réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. » 

Les zones urbaines mixtes sont composées des centres-bourgs et de leurs extensions pavillonnaires. 

Composée majoritairement d’habitat, la zone urbaine est dite mixte car elle accueille également des activités 

compatibles. On distingue : 

o Une zone dite UA, correspondant aux centres-bourgs anciens, marqués par une urbanisation dense et 

un alignement des constructions, avec des sous-secteurs pour les communes considérées comme 

pôles intermédiaires et structurants : 

- UAa, correspond aux centralités des pôles intermédiaires et structurants. Ce sous-secteur vise 

à permettre des opérations denses en adéquation avec les caractéristiques des centres-bourgs; 

- UAb, concentre des formes bâties ou des espaces libres d'intérêt patrimonial et paysager. 

Les nouvelles opérations devront s’intégrer aux caractéristiques du sous-secteur notamment 

en termes de hauteur ; 

- UAd, correspond à des sous-secteurs pouvant accueillir des opérations d'habitat très dense ; 

- UAz, correspond au sous-secteur couvert par un site patrimonial remarquable (SPR). 

o Une zone dite UB, correspondant aux zones à dominante pavillonnaire, plus récente, avec un sous-

secteur pour les communes considérées comme pôles intermédiaires et structurants : 

- UBa, destiné à l’habitat pavillonnaire, groupé et collectif et aux activités compatibles ; 

- UBz, correspond au sous-secteur couvert par un site patrimonial remarquable (SPR). 

o Une zone dite Up, correspondant à un secteur urbain d'intérêt patrimonial associant bâti et espaces 

verts de qualité dans lequel la constructibilité est limitée.  
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ARTICLE U MIXTE 1 : DESTINATION ET SOUS-DESTINATIONS 

 DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS AUTORISEES 

o Dans l’ensemble de la zone : 

- Les habitations et leurs annexes portant sur un terrain d’une superficie inférieure à 3000 m², 

- Les équipements d’intérêts collectif et services publics, 

- Les bureaux, 

- Les centres de congrès et d’exposition. 

Dans les sous-secteurs UAz et UBz, toutes constructions, installations nouvelles, annexes, extensions de 

bâtiment et changements de destination doivent respecter les prescriptions du site patrimonial remarquable. 

L’ensemble des destinations et sous-destinations est autorisé sans condition à l’exception de celles citées 
ci-après. 

 DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 

o Dans l’ensemble de la zone :  

- Les habitations et leurs annexes portant sur un terrain d’assiette d’une superficie égale ou 
supérieure à 3000 m² : 

▪ sous réserve de respecter la programmation définie dans les orientations 

d’aménagement et programmation (OAP) ; 

▪ si le projet n’est pas couvert par une OAP sectorielle, l’opération devra 
respecter une densité minimale de 15 logements par hectare (arrondi à 

l’entier inférieur).  
Ces règles de densité pourront être :  

- revues selon les contraintes du secteur (ex : bâtis déjà existants sur le 
terrain d’assiette du projet, topographie, accès, etc.) ; 

- appliquées également sur une unité foncière de plus de 3000 m². 

- Le commerce et les activités de service sont admis, excepté le commerce de gros et les autres 

hébergements touristiques. Toutefois pour les communes disposant :  

▪ d’un périmètre d’implantation du commerce de proximité, les nouvelles 
constructions et changements de destination dédiés à la sous-destination 

« artisanat et commerce de détail » sont admis seulement au sein de ce 

périmètre ; 

▪ d’un périmètre d’implantation des activités de services et de restauration, les 
nouvelles constructions et changements de destination dédiés aux sous-

destinations « activités de service pouvant accueillir de la clientèle » et 

« restauration » sont admis seulement au sein de ce périmètre (excepté les 

activités de services médicales et paramédicales d’intérêt collectif) ; 
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- Les extensions des bâtiments non compatibles avec la vocation de la zone sous réserve que 

l’emprise au sol soit inférieure ou égale à 30 % de l’emprise au sol de la construction existante 
à la date d’approbation du PLUi-H du 22 février 2021, à condition : 

▪ d’être compatible avec l’habitat en termes de nuisances générées (bruit, 
etc.), 

▪ de proposer une insertion qualitative du bâti dans le milieu urbain 

préexistant (teinte des matériaux, volume des constructions, traitement 

paysager, etc.), 

- Les affouillements et exhaussements du sol sont admis à condition soit : 

▪ d’être liés et nécessaires et/ou compatibles à la vocation de la zone, 

▪ s’ils sont liés à la réalisation des routes et aménagements routiers annexes, 

▪ dans le cas de fouilles archéologiques, 

▪ de restauration du milieu naturel ; 

- Les abris de jardin d’une emprise au sol égale ou inférieure à 12 m². 

Dans les sous-secteurs UAz et UBz, toutes constructions, installations nouvelles, transformations, annexes, 

extensions de bâtiment et changements de destination doivent respecter les prescriptions du site patrimonial 

remarquable. 

o En zone Up : 

- Les extensions ou annexes aux habitations, sans création de logements supplémentaires, 

aménagements et travaux nécessaires aux bâtiments dès lors que ceux-ci ne compromettent 

pas le caractère patrimonial ou la qualité du site. 

 DESTINATIONS, SOUS-DESTINATIONS OU TYPES D’ACTIVITÉS INTERDITS 

o Dans l’ensemble de la zone : 

- Les groupements de plus de 4 garages situés hors du terrain d’assiette d’un projet d’habitation ; 
- Les activités forestières et agricoles non compatibles avec la vocation de la zone ; 

- Les industries, entrepôts et commerces de gros ; 

- Les ouvrages et installations liés à une carrière ; 

- Les déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et matériaux de démolition ou de 

récupération ; 

- Les autres hébergements touristiques ; 

- Les résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs ; 

- Le caravanage ; 

- Les habitations légères de loisirs (HLL). 

o En zone Up : 

- Nouvelles constructions autres qu’extensions et annexes. 
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ARTICLE U MIXTE 2 : DESSERTE, EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 ACCÈS 

Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fond voisin. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à : 

- apporter le moins de gêne possible à la circulation ; 

- sauf impossibilité technique, s'effectuer à partir de la voie présentant le moindre risque pour 

la circulation générale, lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies ; 

- répondre à l'importance et à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles qu'ils 

desservent pour satisfaire aux exigences de la sécurité, de la protection civile et de la défense 

contre l'incendie ; 

- être mutualisés, sauf impossibilité technique. Les constructions en drapeaux pourront être 

refusées ; 

- respecter les écoulements des eaux de la voie publique, notamment s’il y a un fossé le long de 

cette voie ou si celle-ci est en remblai. En cas de modification des conditions d’écoulement des 

eaux, par exemple dans le cas d’un busage sur fossé, l’avis du gestionnaire de la voirie devra 
impérativement être sollicité. 

Pour des raisons de sécurité, compte tenu de la position des accès, de sa configuration ainsi que de la nature 

et de l’intensité du trafic : 
- le nombre des accès sur les voies publiques sera limité ; 

- le permis de construire peut-être subordonné à la réalisation d'aménagements particuliers afin 

de réduire les risques pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des 

personnes utilisant ces accès. 

 RÉSEAUX 

o Eau   potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui requiert une alimentation en eau, doit être desservie par une 

conduite de distribution d’eau potable, de caractéristiques satisfaisantes en quantité et en qualité, et raccordée 

au réseau collectif d’adduction d’eau. 

Les extensions des constructions ou installations sont autorisées en l’absence du réseau public d’eau potable 
sous réserve d’une alimentation par puits ou par forages et de la bonne qualité de l’eau prélevée. 

o Eaux usées 

Sous réserve des dispositions législatives relatives aux installations classées et lorsque les réseaux existent, 

toute construction ou installation doit évacuer ses eaux. 
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Pour recevoir une construction ou installation nouvelle ou dans le cas d’un changement de destination qui, 

par sa destination, implique un rejet d’eaux usées, un terrain doit être raccordé au réseau collectif 

d’assainissement des eaux usées ou le cas échéant, bénéficier d’un assainissement non collectif conformément 

au zonage d’assainissement des eaux usées. 

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités, est interdite dans les fossés, cours d’eau 
ou égouts pluviaux. 

o Eaux pluviales 

Lorsque le réseau correspondant existe et présente des caractéristiques suffisantes, les eaux pluviales doivent 

être dirigées par des dispositifs appropriés. En l’absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, des 
aménagements adaptés à l’opération et au terrain (espaces de pleine terre, bassins tampons, etc.) être réalisés 

pour permettre de limiter l’imperméabilisation des sols et d’assurer en quantité et en qualité la maîtrise de 
l’écoulement des eaux pluviales. 

La réutilisation des eaux pluviales pour les usages avec lesquels elle est compatible est recommandée, dans le 

respect de la réglementation. 

Les aménagements et dispositifs favorisant la récupération et la rétention des eaux pluviales, au sol par la 

pleine terre, hors sol par la végétalisation des toitures, terrasses, façades ou murs, doivent être privilégiés. 

L’article 7 du présent règlement prévoit des dispositions relatives à la perméabilité du sol. 

o Réseaux divers (électricité, gaz, éclairage public, télécommunications, etc.) 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés, sauf 
contrainte technique particulière. 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement.  

Toute construction nouvelle, à l’exception des annexes, doit pouvoir être raccordée aux réseaux de câbles ou 

de fibre optique, lorsqu’ils existent. Dans tous les cas, l’installation doit être conçue de sorte à rendre possible 

le raccordement au moment de la réalisation des travaux. Les opérations d’aménagement doivent prévoir la 

réalisation de fourreaux en attente sous les voies. 

 VOIRIE 

L’aménagement de voies du type « partagée » doit être privilégié pour la desserte locale pour l’ensemble des 
opérations à destination de l’habitat. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques et privées doivent être adaptées 

aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. La largeur de voirie exigée devra 
répondre à l’usage programmé de la voie pour les aménagements dédiés aux liaisons douces, la lutte contre 

l’incendie, l’enlèvement des ordures ménagères. 

Sauf en cas d’impossibilités techniques, les voies en impasse doivent dans leur partie terminale, être 
aménagées de façon à permettre aisément à tout véhicule de faire demi- tour. Pour la collecte des déchets en 

porte à porte, une palette de retournement sera exigée conformément au règlement de service gestion et 
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valorisation des déchets. En cas d’impossibilités techniques, des points de regroupement accessibles devront 
être installés. 

Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables aux voies desservant les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des divers réseaux. 

ARTICLE U MIXTE 3 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVEES, OUVERTES A LA CIRCULATION MOTORISEE 

▪ REGLE GENERALE 

o En zone UA, les constructions nouvelles doivent être édifiées en tout point : 

- à l’alignement par rapport aux voies ouvertes à la circulation motorisée, qu’elles soient 
existantes, à élargir ou à créer. 

- en recul dans la continuité de constructions existantes contiguës. Il pourra être demandé la 

réalisation d’un muret pour conserver la continuité visuelle.

 
 

o En zone UB, les constructions nouvelles doivent être édifiées en tout point : 

- à l’alignement par rapport aux voies ouvertes à la circulation motorisée, qu’elles soient 
existantes, à élargir ou à créer. 

- avec un recul d’au moins 3 mètres par rapport aux voies ouvertes à la circulation motorisée, 
qu’elles soient existantes, à élargir ou à créer. 

o En zone Up, le principe d’alignement sera maintenu pour les extensions et les annexes si la 
construction principale est édifiée à l’alignement des voies publiques ou privées ouvertes à la 
circulation motorisée. 
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▪ DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Ces règles ne s’appliquent pas : 
- le long des routes départementales, les constructions seront implantées à l’alignement ou à au 

moins 5 mètres de l’axe.  
Ces marges de recul ne s'appliquent pas conformément à l’article L.111-6 et suivant du code de 

l’urbanisme : 
▪ aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures 

routières, 

▪ aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures 

routières, 

▪ aux bâtiments d'exploitation agricole, 

▪ aux réseaux et ouvrages d'intérêt public, 

▪ à l'adaptation, la réfection, la transformation ou l’extension des 
constructions existantes,  

▪ le long de certaines parties des RD 948, 763 et 937 où les marges de recul 

qui s’appliquent sont intégrées au plan de zonage selon l’urbanisation du 
secteur ou dans le cadre d’un dossier Loi Barnier annexé au PLUi-H ;  

- en cas d’extension, de surélévation ou de transformation d’un bâtiment existant ou en cas de 
construction d’une annexe, l’implantation pourra se faire : 

▪ dans le prolongement du bâtiment existant afin de permettre une meilleure 

continuité de volume avec ce dernier, 

▪ ou en recul, sans réduire celui existant par rapport à la voie ; 

- pour les opérations d’aménagement d’ensemble, type lotissements, lorsque le parti 
architectural le justifie, ou, pour les constructions s’inscrivant dans une démarche bioclimatique 

pour lesquelles un retrait est nécessaire (gestion des ombres portées, captation des apports 

solaires, etc.). Dans ces cas, des dispositions autres peuvent être admises ; 

- lorsque le projet est bordé par plusieurs voies, les limites avec les voies ne supportant pas 

l’accès principal au terrain sont considérées comme des limites séparatives ; pour les 

équipements publics, collectifs ou d’intérêt général, l’implantation n’est pas règlementée, dans 
la mesure où celles-ci ne portent pas atteinte à la forme urbaine, à la sécurité, à l’environnement 
et à la qualité des paysages ; 

- dans le cadre de la mise en place d’une isolation thermique par l’extérieur qui aurait pour 

conséquence de réduire le recul de la construction par rapport aux voies ouvertes à la 

circulation. Toutefois, le projet d’isolation par l’extérieur ne doit pas dépasser sur le domaine 
public ; 

- pour des raisons de sécurité, l’implantation des constructions peut être imposée en retrait. 
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ARTICLE U MIXTE 4 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

▪ RÈGLE GÉNÉRALE 

Les constructions nouvelles doivent être édifiées en tout point soit : 

- sur les limites séparatives, 

- en retrait, dans ce cas le retrait par rapport à la limite séparative ne doit pas être inférieur à 

2 mètres. 

▪ DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Ces règles ne s’appliquent pas : 
- en cas d’extension, de surélévation ou de transformation d’un bâtiment existant ou en cas de 

construction d’une annexe, l’implantation pourra se faire : 
▪ dans le prolongement du bâtiment existant afin de permettre une meilleure 

continuité de volume avec ce dernier, 

▪ ou en retrait, sans réduire celui existant ; 

- pour les équipements d’intérêts collectif et services publics, l’implantation n’est pas 

règlementée, dans la mesure où celle-ci ne porte pas atteinte à la forme urbaine, à la sécurité, 

à l’environnement et à la qualité des paysages ; 

- pour les opérations d’aménagement d’ensemble, type lotissements, lorsque le parti 
architectural le justifie, ou, pour les constructions s’inscrivant dans une démarche bioclimatique 

pour lesquelles un retrait est nécessaire (gestion des ombres portées, captation des apports 

solaires, etc.). Dans ces cas, des dispositions autres peuvent être admises ; 

- le retrait de la construction par rapport aux limites séparatives peut être réduit par la mise en 

place d’une isolation thermique par l’extérieur. Toutefois, le projet d’isolation par l’extérieur ne 
doit pas dépasser chez un tiers ; 

- pour des raisons de sécurité, l’implantation des constructions peut être imposée en retrait ; 
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- pour la pose de gouttière des abris de jardin, la façade pourra être en retrait sans dépasser 0,50 

mètre. 

ARTICLE U MIXTE 5 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Il n’est pas défini de hauteur maximale pour les constructions, toutefois le volume des constructions 
s’intégrera avec le volume des constructions voisines préexistantes. Une hauteur maximale pourra être exigée 

pour veiller à la bonne intégration du bâtiment dans son environnement. 

▪ RÈGLE GÉNÉRALE 

Dans l’ensemble de la zone urbaine mixte, le gabarit des nouvelles constructions à destination d’habitation 
(principales, extensions et annexes), notamment dans le cas de constructions en second rideau, doit : 

- s’harmoniser avec la hauteur des constructions environnantes, 

- respecter l’ensoleillement des terrains et des constructions voisines. 

Le gabarit des constructions est limité comme indiqué dans le tableau ci-dessous. En cas de terrain en pente, 

le niveau sera calculé au point le plus haut au droit de la construction. 

 Logement individuel Logement collectif/groupé 

UA R+1 R+2 

UAa et UAz R+1+attique R+3 

UAb R+1+attique 

UAd R+1+attique R+3+attique 

UB et UBz R+1 

UBa R+1 R+2+attique 

Up R+1 

Dans la zone UB et son sous-secteur UBa, un étage supplémentaire pourra être autorisé sous réserve d’une 
bonne insertion architecturale et paysagère du projet avec son environnement. 
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▪ DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Ces règles ne s’appliquent pas : 
- aux équipements d’intérêt collectif et services publics ; 

- aux annexes, la hauteur ne devra pas excéder 4,5 mètres ; 

- aux abris de jardins, leur hauteur est limitée à 2,5 mètres ; 

- aux ouvrages d’aération, des cheminées installées sur le toit ou pour des installations 
techniques liées à la production d’énergie renouvelable ; 

- en cas de reconstruction à la suite d'un sinistre jusqu'à une hauteur équivalente à celle du 

bâtiment existant ; 

- en Up, si la hauteur du bâtiment principal est supérieure, l’extension pourra être égale à celle-

ci. 

ARTICLE U MIXTE 6 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 

ABORDS 

Les constructions doivent s’intégrer à leur environnement. Ainsi, et au titre de l’article R.111-27 du code de 

l’urbanisme : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des 

bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des 

lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 

monumentales. » 

Les restaurations, agrandissements, annexes ou surélévations du bâti ancien d'intérêt patrimonial devront 

être compatibles avec le caractère architectural originel de la construction, notamment en ce qui concerne les 

matériaux. 

Les projets devront être compatibles avec les préconisations de l’Orientation d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) thématique. 

 TOITURE 

Une bonne intégration de la toiture avec les constructions voisines et son environnement sera globalement 

recherchée. 

Pour les constructions principales, les toitures à deux pentes, traditionnelles du territoire, seront privilégiées 

avec : 

- des pentes similaires comprises entre 30 et 35 %, 

- le faitage parallèle au plus grand côté de la construction, 

- l’utilisation de tuiles de couleurs traditionnelles. 

D’autres types de toitures tant par leur forme, leur matériau ou leur aspect extérieur général pourront être 

admis dans le cas d’un parti architectural spécifique et cohérent lors d’une construction ou de l’évolution 
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d’une construction, si leur réalisation n’est pas de nature à remettre en cause l’harmonie des constructions 

avoisinantes. 

Seront intégrés de manière harmonieuse : 

- les dispositifs d’énergie renouvelable notamment les panneaux à énergie solaire. Ils devront être 

de teinte uniforme sur l’ensemble de leur surface ; 

- les éléments de superstructures tels que souches de cheminées, matériels de ventilation et de 

climatisation, cages d’escaliers et ascenseurs, locaux techniques. 

Les débords de toits seront supprimés ou minimisés selon les contraintes techniques de la construction. Ils 

seront admis jusqu’à 30 cm maximum. 

 FAÇADE 

La cohérence dans la composition des façades sera recherchée entre les matériaux, les couleurs et les 

ouvertures mais aussi dans leur disposition et leur volume : 

- sur une même construction ; 

- avec les constructions environnantes et le paysage ; 

- en cas de transformation, d’extension, de surélévation ou d’annexe avec la construction 

principale. 

Afin de minimiser son impact dans le paysage environnant, le choix des couleurs devra contribuer à 

l'intégration harmonieuse de la construction et à l’allégement des volumes. 

Les matériaux (type parpaings ou briques de construction) devront être recouverts. 

Dans le cadre de la mise en place d’une isolation thermique par l’extérieur celle-ci devra être soignée. 

Les projets devront être compatibles avec les préconisations de l’Orientation d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) thématique, notamment le nuancier. 

 CLÔTURE 

Les clôtures, dont les portails, doivent présenter une homogénéité avec les constructions avoisinantes, dans 

leurs formes, matériaux et teintes. Seront privilégiés : 

- Les essences locales dans les clôtures végétales ; 

- Les murets enduits de chaque côté. 

Sont interdits les matériaux de fortune et les matériaux destinés à être recouverts mais laissés à nu. 

Les clôtures non végétales préexistantes de qualité (ex : mur en pierre, fer forgé, etc.) devront être préservées. 

Leurs remises en état et leurs restaurations sont à privilégier. 

Sous réserve de la conservation du gabarit de ces clôtures, les percements sont autorisés notamment pour les 

accès ou pour des raisons de sécurité. 
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▪ RÈGLE GÉNÉRALE 

o Le long des voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation motorisée 

La hauteur maximale admise de la clôture, dont les portails, est : 

- en UA et Up : 1,5 mètre ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- en UB : 1,2 mètre. 

 

Afin de créer une vision homogène et en priorité végétale vu de l’espace public, les clôtures devront être 

constituées : 

- soit d’une haie implantée au minimum à 0,50 mètre, pouvant être doublée à 1 mètre par des 

dispositifs qualitatifs ajourés (ex : grillage, barreaudage, claire voie…) ; 
- soit d’un mur plein maçonné recouvert des deux côtés en accord avec la construction principale 

dont la hauteur maximale admise est : 

▪ en UA et Up : 1,2 mètre, possiblement doublé par une haie jusqu’à 1,5 
mètre; 
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▪ en UB : 0,80 mètre, possiblement doublé par une haie  jusqu’à 1,2 mètre. 

o En limites séparatives 

La hauteur maximale admise de la clôture est de 2 mètres.  

Toutefois, elle sera identique à celle le long des voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation motorisée, 

soit :  

-  jusqu’au droit de la façade de la construction 
principale ; 

-  sur 5 mètres minimum à partir de la limite le long 

des voies publiques ou privées. 

 

 

 

En limite d’espace agricole et naturel, les clôtures devront être à dominante végétale. 

 

 

 

 

▪ DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Ces règles ne s’appliquent pas : 
- aux secteurs concernés par la traversée de routes départementales, toute réalisation de clôture 

ou de haie en bordure de route départementale pourra être limitée en hauteur afin de ne pas 

dégrader les conditions de visibilité, notamment des accès existants ; 

- dans les opérations d’aménagement d’ensemble, type lotissements, lorsque le parti 
architectural le justifie. Les règlements particuliers qui accompagnent ces opérations urbaines 

Illustrations explicatives de la règle par rapport aux limites séparatives en 

limite d’espace agricole et naturel (à valeur indicative) 
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devront définir les types des clôtures admises afin de garantir l'homogénéité des réalisations ; 

- aux équipements d’intérêt collectif et services publics ; 

- en fonction du contexte environnant, des hauteurs et/ou aspects spécifiques pourront être 

autorisés ou exigés pour une meilleure intégration dans l’environnement bâti ou paysager ; 

- lorsque le projet est bordé par plusieurs voies, les limites avec les voies ne supportant pas l’accès 
principal au terrain peuvent être considérées comme des limites séparatives. Toutefois, la 

clôture devra être harmonieuse avec les clôtures avoisinantes dans les volumes et matériaux. 

De plus, une hauteur maximale inférieure à 2 mètres pourra être exigée afin de garantir la 

sécurité en matière de circulation. 

ARTICLE U MIXTE 7 : EMPRISE AU SOL, ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

o En zone UB : 

Les espaces perméables doivent représenter plus de 30 % de la surface du terrain d’assiette du projet. 

Cette disposition ne s'applique pas en cas de reconstruction à l'identique d'un bâtiment préexistant. 

Conformément à l’article L.111-18-1 de code de l’urbanisme, la construction de nouveaux bâtiments de plus 

de 1000 m² d’emprise au sol est autorisée seulement si elle intègre, soit un procédé de production d'énergies 

renouvelables, soit un système de végétalisation, soit d'autres dispositifs aboutissant au même résultat, et sur 

les aires de stationnement associées, des dispositifs favorisant la perméabilité et l'infiltration des eaux 

pluviales. 

ARTICLE U MIXTE 8 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions, installations et aménagements 

doit être réalisé en dehors des voies et emprises publiques, sur le terrain d’assiette. 

Les aires de stationnements devront être conçues de manière à : 

- ne pas gêner la circulation générale ; 

- contribuer à la qualité des espaces, notamment par l’emploi de plantations arbustives et/ou 
arborées d’accompagnement ; 

- privilégier des revêtements perméables afin de faciliter la gestion des eaux pluviales ; 

- disposer d’emplacements accessibles et de dimensions suffisantes. 

▪ RÈGLE GÉNÉRALE 

Le nombre de places de stationnement des véhicules motorisés à réaliser : 

- en zone UA et Up : 1 place de stationnement minimum par logement, dans  son environnement 

immédiat (≤ 300 mètres à tout point de l’unité foncière du projet), 

- en zone UB : 2 places de stationnement minimum par logement : 

▪ soit sur son terrain d’assiette ; 

▪ soit sur les espaces communs dans le cadre d’opération d’aménagement d’ensemble. 
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- dans l’ensemble de la zone mixte, pour les autres destinations, le nombre de places de 

stationnement à réaliser est déterminé en fonction des besoins, et notamment : 

▪ des besoins des salariés et des visiteurs, 

▪ de sa situation géographique au regard des transports en commun et des parcs publics 

de stationnement existants ou projetés. 

Pour les deux roues non motorisées, des places de stationnement doivent être réalisées : 

- pour l’habitat collectif et les bureaux conformément à la loi portant Engagement National pour 
l’Environnement du 12 juillet 2012 ; 

- pour les autres destinations : en fonction des besoins estimés. 

▪ DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Ces règles générales ne s’appliquent pas : 
- dans le cadre d’extension ou d’annexe à une habitation existante ; 

- pour les logements sociaux, pour lesquels l’article L.151-34 du code de l’urbanisme s’applique ; 

- si les conditions prévues à l'article L.151-33 du code de l'urbanisme sont remplies : obtention 

d’une concession dans un parc public de stationnement, acquisition de places... ; 

- en cas de démolition/reconstruction, réhabilitation, transformation, changement de 

destination ou impossibilité technique (selon la configuration du terrain d’assiette du projet) 
et, si la mutualisation de stationnements par des usagers différents au cours de la journée 

(« foisonnement ») ou la gestion des stationnements sur les poches de stationnements publics 

est avérée. 

Pour cela, une étude fournie par le pétitionnaire sera à faire au cas par cas, sur les besoins de 

stationnement au cours d’une semaine type et ventilé par heure afin d’établir les possibilités 
de « foisonnement ».  

Alors, le nombre de place de stationnement exigé pourra être inférieur. 
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Règlement 
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Dispositions applicables  

aux zones urbaines spécifiques 
  



 

 

47 

 

 

TITRE III - LES ZONES URBAINES SPÉCIFIQUES 

Art R.151-18 du code de l’urbanisme : « Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone 

urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de 

réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. » 

Les zones urbaines spécifiques sont composées des secteurs à dominante économique, commerciale ou dédiés 

aux équipements publics. 

On distingue : 

o Une zone dite UE, à vocation d’activité, dédiée aux activités artisanales, industrielles et de bureaux 
avec un sous-secteur : 

- UEc, correspondant aux zones d’aménagement commercial définies au SCoT. Ces zones imposent 

l’implantation de commerces dès lors que ceux-ci disposent d’une surface de vente de plus de 

300 m². 

o Une zone dite UL, à vocation d’équipements d’intérêt collectif et service public. La zone UL accueille 

les équipements publics en lien avec les activités sportives, culturelles, scolaires ou de loisirs, ainsi 

que les activités de service médicales et paramédicales d’intérêt collectif et les autres 

hébergements touristiques en zone urbaine (principalement des campings municipaux), avec un 

sous- secteur : 

- ULz, correspond au sous-secteur couvert par un site patrimonial remarquable. 
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ARTICLE U SPECIFIQUE 1 : DESTINATION ET SOUS-DESTINATIONS 

 DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS AUTORISÉES 

o Dans l’ensemble de la zone U spécifique (UE, UEc, UL) : 
- Les équipements d’intérêts collectif et services publics. 

o En UE : 

- Industrie, entrepôt, bureau ; 

- Restauration, commerce de gros, activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle, 

hôtels. 

o En UEc : 

- Restauration, hôtels, activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle. 

o En UL et ULz : 

- Centre de congrès et d’exposition ; 

- Autres hébergements touristiques et leur logement de fonction. 

 

L’ensemble des destinations et sous-destinations est autorisé sans condition à l’exception de celles citées 
ci-dessous. 

 DESTINATIONS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 

o Dans l’ensemble de la zone U spécifique (UE, UEc, UL, ULz) : 

- Les affouillements et exhaussements du sol sont admis à condition soit : 

▪ d’être liés et nécessaires et/ou compatibles à la vocation de la zone ; 

▪ s’ils sont liés à la réalisation des routes et aménagements routiers annexes ; 

▪ dans le cas de fouilles archéologiques ; 

▪ de restauration du milieu naturel. 

o En UE : 

- Les extensions mesurées des constructions existantes non compatibles avec la vocation de la 

zone (hors habitation) sous réserve que l’emprise au sol soit inférieure ou égale à 30% de 

l’emprise au sol de la construction existante à la date d’approbation du PLUi-H 

du 22 février 2021. 

- L’extension limitée des habitations existantes à la date d’approbation du PLUi-H 

du 22 février 2021, sous réserve que : 

▪ l’emprise au sol de l’extension soit inférieure ou égale à 30 % de l’emprise au 
sol du bâtiment existant ; 

▪ de ne pas aboutir à la création d’un logement supplémentaire. 
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- Les annexes des habitations existantes à la date d’approbation du PLUi-H du 22 février 2021, 

sous réserve : 

▪ d’une emprise au sol maximale de 50 m². Les piscines non couvertes ne sont 
pas comptabilisées dans cette emprise au sol ; 

▪ d’une distance maximale de 20 mètres entre les 2 points les plus proches de 
la construction principale et de l’annexe ; 

▪ de ne pas aboutir à la création d’un logement supplémentaire. 

- Les abris de jardin, sous réserve : 

▪ d’une emprise au sol maximale de 12 m² ; 

▪ d’une distance maximale de 20 mètres entre les 2 points les plus proches de 

la construction principale et de l’annexe. 

o En UEc : 

- Les nouvelles constructions ou changements de destination destinés à l’artisanat et aux 

commerces de détails et à condition que la surface de vente de la construction soit 

supérieure à 300 m² ; 

- Les extensions mesurées des constructions existantes non compatibles avec la vocation de la 

zone sous réserve que l’emprise au sol soit inférieure ou égale à 30 % de l’emprise au sol de la 
construction existante à la date d’approbation du PLUi-H du 22 février 2021. 

o En UL et ULz : 

- Les activités de services médicales et paramédicales d’intérêt collectif ; 
- Les extensions mesurées des constructions existantes non compatibles avec la vocation de la 

zone sous réserve que l’emprise au sol soit inférieure ou égale à 30 % de l’emprise au sol de la 
construction existante à la date d’approbation du PLUi-H du 22 février 2021. 

Dans les sous-secteurs ULz, toutes constructions, installations nouvelles, transformations, annexes, 

extensions de bâtiment et changements de destination doivent respecter les prescriptions du Site Patrimonial 

Remarquable. 

 DESTINATIONS, SOUS-DESTINATIONS OU TYPES D’ACTIVITÉS INTERDITS 

o Dans l’ensemble de la zone U spécifique (UE, UEc, UL, ULz) : 
- Les constructions principales à vocation d’habitat ; 

- Les activités agricoles et forestières non compatibles avec la vocation de la zone ; 

- Les cinémas ; 

- Les ouvrages, installations liées à une carrière ; 

- Les déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et matériaux de démolition ou de 

récupération. 
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o En UE : 

- Les nouvelles constructions et les changements de destination vers l’artisanat et le commerce 
de détail ; 

- Centre de congrès et d’exposition ; 

- Etablissement d’enseignement ; 
- Autres hébergements touristiques. 

o En UEc : 

- Les constructions ou changements de destination destinés à l’artisanat et aux commerces de 
détails d’une surface de vente inférieure à 300 m² ; 

- Les nouvelles constructions et changements de destinations liés aux autres activités des 

secteurs secondaire ou tertiaire ; 

- Etablissement d’enseignement ; 
- Centre de congrès et d’exposition ; 

- Autres hébergements touristiques.  

o En UL et ULz : 

- Les nouvelles constructions et changements de destination vers le commerce, les activités de 

service et les autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire à l’exception des autres 

hébergements touristiques, des activités de services médicales et para- médicales d’intérêt 
collectif et des centres de congrès et d’exposition. 

ARTICLE U SPECIFIQUE 2 : DESSERTE, EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 ACCÈS 

Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fond voisin. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à : 

- apporter le moins de gêne possible à la circulation ; 

- sauf impossibilité technique, s'effectuer à partir de la voie présentant le moindre risque pour 

la circulation générale, lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies ; 

- répondre à l'importance et à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles qu'ils 

desservent pour satisfaire aux exigences de la sécurité, de la protection civile et de la défense 

contre l'incendie ; 

- être mutualisés, sauf impossibilité technique. Les constructions en drapeaux pourront être 

refusées ; 

- respecter les écoulements des eaux de la voie publique, notamment s’il y a un fossé le long de 

cette voie ou si celle-ci est en remblai. En cas de modification des conditions d’écoulement des 

eaux, par exemple dans le cas d’un busage sur fossé, l’avis du gestionnaire de la voirie devra 
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impérativement être sollicité. 

- Pour des raisons de sécurité, compte tenu de la position des accès, de sa configuration ainsi que 

de la nature et de l’intensité du trafic : 
- le nombre des accès sur les voies publiques sera limité, 

- le permis de construire peut-être subordonné à la réalisation d'aménagements particuliers afin 

de réduire les risques pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des 

personnes utilisant ces accès. 

 RÉSEAUX 

o Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui requiert une alimentation en eau, doit être desservie par une 

conduite de distribution d’eau potable, de caractéristique satisfaisante en quantité et en qualité, et raccordée 

au réseau collectif d’adduction d’eau. 

Les extensions des constructions ou installations sont autorisées en l’absence du réseau public d’eau potable 
sous réserve d’une alimentation par puits ou par forages et de la bonne qualité de l’eau prélevée. 

o Eaux usées 

Sous réserve des dispositions législatives relatives aux installations classées et lorsque les réseaux existent, 

toute construction ou installation doit évacuer ses eaux.  

Pour recevoir une construction ou installation nouvelle ou dans le cas d’un changement de destination qui, 

par sa destination, implique un rejet d’eaux usées, un terrain doit être raccordé au réseau collectif 
d’assainissement des eaux usées ou le cas échéant, bénéficier d’un assainissement non collectif conformément 
au zonage d’assainissement des eaux usées. 

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités, est interdite dans les fossés, cours d’eau 
ou égouts pluviaux. 

o Eaux pluviales 

Lorsque le réseau correspondant existe et présente des caractéristiques suffisantes, les eaux pluviales doivent 

être dirigées par des dispositifs appropriés. En l’absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, des 
aménagements adaptés à l’opération et au terrain (espaces de pleine terre, bassins tampons, etc.) doivent 

être réalisés pour permettre de limiter l’imperméabilisation des sols et d’assurer en quantité et en qualité la 
maîtrise de l’écoulement des eaux pluviales. 

La réutilisation des eaux pluviales pour les usages avec lesquels elle est compatible est recommandée, dans le 

respect de la réglementation. 

Les aménagements et dispositifs favorisant la récupération et la rétention des eaux pluviales, au sol par la 

pleine terre, hors sol par la végétalisation des toitures, terrasses, façades ou murs, doivent être privilégiés. 

L’article 7 du présent règlement prévoit des dispositions relatives à la perméabilité du sol. 
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o Réseaux divers (électricité, gaz, éclairage public, télécommunications, etc.) 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés, sauf 
contrainte technique particulière. 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement. 

Toute construction nouvelle, à l’exception des annexes, doit pouvoir être raccordée aux réseaux de câbles ou 
de fibre optique, lorsqu’ils existent. Dans tous les cas, l’installation doit être conçue de sorte à rendre possible 
le raccordement au moment de la réalisation des travaux. Les opérations d’aménagement doivent prévoir la 

réalisation de fourreaux en attente sous les voies. 

 VOIRIE 

L’aménagement de voies du type « partagée » doit être privilégié pour la desserte locale pour l’ensemble des 
opérations à destination de l’habitat. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques et privées doivent être adaptées 

aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. La largeur de voirie exigée devra 
répondre à l’usage programmé de la voie pour les aménagements dédiés aux liaisons douces, la lutte contre 

l’incendie, l’enlèvement des ordures ménagères. 

Sauf en cas d’impossibilités techniques, les voies en impasse doivent dans leur partie terminale, être 

aménagées de façon à permettre aisément à tout véhicule de faire demi- tour. Pour la collecte des déchets en 

porte à porte, une palette de retournement sera exigée conformément au règlement de service gestion et 

valorisation des déchets. En cas d’impossibilités techniques, des points de regroupement accessibles devront 

être installés. 

Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables aux voies desservant les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des divers réseaux. 

ARTICLE U SPECIFIQUE 3 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVEES, OUVERTES A LA CIRCULATION MOTORISEE 

▪ REGLE GENERALE 

Les constructions nouvelles peuvent être implantées librement. Toutefois, un recul particulier pourra être 

demandé par rapport à la voie pour des raisons d’harmonie architecturale, techniques ou de sécurité routière. 

▪ DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Le long des routes départementales, les constructions seront implantées à l’alignement ou à au moins 5 mètres 

de l’axe. 
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Ces marges de recul ne s'appliquent pas conformément à l’article L.111-6 et suivant du code de l’urbanisme : 

- aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, 

- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, 

- aux bâtiments d'exploitation agricole, 

- aux réseaux et ouvrages d'intérêt public, 

- à l'adaptation, la réfection, à la transformation ou l’extension des constructions existantes, 

- le long de certaines parties des RD 948, 763 et 937, où les marges de recul qui s’appliquent 
sont intégrées au plan de zonage selon l’urbanisation du secteur ou dans le cadre d’un dossier 
Loi Barnier annexé au PLUi-H. 

ARTICLE U SPECIFIQUE 4 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

▪ REGLE GENERALE 

Dans l’intégralité de la zone U spécifique, les constructions nouvelles peuvent être édifiées en tout point en 

limite séparative si la partie située en limite est composée d’un mur coupe-feu. 

En zone UE et UEc, les constructions nouvelles peuvent être édifiées en tout point : 

- en retrait sur une ou plusieurs limites séparatives. Dans ce cas, le retrait par rapport aux limites 

latérales ne doit pas être inférieur à 3 mètres ; 

Dans le cadre de nouvelles constructions, une implantation spécifique pourra être demandée pour maintenir 

l’harmonie de l’ensemble. 

En zone UL et ULz, lorsque les constructions ne jouxtent pas la limite séparative, l’insertion des 
nouveaux bâtiments se fera en cohérence avec les implantations des bâtiments voisins. 
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▪ DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Ces règles ne s’appliquent pas : 

- en cas d’extension, de surélévation ou de transformation d’un bâtiment existant ou en cas de 
construction d’une annexe, l’implantation pourra se faire : 

▪ dans le prolongement du bâtiment existant afin de permettre une meilleure 

continuité de volume avec ce dernier, 

▪ ou en retrait, sans réduire celui existant par rapport aux limites séparatives ; 

- pour les constructions, installations, travaux, ouvrages et équipements techniques liés ou 

nécessaires au fonctionnement des services et équipements publics, collectifs ou d’intérêt 
général (transformateurs, relais, station de pompage, de refoulement, pylônes, abribus, etc.) 

l’implantation n’est pas réglementée, dans la mesure où celles-ci ne portent pas atteinte à la 

forme urbaine, à la sécurité, à l’environnement et à la qualité des paysages ; 

- pour les opérations d’aménagement d’ensemble, type lotissements, lorsque le parti 

architectural le justifie, ou, pour les constructions s’inscrivant dans une démarche bioclimatique 
pour lesquelles un retrait est nécessaire (gestion des ombres portées, captation des apports 

solaires, etc.). Dans ces cas, des dispositions autres peuvent être admises ; 

- le retrait de la construction par rapport aux limites séparatives peut être réduit par la mise en 

place d’une isolation thermique par l’extérieur. Toutefois, le projet d’isolation par l’extérieur ne 
doit pas dépasser chez un tiers ; 

- pour des raisons de sécurité, l’implantation des constructions peut être imposée en retrait ; 

- Le mur coupe-feu ne sera pas exigé pour les implantations en limites des voies ouvertes à la 

circulation, considérées comme séparatives car ne supportant pas l’accès principal au terrain. 

ARTICLE U SPECIFIQUE 5 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Il n’est pas défini de hauteur maximale pour les constructions, toutefois le volume des constructions 

s’intégrera avec le volume des constructions voisines préexistantes. 

Une hauteur maximale pourra être exigée pour veiller à la bonne intégration du bâtiment dans son 

environnement. 

En cas de reconstruction à la suite d'un sinistre, il sera autorisé une hauteur équivalente à celle du bâtiment 

existant. 
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ARTICLE U SPECIFIQUE 6 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 

Les constructions doivent s’intégrer à leur environnement. Ainsi, et au titre de l’article R.111-27 du code de 

l’urbanisme : 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si 

les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 

monumentales. » 

Les restaurations, agrandissements ou surélévations du bâti ancien d'intérêt patrimonial devront être 

compatibles avec le caractère architectural originel de la construction, notamment en ce qui concerne les 

matériaux. 

Les projets devront être compatibles avec les préconisations de l’Orientation d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) thématique. 

 TOITURES 

Les toitures pourront être réalisées en matériaux couramment utilisés pour les bâtiments à destination 

d’activités. 

Les éléments de superstructures tels que matériels de ventilation, de climatisation, cages, d’ascenseurs, locaux 

techniques… doivent être dissimulés ou intégrés de manière à réduire leur impact dans l’environnement. 

Les dispositifs dédiés aux énergies renouvelables sur les toitures sont autorisés. 

 FAÇADES 

La cohérence dans la composition des façades sera recherchée entre les matériaux, les couleurs et les 

ouvertures mais aussi dans leur disposition et leur volume : 

- sur une même construction ; 

- avec les constructions environnantes et le paysage ; 

- en cas de transformation, d’extension, de surélévation ou d’annexes avec la construction 

principale. 

Afin de minimiser son impact dans le paysage environnant, le choix des couleurs devra contribuer à 

l'intégration harmonieuse de la construction et à l’allégement des volumes. 

Les matériaux (type parpaings ou briques de construction) devront être recouverts. 

Dans le cadre de la mise en place d’une isolation thermique par l’extérieur celle-ci devra être soignée. 

Les projets devront être compatibles avec les préconisations de l’Orientation d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) thématique, notamment le nuancier. 
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 CLÔTURES 

Les clôtures dont les portails, doivent présenter une homogénéité avec les constructions avoisinantes, dans 

leurs formes, matériaux et teintes. Seront privilégiés : 

- Les essences locales dans les clôtures végétales ; 

- Les murets enduits de chaque côté ; 

- Les grillages. 

Sont interdits les matériaux de fortune et les matériaux destinés à être recouverts mais laissés à nu. 

Les clôtures non végétales préexistantes de qualité (ex : mur en pierre, fer forgé…) devront être préservées. 

Leurs remises en état et leurs restaurations sont à privilégier. 

Sous réserve de la conservation du gabarit de ces clôtures, les percements sont autorisés notamment pour les 

accès ou pour des raisons de sécurité. 

Les dépôts et stockages de toute nature doivent être entièrement masqués depuis la voie ou les terrains 

mitoyens par une haie ou un élément minéral. 

▪ RÈGLE GÉNÉRALE 

La hauteur maximale admise de la clôture est de 2 mètres. 

o Le long des voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation motorisée 

Afin de créer une vision homogène et en priorité végétale vu de l’espace public, les clôtures devront être 

constituées : 

− soit d’une haie implantée au minimum à 0,50 mètre, pouvant être 
doublée à 1 mètre par des dispositifs qualitatifs (ex : grillage, 

barreaudage, claire voie, etc.) ; 

 

 

 

− soit d’un grillage soudé, qui peut être posé sur des plaques de soubassement en béton dont la 

hauteur maximale admise 0,25 mètre ; 

soit d’un mur plein maçonné recouvert dont la hauteur maximale admise est 1,2 mètre, 

possiblement doublé par une haie ou un grillage soudé jusqu’à 2 mètres. 
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Les accès peuvent être soulignés par l’installation d’un muret ou mur (dont la hauteur n’excèdera pas 
2 mètres), de finition soignée, avec un matériau en rapport avec le bâtiment. 

Une hauteur supérieure pourra être autorisée en cas d’utilisation particulière du sol ou pour des raisons de 

sécurité. 

o En limites séparatives 

En cas de clôtures sur voies de hauteur inférieure, celle-ci lui 

sera identique, soit :  

-  jusqu’au droit de la façade de la construction 
principale ; 

-  sur 5 mètres minimum à partir de la limite le long des 

voies publiques ou privées. 

 

En limite d’espace agricole et naturel, les clôtures devront être à dominante végétale. 

▪ DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Ces règles ne s’appliquent pas : 
- aux secteurs concernés par la traversée de routes départementales, toute réalisation de clôture 

ou de haie en bordure de route départementale pourra être limitée en hauteur afin de ne pas 

dégrader les conditions de visibilité, notamment des accès existants. 

- dans les opérations d’aménagement d’ensemble, type lotissements, lorsque le parti 
architectural le justifie. Les règlements particuliers qui accompagnent ces opérations urbaines 

devront définir les types des clôtures admises afin de garantir l'homogénéité des réalisations. 

- en fonction du contexte environnant, des hauteurs et/ou aspects spécifiques pourront être 

autorisés ou exigés pour une meilleure intégration dans l’environnement bâti ou paysager ; 

- aux équipements d’intérêt collectif et services publics ; 

- lorsque le projet est bordé par plusieurs voies, les limites avec les voies ne supportant pas l’accès 
principal au terrain peuvent être considérées comme des limites séparatives. Toutefois, la 

clôture devra être harmonieuse avec les clôtures avoisinantes dans les volumes et matériaux. 

De plus, une hauteur maximale inférieure à 2 mètres pourra être exigée afin de garantir 

la sécurité en matière de circulation. 

Illustrations explicatives de la règle par rapport aux limites séparatives en limite d’espace agricole et naturel (à valeur indicative) 
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ARTICLE U SPECIFIQUE 7 : EMPRISE AU SOL, ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

A minima, le revêtement des stationnements employés et visiteurs seront perméables sauf : 

- en cas de reconstruction à l'identique d'un bâtiment préexistant ; 

- pour les espaces de logistique, de livraison et de stationnement pour les poids lourds. 

Ces espaces perméables devront être paysagers et utiliser des matériaux drainants (alvéole, noues, fossés 
enherbés, etc.). 

Un traitement végétal pourra être exigé en limite de toutes les zones urbaines spécifiques. 

Conformément à l’article L.111-18-1 du code de l’urbanisme, la construction de nouveaux bâtiments de plus 

de 1000 m² d’emprise au sol est autorisée seulement si elle intègre, soit un procédé de production d'énergies 
renouvelables, soit un système de végétalisation, soit d'autres dispositifs aboutissant au même résultat, et sur 

les aires de stationnement associées, des dispositifs favorisant la perméabilité et l'infiltration des eaux 

pluviales. 

ARTICLE U SPECIFIQUE 8 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions, installations et aménagements 

doit être réalisé en dehors des voies et emprises publiques sur le terrain d’assiette ou dans le cadre d’opération 
d’aménagement d’ensemble, sur les espaces communs. 

Les aires de stationnements devront être conçues de manière à : 

- ne pas gêner la circulation générale ; 

- contribuer à la qualité des espaces, notamment par l’emploi de plantations arbustives et/ou 
arborées d’accompagnement ; 

- disposer d’emplacements accessibles et de dimensions suffisantes. 

▪ RÈGLE GÉNÉRALE 

Le nombre de places de stationnement des véhicules motorisés à réaliser est déterminé en fonction des 
besoins, et notamment : 

- des besoins des salariés et des visiteurs ; 

- de sa situation géographique au regard des transports en commun et des parcs publics de 

stationnement existants ou projetés. 

Pour les deux roues non motorisées, des places de stationnement doivent être réalisées : 

- pour les bureaux conformément à la loi portant Engagement National pour l’Environnement 
du 12 juillet 2012 ; 

- pour les autres destinations : en fonction des besoins estimés. 
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▪ DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Ces règles ne s’appliquent pas : 

- si les conditions prévues à l'article L.151-34 du code de l'urbanisme sont remplies : obtention 

d’une concession dans un parc public de stationnement, acquisition de places... 

- en cas de démolition/reconstruction, réhabilitation, transformation, changement de 

destination ou impossibilité technique (selon la configuration du terrain d’assiette du projet) 

et, si la mutualisation de stationnements par des usagers différents au cours de la journée 

(« foisonnement ») ou la gestion des stationnements sur les poches de stationnements publics 

est avérée. 

Pour cela, une étude fournie par le pétitionnaire sera à faire au cas par cas, sur les besoins de 

stationnement au cours d’une semaine type et ventilé par heure afin d’établir les possibilités 
de « foisonnement ». 

Alors, le nombre de place de stationnement exigé pourra être inférieur. 
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TITRE IV - LES ZONES À URBANISER 

Art R.151-20 du code de l’urbanisme : « Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ". Peuvent être classés en 
zone à urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 

existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions 

à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations d'aménagement et de programmation et, le 

cas échéant, le règlement en ont défini les conditions d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont 

autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la 

réalisation des équipements internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de 

programmation et, le cas échéant, le règlement. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 

existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une 

modification ou à une révision du plan local d'urbanisme comportant notamment les orientations 

d'aménagement et de programmation de la zone. » 

On distingue : 

o Une zone 1AU correspondant aux secteurs destinés à accueillir les projets d’aménagements futurs à 
court ou moyen terme et encadrés par des orientations d’aménagements et de programmation avec 
des sous-secteurs : 

- 1AUh, à vocation habitat ; 

- 1AUhz, à vocation habitat et couvert par un secteur patrimonial remarquable (SPR) ; 

- 1AUha, à vocation habitat dans les pôles intermédiaires et structurants ; 

- 1AUc, à vocation habitat dans la ZAC du Poiré-sur-Vie ; 

- 1AUe, à vocation économique. 

o Une zone 2AU dont l’ouverture à l’urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision 

du plan local d'urbanisme. Ces secteurs sont destinés à accueillir les projets d’aménagements futurs à 
long terme avec des sous-secteurs : 

- 2AUh, à vocation habitat ; 

- 2AUhz, à vocation habitat et couvert par un secteur patrimonial remarquable (SPR) ; 

- 2AUc, à vocation habitat dans la ZAC du Poiré-sur-Vie ; 

- 2AUc2, inscrite dans le périmètre actuel de la ZAC du Poiré-sur-Vie mais dont l’ouverture à 
l’urbanisation n’est pas autorisée pendant la durée de vie du PLUi-H et ne pourra intervenir 

qu’après l’urbanisation de la zone 2AUc ; 

- 2AUe, à vocation économique. 
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ARTICLE AU 1 : DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

  DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS AUTORISÉES 

o Pour l’ensemble du secteur 1AU : 

- Les équipements d’intérêt collectif et services publics. 

o Pour les sous-secteurs 1AUh, 1AUhz, 1AUha et 1AUc : 

- Les bureaux ; 

- Les centres de congrès et d’exposition. 

o Pour le sous-secteur 1AUe : 

- Industrie, entrepôt, bureau ; 

- Restauration, commerce de gros, activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle, 
hôtels. 

Dans le sous-secteur 1AUhz, toutes constructions, installations nouvelles, transformations, annexes, 

extensions de bâtiment et changements de destination doivent respecter les prescriptions du site patrimonial 

remarquable. 

L’ensemble des destinations et sous-destinations est autorisé sans condition à l’exception de celles citées 
ci-après. 

 DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 

o Pour l’ensemble du secteur AU : 

- Les affouillements et exhaussements du sol sont admis à condition soit : 

▪ d’être liés et nécessaires et/ou compatibles à la vocation de la zone ; 

▪ s’ils sont liés à la réalisation des routes et aménagements routiers annexes ; 

▪ dans le cas de fouilles archéologiques ; 

▪ de restauration du milieu naturel. 

o Pour les sous-secteurs 1AUh, 1AUhz, 1AUha et 1AUc : 

- Les opérations d’aménagement d’ensemble dédiées à l’habitat sous réserve de respecter la 
densité définie dans les orientations d’aménagement et de programmation (OAP). 

- Le commerce et les activités de service sont admis, excepté le commerce de gros et les autres 

hébergements touristiques 

Toutefois pour les communes disposant :  

▪ d’un périmètre d’implantation du commerce de proximité, les nouvelles constructions 
dédiées à la sous-destination « artisanat et commerce de détail » sont admises 

seulement au sein de ce périmètre ; 

▪ d’un périmètre d’implantation des activités de services et de restauration, les nouvelles 
constructions dédiées aux sous-destinations « activités de service pouvant accueillir de 

la clientèle » et « restauration » sont admises seulement au sein de ce périmètre 

(excepté les activités de services médicales et paramédicales d’intérêt collectif) ; 
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- Les extensions des bâtiments non compatibles avec la vocation de la zone sous réserve que 

l’emprise au sol soit inférieure ou égale à 30 % de l’emprise au sol    de la construction existante 

à la date d’approbation du PLUi-H du 22 février 2021, à condition : 

▪ d’être compatible avec l’habitat en termes de nuisances générées (bruit, …), 
▪ de proposer une insertion qualitative du bâti dans le milieu urbain préexistant 

(teinte des matériaux, volume des constructions, traitement paysager, …). 

- Les changements de destination d’anciens bâtiments agricoles vers la destination compatible 
avec la vocation de la zone, sous réserve : 

▪ que le bâtiment présente un intérêt architectural, 

▪ qu’il soit desservi par les réseaux, 

▪ qu’il ne constitue pas de gêne ni de nuisance pour les activités agricoles 
environnantes ; 

- Les extensions, annexes d’une habitation existante ainsi que les abris de jardin d’une emprise 
au sol égale ou inférieure à 12 m². 

Dans le sous-secteur 1AUhz, toutes constructions, installations nouvelles, transformations, annexes, 

extensions de bâtiment et changements de destination doivent respecter les prescriptions du site patrimonial 

remarquable. 

o Pour le sous-secteur 1AUe : 

- Les extensions mesurées des constructions existantes non compatibles avec la vocation de la 

zone sous réserve que l’emprise au sol soit inférieure ou égale à 30 % de l’emprise au sol de la 
construction existante à la date d’approbation du PLUi-H du 22 février 2021 ; 

- L’extension limitée des habitations existantes à la date d’approbation du PLUi-H du 

22 février 2021, sous réserve que : 

▪ l’emprise au sol de l’extension soit inférieure ou égale à 30 % de l’emprise au 
sol du bâtiment existant,  

▪ de ne pas aboutir à la création d’un logement supplémentaire ; 

- Les annexes des habitations existantes à la date d’approbation du PLUi-H du 22 février 2021, 

sous réserve : 

▪ d’une emprise au sol maximale de 50 m². Les piscines non couvertes ne sont 
pas comptabilisées dans cette emprise au sol ; 

▪ d’une distance maximale de 20 mètres entre les points les plus proches des 

deux constructions, 

▪ de ne pas aboutir à la création d’un logement supplémentaire ; 

- Les abris de jardin, sous réserve : 

▪ d’une emprise au sol maximale de 12 m², 

▪ d’une distance maximale de 20 mètres entre les points les plus proches des 

deux constructions ; 
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- les changements de destination d’anciens bâtiments agricoles vers la destination compatible 
avec la vocation de la zone, sous réserve : 

▪ que le bâtiment présente un intérêt architectural, 

▪ qu’il soit desservi par les réseaux, 
▪ qu’il ne constitue pas de gêne ni de nuisance pour les activités agricoles 

environnantes. 

o Pour l’ensemble du secteur 2AU : 
- Les constructions, installations, travaux et ouvrages techniques nécessaires aux services publics 

et ou d’intérêts collectifs sous réserve de ne pas compromettre un aménagement ultérieur 

rationnel de la zone et dès lors : 

▪ qu’ils sont nécessaires à la réalisation d’infrastructures et des réseaux 
(stations de pompage, antenne relais, transport ou distribution d’énergie ou 
d’eau…) qui ne sauraient être implantés en d’autres lieux, 

▪ qu'ils ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole ou 

forestière du terrain sur lequel ils sont implantés, 

▪ qu'ils ne portent pas atteinte à la sauvegarde des  espaces naturels et des 

paysages ; 

- La reconstruction des bâtiments détruits par un sinistre dans une limite de 10 années dès 

lors qu’il a été régulièrement édifié, nonobstant les dispositions du règlement de la zone, sous 

réserve de ne pas dépasser les emprises et volumes initiaux ; 

- L’extension limitée des habitations existantes à la date d’approbation du PLUi-H du 

22 février 2021, sous réserve que : 

▪ l’emprise au sol de l’extension soit inférieure ou égale à 30% de l’emprise au 
sol du bâtiment existant, 

▪ de ne pas aboutir à la création d’un logement supplémentaire ; 

- Les annexes des constructions principales des habitations existantes à la date d’approbation 
du PLUi-H du 22 février 2021, sous réserve : 

▪ d’une emprise au sol maximale de 50 m². Les piscines non couvertes ne sont 
pas comptabilisées dans cette emprise au sol ; 

▪ d’une distance maximale de 20 mètres entre les points les plus proches des 

deux constructions, 

▪ de ne pas aboutir à la création d’un logement supplémentaire ; 

- Les abris de jardin, sous réserve : 

▪ d’une emprise au sol maximale de 12 m², 

▪ d’une distance maximale de 20 mètres entre les points les plus proches des 

deux constructions ; 

- Les extensions des bâtiments non compatibles avec la vocation de la zone dans la limite de 30% 

de l’emprise au sol de la construction existante à la date d’approbation du PLUi, à condition : 
▪ d’être compatible avec l’habitat en termes de nuisances générées (bruit, …), 
▪ de proposer une insertion qualitative du bâti dans le milieu urbain préexistant 
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(teinte des matériaux, volume des constructions, traitement paysager, …), 
▪ de présenter des caractéristiques permettant de projeter de la modularité du 

bâtiment ; 

- les changements de destination d’anciens bâtiments agricoles vers la destination compatible 
avec la vocation de la zone, sous réserve : 

▪ que le bâtiment présente un intérêt architectural, 

▪ qu’il soit desservi par les réseaux, 
▪ qu’il ne constitue pas de gêne ni de nuisance pour les activités agricoles 

environnantes. 

 DESTINATIONS, SOUS-DESTINATIONS OU TYPES D’ACTIVITÉS INTERDITS 

o Pour les sous-secteurs 1AUh, 1AUhz, 1AUha et 1AUc : 

- Les nouvelles habitations, hors opération d’aménagement d’ensemble ; 

- Les groupements de plus de 4 garages situés hors du terrain d’assiette d’un projet d’habitation ; 
- Les activités forestières et agricoles non compatibles avec la vocation de la zone ; 

- Les industries, entrepôts et commerces de gros ; 

- Les ouvrages et installations liés à une carrière ; 

- Les déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et matériaux de démolition ou de 

récupération ; 

- Les autres hébergements touristiques ; 

- Les résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs ; 

- Le caravanage ; 

- Les habitations légères de loisirs (HLL). 

o Pour le sous-secteur 1AUe : 

- Les constructions à vocation d’habitat ; 

- Les activités agricoles et forestières non compatibles avec la vocation de la zone ; 

- Les cinémas ; 

- Les ouvrages et installations liés à une carrière ; 

- Les déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et matériaux de démolition ou de 

récupération ; 

- Les nouvelles constructions et les changements de destination vers l’artisanat et le commerce 
de détail ; 

- Centre de congrès et d’exposition. 
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ARTICLE AU 2 : DESSERTE, EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 ACCÈS 

Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fond voisin. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à : 

- apporter le moins de gêne possible à la circulation ; 

- sauf impossibilité technique, s'effectuer à partir de la voie présentant le moindre risque pour 

la circulation générale, lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies ; 

- répondre à l'importance et à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles qu'ils 

desservent pour satisfaire aux exigences de la sécurité, de la protection civile et de la défense 

contre l'incendie ; 

- être mutualisés, sauf impossibilité technique. Les constructions en drapeaux pourront être 

refusées ; 

- respecter les écoulements des eaux de la voie publique, notamment s’il y a un fossé le long de 

cette voie ou si celle-ci est en remblai. En cas de modification des conditions d’écoulement des 

eaux, par exemple dans le cas d’un busage sur fossé, l’avis du gestionnaire de la voirie devra 
impérativement être sollicité. 

Pour des raisons de sécurité, compte tenu de la position des accès, de sa configuration ainsi que de la nature 

et de l’intensité du trafic : 
- le nombre des accès sur les voies publiques sera limité, 

- le permis de construire peut-être subordonné à la réalisation d'aménagements particuliers afin 

de réduire les risques pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des 

personnes utilisant ces accès. 

 RÉSEAUX 

o Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui requiert une alimentation en eau, doit être desservie par une 

conduite de distribution d’eau potable, de caractéristiques satisfaisantes en quantité et en qualité, et raccordée 

au réseau collectif d’adduction d’eau. 

Les extensions des constructions ou installations sont autorisées en l’absence du réseau public d’eau potable 
sous réserve d’une alimentation par puits ou par forages et de la bonne qualité de l’eau prélevée. 

o Eaux usées 

Sous réserve des dispositions législatives relatives aux installations classées et lorsque les réseaux existent, 

toute construction ou installation doit évacuer ses eaux. 

Pour recevoir une construction ou installation nouvelle ou dans le cas d’un changement de destination qui, 

par sa destination, implique un rejet d’eaux usées, un terrain doit être raccordé au réseau collectif 
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d’assainissement des eaux usées ou le cas échéant, bénéficier d’un assainissement non collectif conformément 
au zonage d’assainissement des eaux usées. 

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités, est interdite dans les fossés, cours d’eau 
ou égouts pluviaux. 

o Eaux pluviales 

Lorsque le réseau correspondant existe et présente des caractéristiques suffisantes, les eaux pluviales doivent 

être dirigées par des dispositifs appropriés. En l’absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, des 
aménagements adaptés à l’opération et au terrain (espaces de pleine terre, bassins tampons, etc.) doivent 

être réalisés pour permettre de limiter l’imperméabilisation des sols et d’assurer en quantité et en qualité la 
maîtrise de l’écoulement des eaux pluviales. 

La réutilisation des eaux pluviales pour les usages avec lesquels elle est compatible est recommandée, dans le 

respect de la réglementation. 

Les aménagements et dispositifs favorisant la récupération et la rétention des eaux pluviales, au sol par la 

pleine terre, hors sol par la végétalisation des toitures, terrasses, façades ou murs, doivent être privilégiés. 

L’article 7 du présent règlement prévoit des dispositions relatives à la perméabilité du sol. 

o Réseaux divers (électricité, gaz, éclairage public, télécommunications, etc.) 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés, sauf 
contrainte technique particulière. 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement. 

Toute construction nouvelle, à l’exception des annexes, doit pouvoir être raccordée aux réseaux de câbles ou 
de fibre optique, lorsqu’ils existent. Dans tous les cas, l’installation doit être conçue de sorte à rendre possible 
le raccordement au moment de la réalisation des travaux. Les opérations d’aménagement doivent prévoir la 

réalisation de fourreaux en attente sous les voies. 

 VOIRIE 

L’aménagement de voies du type « partagée » doit être privilégié pour la desserte locale pour l’ensemble des 
opérations à destination de l’habitat. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques et privées doivent être adaptées 

aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. La largeur de voirie exigée devra 
répondre à l’usage programmé de la voie pour les aménagements dédiés aux liaisons douces, la lutte contre 

l’incendie, l’enlèvement des ordures ménagères. 

Sauf en cas d’impossibilités techniques, les voies en impasse doivent dans leur partie terminale, être 
aménagées de façon à permettre aisément à tout véhicule de faire demi- tour. Pour la collecte des déchets en 
porte à porte, une palette de retournement sera exigée conformément au règlement de service gestion et 
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valorisation des déchets. En cas d’impossibilités techniques, des points de regroupement accessibles devront 
être installés. 

Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables aux voies desservant les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des divers réseaux. 

ARTICLE AU 3 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES PUBLIQUES 

OU PRIVEES, OUVERTES A LA CIRCULATION MOTORISEE 

▪ RÈGLE GÉNÉRALE 

o Pour les sous-secteurs 1AUh, 1AUhz, 1AUha, 1AUc, 2AUc, 2AUc2 et 2AUh, les constructions nouvelles 

doivent être édifiées en tout point : 

- à l’alignement par rapport aux voies ouvertes à la circulation motorisée, qu’elles soient 
existantes, à élargir ou à créer ; 

- avec un recul d’au moins 3 mètres par rapport aux voies ouvertes à la circulation motorisée, 

qu’elles soient existantes, à élargir ou à créer. 

 

o Pour les sous-secteurs 1AUe et 2AUe, les constructions nouvelles peuvent être implantées librement. 

Toutefois, un recul particulier pourra être demandé par rapport à la voie pour des raisons d’harmonie 
architecturale, de raisons techniques ou de sécurité routière. 

▪ DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Ces règles ne s’appliquent pas : 
- le long des routes départementales, les constructions seront implantées : 

▪ à 100 mètres au moins des axes de certaines parties des RD 948, 763 et 

937 comme représenté sur le règlement graphique, 

▪ à 15 mètres au moins des axes des autres routes départementales ; 

Ces marges de recul ne s'appliquent pas conformément à l’article L.111-7 et suivant du code de 

l’urbanisme : 
▪ aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures 

routières, 

▪ aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures 

routières, 



69 

 

 

▪ aux bâtiments d'exploitation agricole, 

▪ aux réseaux et ouvrages d'intérêt public, 

▪ à l'adaptation, la réfection, à la transformation ou l’extension des 
constructions existantes, dans les secteurs où des mesures spécifiques, 

analysées et intégrées au plan de zonage et en annexe au PLUi-H dans le 

cadre d’un dossier loi Barnier. 

- en cas d’extension, de surélévation ou de transformation d’un bâtiment existant ou en cas de 
construction d’une annexe, l’implantation pourra se faire : 

▪ dans le prolongement du bâtiment existant afin de permettre une meilleure 

continuité de volume avec ce dernier, 

▪ ou en recul, sans réduire celui existant par rapport à la voie ; 

- pour les équipements publics, collectifs ou d’intérêt général, l’implantation n’est pas 
règlementée, dans la mesure où celles-ci ne portent pas atteinte à la forme urbaine, à la 

sécurité, à l’environnement et à la qualité des paysages ; 

- pour les opérations d’aménagement d’ensemble, type lotissements, lorsque le parti 
architectural le justifie, ou, pour les constructions s’inscrivant dans une démarche bioclimatique 

pour lesquelles un retrait est nécessaire (gestion des ombres portées, captation des apports 

solaires, etc.). Dans ces cas, des dispositions autres peuvent être admises ; 

- dans le cadre de la mise en place d’une isolation thermique par l’extérieur qui aurait pour 

conséquence de réduire le recul de la construction par rapport aux voies et emprises 

publiques. Toutefois, le projet d’isolation par l’extérieur ne doit pas dépasser sur le domaine 

public ; 

- lorsque le projet est bordé par plusieurs voies, les limites avec les voies ne supportant pas 

l’accès principal au terrain sont considérées comme des limites séparatives ; 

- pour des raisons de sécurité, l’implantation des constructions peut être imposée en retrait. 
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ARTICLE AU 4 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

▪ RÈGLE GÉNÉRALE 

o Pour les sous-secteurs 1AUh, 1AUhz, 1AUha, 1AUc, 2AUc, 2AUc2 et 2AUh, les constructions nouvelles 

doivent être édifiées en tout point : 

- sur les limites séparatives, 

- en retrait, dans ce cas le retrait par rapport à 

la limite séparative ne doit pas être inférieur 

à 2 mètres.  

o Pour les sous-secteurs 1AUe et 2AUe, les 

constructions nouvelles peuvent être édifiées : 

- en limite séparative si la partie située en limite 

est composée d’un mur coupe- feu ; 

- en retrait sur une limite séparative. Dans ce cas 

le retrait par rapport à l’autre limite latérale ne 
doit pas être inférieur à 3 mètres.  

Dans le cadre de nouvelles constructions, une implantation spécifique pourra être demandée pour maintenir 

l’harmonie de l’ensemble. 

▪ DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Ces règles ne s’appliquent pas : 
- en cas d’extension, de surélévation ou de transformation d’un bâtiment existant ou en cas de 

construction d’une annexe, l’implantation pourra se faire : 

▪ dans le prolongement du bâtiment existant afin de permettre une meilleure 

continuité de volume avec ce dernier ; 

▪ ou en retrait, sans réduire celui existant par rapport aux limites séparatives. 

- pour les équipements d’intérêts collectif et services publics, l’implantation n’est pas 
règlementée, dans la mesure où celles-ci ne portent pas atteinte à la forme urbaine, à la 

sécurité, à l’environnement et à la qualité des paysages ; 

- pour les opérations d’aménagement d’ensemble, type lotissements, lorsque le parti 
architectural le justifie, ou, pour les constructions s’inscrivant dans une démarche bioclimatique 
pour lesquelles un retrait est nécessaire (gestion des ombres portées, captation des apports 

solaires, etc.). Dans ces cas, des dispositions autres peuvent être admises ; 

- le retrait de la construction par rapport aux limites séparatives peut être réduit par la mise en 

place d’une isolation thermique par l’extérieur. Toutefois, le projet d’isolation par l’extérieur ne 
doit pas dépasser chez un tiers ; 
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- pour des raisons de sécurité, l’implantation des constructions peut être imposée en retrait ; 

- pour la pose de gouttière des abris de jardin, la façade pourra être en retrait sans dépasser 

0,5 mètre. 

ARTICLE AU 5 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Il n’est pas défini de hauteur maximale pour les constructions, toutefois le volume des constructions 
s’intégrera avec le volume des constructions voisines préexistantes. 

Une hauteur maximale pourra être exigée pour veiller à la bonne intégration du bâtiment dans son 

environnement. 

o Pour les sous-secteurs 1AUh, 1AUhz, 1AUha, 1AUc, 2AUc, 2AUc2 et 2AUh 

▪ RÈGLE GÉNÉRALE 

Le gabarit des nouvelles constructions à destination d’habitation (principales, extensions et annexes), 
notamment dans le cas de constructions en second rideau, devra : 

- s’harmoniser avec la hauteur des constructions environnantes, 

- respecter l’ensoleillement des terrains et des constructions voisines. 

Le gabarit de toutes les constructions est limité à : 

- en 1AUh, 1AUhz, 2AUc, 2AUc2 et 2AUh : pour tous les logements : R+1 ; 

- en 1AUha et 1AUc : pour les logements individuels : R+1 

                                                               pour les logements collectifs/groupés/intermédiaires : R+2+attique. 

Un étage supplémentaire pourra être autorisé sous réserve d’une bonne insertion architecturale et paysagère 
du projet avec son environnement. 

▪ DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Ces règles ne s’appliquent pas : 
- aux équipements d’intérêts collectif et services publics ; 

- aux annexes, la hauteur ne devra pas excéder 4,5 mètres ; 

- aux abris de jardins, leur hauteur est limitée à 2,5 mètres ; 

- aux ouvrages d’aération, des cheminées installées sur le toit ou pour des installations 
techniques liées à la production d’énergie renouvelable ; 

- en cas de reconstruction à la suite d'un sinistre jusqu'à une hauteur équivalente à celle du 

bâtiment existant. 
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ARTICLE AU 6 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 

ABORDS 

Les constructions doivent s’intégrer à leur environnement. Ainsi, et au titre de l’article R.111-27 du code de 

l’urbanisme : 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si 

les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 

monumentales. » Les restaurations, agrandissements ou surélévations du bâti ancien d'intérêt patrimonial 

devront être compatibles avec le caractère architectural originel de la construction, notamment en ce qui 

concerne les matériaux. 

Les projets devront être compatibles avec les préconisations de l’Orientation d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) thématique. 

 TOITURES 

o Pour les sous-secteurs 1AUh, 1AUhz, 1AUha, 1AUc, 2AUc, 2AUc2 et 2AUh : 

Une bonne intégration de la toiture avec les constructions voisines et son environnement sera globalement 

recherchée. 

Pour les constructions principales, les toitures à deux pentes, traditionnelles du territoire seront privilégiées 

avec : 

- des pentes similaires comprises entre 30 et 35 % ; 

- le faitage parallèle au plus grand côté de la construction ; 

- l’utilisation de tuiles de couleurs traditionnelles. 

D’autres types de toitures tant par leur forme, leur matériau ou leur aspect extérieur général pourront être 

admis dans le cas d’un parti architectural spécifique et cohérent lors d’une construction ou de l’évolution d’une 
construction, si leur réalisation n’est pas de nature à remettre en cause l’harmonie des constructions 

avoisinantes. 

Seront intégrés de manière harmonieuse : 

- les dispositifs d’énergie renouvelable notamment les panneaux à énergie solaire. Ils devront être 

de teinte uniforme sur l’ensemble de leur surface. 

- les éléments de superstructures tels que souches de cheminées, matériels de ventilation et de 

climatisation, cages d’escaliers et ascenseurs, locaux techniques. 

Les débords de toits seront supprimés ou minimisés selon les contraintes techniques de la construction. Ils 

seront admis jusqu’à 30 cm maximum. 
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o Pour les sous-secteurs 1AUe et 2AUe : 

Les toitures pourront être réalisées en matériaux couramment utilisés pour les bâtiments à destination 

d’activités. 

Les éléments de superstructures tels que matériels de ventilation, de climatisation, cages, d’ascenseurs, locaux 

techniques… doivent être dissimulés ou intégrés de manière à réduire leur impact dans l’environnement. 

Les dispositifs dédiés aux énergies renouvelables sur les toitures sont autorisés. 

 FAÇADES 

La cohérence dans la composition des façades sera recherchée entre les matériaux, les couleurs et les 

ouvertures mais aussi dans leur disposition et leur volume : 

- sur une même construction ; 

- avec les constructions environnantes et le paysage ; 

- en cas de transformation, d’extension, de surélévation ou d’annexes avec la construction 

principale. 

Afin de minimiser son impact dans le paysage environnant, le choix des couleurs devra contribuer à 

l'intégration harmonieuse de la construction et à l’allégement des volumes. 

Les matériaux (type parpaings ou briques de construction) devront être recouverts. 

Dans le cadre de la mise en place d’une isolation thermique par l’extérieur celle-ci devra être soignée. 

Les projets devront être compatibles avec les préconisations de l’Orientation d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) thématique, notamment le nuancier. 

 CLÔTURES 

o Pour les sous-secteurs 1AUh, 1AUhz, 1AUha, 1AUc, 2AUc, 2AUc2 et 2AUh : 

Les clôtures, dont les portails, doivent présenter une homogénéité avec les constructions avoisinantes, dans 

leurs formes, matériaux et teintes. Seront privilégiés : 

- Les essences locales dans les clôtures végétales, 

- Les murets enduits de chaque côté. 

Sont interdits les matériaux de fortune et les matériaux destinés à être recouverts mais laissés à nu. 

Les clôtures non végétales préexistantes de qualité (ex : mur en pierre, fer forgé…) devront être préservées. 

Leurs remises en état et leurs restaurations sont à privilégier. 

Sous réserve de la conservation du gabarit de ces clôtures, les percements sont autorisés notamment pour les 

accès ou pour des raisons de sécurité. 
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▪ RÈGLE GÉNÉRALE 

o Le long des voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation motorisée 

La hauteur maximale admise de la clôture, dont les portails, est 1,20 mètre. 

Afin de créer une vision homogène et en priorité végétal vu de l’espace public, les clôtures devront être 
constituées : 

- soit d’une haie implantée au minimum à 0,50 mètre, 

pouvant être doublée à 1 mètre par des dispositifs 

qualitatifs ajourés (ex : grillage, barreaudage, claire voie…) 
 

- soit d’un mur plein maçonné dont la hauteur maximale 

admise est de 0,80 mètre. Ce mur sera recouvert des deux 

côtés en accord avec la construction principale. Il pourra être complété par une haie jusqu’à 
1,20 mètre. 

o En limites séparatives 

En cas de clôture sur voies de hauteur inférieure, celle-ci lui sera identique soit :  

-  jusqu’au droit de la façade de la construction 
principale ; 

-  sur 5 mètres minimum à partir de la limite le long 

des voies publiques ou privées.  

 

En limite d’espace agricole et naturel, les clôtures 

devront être à dominante végétale. 

 

 
Illustrations explicatives de la règle par rapport aux limites séparatives en limite 

d’espace agricole et naturel (à valeur indicative) 
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o Pour les sous-secteurs 1AUe et 2AUe : 

Les clôtures dont les portails, doivent présenter une homogénéité avec les constructions avoisinantes, dans 

leurs formes, matériaux et teintes. Seront privilégiés : 

- Les essences locales dans les clôtures végétales ; 

- Les murets enduits de chaque côté ; 

- Les grillages. 

Sont interdits les matériaux de fortune et les matériaux destinés à être recouverts mais laissés à nu. 

Les clôtures non végétales préexistantes de qualité (ex : mur en pierre, fer forgé…) devront être préservées. 

Leurs remises en état et leurs restaurations sont à privilégier. 

Sous réserve de la conservation du gabarit de ces clôtures, les percements sont autorisés notamment pour les 

accès ou pour des raisons de sécurité. 

Les dépôts et stockages de toute nature doivent être entièrement masqués depuis la voie ou les terrains 

mitoyens par une haie ou un élément minéral. 

▪ RÈGLE GÉNÉRALE 

La hauteur maximale admise de la clôture est de 2 mètres. 

o Le long des voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation motorisée 

Afin de créer une vision homogène et en priorité végétale vu de l’espace public, les clôtures devront être 

constituées : 

- soit d’une haie implantée au minimum à 0,50 mètre, pouvant être doublée à 1 mètre par des 
dispositifs qualitatifs (ex : grillage, barreaudage, claire voie…) ; 

- soit d’un grillage soudé qui peut être posé sur des plaques de soubassement en béton dont la 
hauteur maximale admise 0,25 mètre ; 

- soit d’un mur plein maçonné recouvert ou de plaques- béton dont la hauteur maximale admise 
est 1,20 mètre. 
Il pourra être complété par une haie ou un grillage soudé jusqu’à 2 mètres. 

 

Les accès peuvent être soulignés par l’installation d’un muret ou mur (dont la hauteur n’excèdera pas 
2 mètres), de finition soignée, avec un matériau en rapport avec le bâtiment. 

Une hauteur supérieure pourra être autorisée en cas d’utilisation particulière du sol ou pour des raisons de 

sécurité. 
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o En limites séparatives 

En cas de clôtures sur voies de hauteur inférieure, celle-ci lui 

sera identique, soit :  

-  jusqu’au droit de la façade de la construction 
principale ; 

-  sur 5 mètres minimum à partir de la limite le long des 

voies publiques ou privées. 

 

 

En limite d’espace agricole et naturel, les clôtures devront être à dominante végétale. 

▪ DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

o Pour l’ensemble du secteur AU, ces règles ne s’appliquent pas : 
- pour les secteurs concernés par la traversée de routes départementales ou voies communales, 

toute réalisation de clôture ou de haie en bordure de route départementale pourra être limitée 

en hauteur afin de ne pas dégrader les conditions de visibilité, notamment des accès existants ; 

- dans les opérations d’ensemble, lotissements et groupes d'habitation, les règles pourront 
différer de celles présentées ci-dessus. Les règlements particuliers qui accompagnent ces 

opérations urbaines devront définir les types des clôtures admises afin de garantir 

l'homogénéité des réalisations ; 

- aux équipements d’intérêt collectif et services publics ; 

- en fonction du contexte environnant, des hauteurs et/ou aspects spécifiques pourront être 

autorisés ou exigés pour une meilleure intégration dans l’environnement bâti ou paysager ; 

- lorsque le projet est bordé par plusieurs voies, les limites avec les voies ne supportant pas l’accès 
principal au terrain peuvent être considérées comme des limites séparatives. Toutefois, la 

clôture devra être harmonieuse avec les clôtures avoisinantes dans les volumes et matériaux. 

De plus, une hauteur maximale inférieure à 2 mètres pourra être exigée afin de garantir la 

sécurité en matière de circulation. 

  

Illustrations explicatives de la règle par rapport aux limites séparatives en limite 

d’espace agricole et naturel (à valeur indicative) 
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ARTICLE AU 7 : EMPRISE AU SOL, ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Conformément à l’article L.111-18-1 du code de l’urbanisme, la construction de nouveaux bâtiments de plus 

de 1000 m² d’emprise au sol est autorisée seulement si elle intègre, soit un procédé de production d'énergies 
renouvelables, soit un système de végétalisation, soit d'autres dispositifs aboutissant au même résultat, et sur 

les aires de stationnement associées, des dispositifs favorisant la perméabilité et l'infiltration des eaux 

pluviales. 

o Pour les sous-secteurs 1AUh, 1AUhz, 1AUha, 1AUc, 2AUc, 2AUc2 et 2AUh : 

Les espaces perméables doivent représenter plus de 30% de la surface du terrain d’assiette du projet. 

Cette disposition ne s'applique pas en cas de reconstruction à l'identique d'un bâtiment préexistant. 

o Pour les sous-secteurs 1AUe et 2AUe : 

A minima, le revêtement des stationnements employés et visiteurs seront perméables sauf : 

- en cas de reconstruction à l'identique d'un bâtiment préexistant ; 

- pour les espaces de logistique, de livraison et de stationnement pour les poids lourds. 

Ces espaces perméables devront être paysagers et utiliser des matériaux drainants (alvéole, noues, fossés 

enherbés etc.). Un traitement végétal pourra être exigé en limite de toutes les zones urbaines spécifiques. 

ARTICLE AU 8 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions, installations et aménagements 

doit être réalisé en dehors des voies et emprises publiques, sur le terrain d’assiette. 

Les aires de stationnements devront être conçues de manière à : 

- ne pas gêner la circulation générale ; 

- contribuer à la qualité des espaces, notamment par l’emploi de plantations arbustives et/ou 
arborées d’accompagnement ; 

- privilégier des revêtements perméables afin de faciliter la gestion des eaux pluviales ; 

- disposer d’emplacements accessibles et de dimensions suffisantes. 

▪ RÈGLE GÉNÉRALE 

Le nombre de places de stationnement des véhicules motorisés à réaliser : 

- Pour les habitations, 2 places de stationnement minimum par logement : 

▪ soit sur son terrain d’assiette ; 

▪ soit sur les espaces communs dans le cadre d’opération d’aménagement 

d’ensemble. 
- Pour les autres destinations, le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé en 

fonction des besoins, et notamment : 

▪ des besoins des salariés et des visiteurs ; 
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▪ de sa situation géographique au regard des transports en commun et des 

parcs publics de stationnement existants ou projetés. 

Pour les deux roues non motorisées, des places de stationnement doivent être réalisées : 

- Pour l’habitat collectif et les bureaux conformément à la loi portant Engagement                   

National pour l’Environnement du 12 juillet 2012 ; 

- Pour les autres destinations : en fonction des besoins estimés. 

▪ DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Ces règles générales ne s’appliquent pas : 
- dans le cadre d’extension ou d’annexe à une habitation existante ; 

- pour les logements sociaux, pour lesquels l’article L.151-34 du code de l’urbanisme s’applique ; 

- si les conditions prévues à l'article L.151-34 du code de l'urbanisme sont remplies : obtention 

d’une concession dans un parc public de stationnement, acquisition de places... ; 

En cas de démolition/reconstruction, réhabilitation, transformation, changement de 

destination ou impossibilité technique (selon la configuration du terrain d’assiette du projet) 
et, si la mutualisation de stationnements par des usagers différents au cours de la journée 

(« foisonnement ») ou la gestion des stationnements sur les poches de stationnements publics 

est avérée. 

Pour cela, une étude fournie par le pétitionnaire sera à faire au cas par cas, sur les besoins de stationnement 

au cours d’une semaine type et ventilé par heure afin d’établir les possibilités de « foisonnement ».  

Alors, le nombre de place de stationnement exigé pourra être inférieur. 
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Titre V 

Dispositions applicables  

aux zones agricoles 
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TITRE V - LES ZONES AGRICOLES 

Art R.151-23 du code de l’urbanisme : « Les zones agricoles sont dites " zones A ". Peuvent être classés en zone 

agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 

biologique ou économique des terres agricoles. » 

o La zone agricole, dite A recouvre les espaces dédiés à l’activité agricole qui abrite notamment les sièges 

et sites d’exploitation. Il comprend également les habitations isolées ainsi que leur groupement. On 

distingue les sous-secteurs suivants : 

• Ae : activité existante incompatible avec la vocation de la zone permettant des 

extensions limitées ; 

• Aep : secteur dédié aux équipements publics ; 

• Ael : secteur pouvant accueillir des éoliennes non domestiques ; 

• Af : secteur dédié aux terrains familiaux des gens du voyage ; 

• Agv : secteur dédié aux aires d’accueil des gens du voyage ; 

• Ah : village pouvant accueillir de nouvelles constructions dédiées aux habitations 

par densification ; 

• Ahz : village pouvant accueillir de nouvelles constructions dédiées aux habitations 

par densification et correspond au sous-secteur couvert par un site patrimonial 

remarquable (SPR) ; 

• An : secteur à proximité de l’enveloppe urbaine, constructions interdites ; 

• Az : secteur agricole couvert par un site patrimonial remarquable (SPR). 
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ARTICLE A 1 : DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

L’ensemble des occupations du sol sont interdites à l’exception de celles mentionnées ci-dessous. 

 DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS AUTORISÉES 

o Dans l’ensemble de la zone A : 
- Les constructions, installations, travaux et ouvrages techniques nécessaires aux services publics 

et ou d’intérêts collectifs dès lors : 

▪ qu’ils sont nécessaires à la réalisation d’infrastructures et des réseaux 
(stations de pompage, antenne relais, transport ou distribution d’énergie ou 
d’eau, etc.) qui ne sauraient être implantés en d’autres lieux, 

▪ qu'ils ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole ou 

forestière du terrain sur lequel ils sont implantés, 

▪ qu'ils ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 

paysages. 

o Dans l’ensemble du secteur A, excepté le sous-secteur An: 

- Les constructions, installations, travaux et ouvrages dédiées aux exploitations agricoles ; 

- Les constructions, installations, travaux et ouvrages dédiées aux exploitations forestières. 

o Dans le sous-secteur Ael :  

- les éoliennes non domestiques à condition que cela n’apporte pas de contraintes 
supplémentaires à l’activité agricole. 

 DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS ADMISES SOUS CONDITIONS 

o Dans l’ensemble de la zone A, excepté le sous-secteur An: 

- Les constructions et changements de destination vers l’habitat pour les personnes dont la 

présence permanente est nécessaire au fonctionnement de l’exploitation. Ces constructions :  

▪ sont implantées à proximité de l’exploitation ou en limite d’une zone déjà 
construite pour éviter les atteintes à l’espace productif. Le choix 
d’implantation sera cohérent avec les préconisations de « la Charte pour une 
Gestion Econome de l’Espace » de la Vendée et la charte encadrant les 

logements de fonction en zone agricole en annexe au présent règlement. 

▪ les découpages en drapeau du terrain d’assiette du projet seront interdits 
sauf contraintes techniques afin d’éviter le mitage agricole ; 

▪ le terrain d’assiette est limité à 500 m². 
▪ ont une emprise au sol limitée à 150 m² maximum à la date d’approbation du 

PLUi-H du 22 février 2021 ; 

▪ conditionnées à la réalisation des bâtiments d'exploitation en amont. 

- Les constructions, changements de destination, extensions et annexes situées dans le 

prolongement de l’acte de production tels que les locaux nécessaires à la transformation, au 

conditionnement et à la vente des produits provenant principalement de l’exploitation. 
L’activité de vente devra rester accessoire à l’activité agricole ; 
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- Les changements de destination, extensions pour la création d’activité agro-                   

touristiques, sous réserve : 

▪ que le bâti existant présente une qualité architecturale, 

▪ d’être exercée par un exploitant agricole et sur le site d’exploitation ; 

- La réhabilitation de bâti existant et nouvelles constructions relatives au camping à la ferme, 

soumis à déclaration conformément à l’article R.443-6 du code de l’urbanisme, pouvant 

accueillir jusqu'à 20 campeurs, soit jusqu'à 6 tentes ou caravanes ou les aires naturelles, à 

condition qu'ils soient liés et dans le prolongement de l'exploitation agricole. L’activité 

d’hébergement devra rester accessoire à l’activité agricole ; 

- La transformation des constructions à la date d’approbation du PLUi-H en date 

du 22 février 2021 à destination d’habitation pouvant porter à la création d’une ou plusieurs 
habitations à la condition de ne pas apporter de gêne à l’activité agricole ;   

- Les changements de destination vers une ou plusieurs habitations ou l’hébergement touristique 
sont autorisés, sous réserve que le bâti soit identifié aux documents graphiques du règlement 

et d’un avis conforme de la commission départementale de la protection des espaces naturels, 

agricoles et forestiers (CDPENAF). Seul un changement de destination intégral du bâtiment 

pourra être autorisé ; conjointement au changement de destination, les extensions, annexes et 

abris de jardins pourront être autorisés selon les mêmes conditions que pour les habitations et 

annexes existantes (cf alinéas suivants). 

- L’extension limitée des habitations et annexes existantes (de tiers ou de fonction), à la date 

d’approbation du PLUi-H du 22 février 2021, sous réserve que : 

▪ l’emprise au sol de l’extension soit inférieure ou égale à 30% de l’emprise au 
sol de l’habitation, 

▪ de ne pas aboutir à la création d’un logement supplémentaire ; 

▪ l’emprise au sol maximale autorisée de 150 m² soit respectée pour un 

logement de fonction.  

- Les annexes des constructions principales des habitations existantes (de tiers ou de fonction) à 

la date d’approbation du PLUi-H du 22 février 2021, sous réserve : 

▪ d’une emprise au sol maximale de 50 m². Les piscines non couvertes ne sont 

pas comptabilisées dans cette emprise au sol ; 

▪ d’une distance maximale de 20 mètres entre les points les plus proches des 

deux constructions, 

▪ de ne pas aboutir à la création d’un logement supplémentaire ; 

- Les abris de jardin à la date d’approbation du PLUi-H du 22 février 2021, sous réserve : 

▪ d’une emprise au sol maximale de 12 m², 

▪ d’une distance maximale de 20 mètres entre les points les plus proches des 

deux constructions.  

Une exception est possible dans le cas d’une habitation dont l’unique jardin est 
non attentant à la propriété car séparée par une voie ou un autre bâtiment. 
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- Les unités de méthanisation sous réserve de relever de l’agriculture au regard du                              
code rural ; 

- Les constructions et installations nécessaires au stockage et à l’entretien de matériel agricole 
notamment par les coopératives d’utilisation du matériel agricole (CUMA) sous réserve qu’elles 
soient implantées à proximité des sièges d’exploitation existants ou de secteurs urbanisés afin 

d’éviter le mitage agricole. Toutefois, une implantation différente pourra être éventuellement 

autorisée si des contraintes techniques ou de mode d’exploitation/élevage le justifient ; 

- Les affouillements et exhaussements du sol sont admis à condition : 

▪ d’être liés et nécessaires et/ou compatibles à la vocation de la zone, 

▪ d’être liés à la réalisation des routes et aménagements routiers annexes, 

▪ dans le cas de fouilles archéologiques, 

▪ de restauration du milieu naturel. 

o Dans le sous-secteur Az, toutes constructions, installations nouvelles, transformations, annexes, 

extensions de bâtiment et changements de destination doivent respecter les prescriptions du Site 

Patrimonial Remarquable. 

o Dans les sous-secteurs Ah et Ahz, à la condition de ne pas apporter de gêne à l’activité agricole et de 
respecter les distances de réciprocité selon l’article L111-3 du code rural : 

- Les nouvelles constructions, extensions, annexes et changements de destinations dédiées à 

l’habitation ; 

- Les abris de jardins d’une emprise au sol maximale de 12 m², 

- Les résidences démontables et habitations légères à usage d’habitat permanent. 

o Dans le sous-secteur Ahz, toutes constructions, installations nouvelles, transformations, annexes, 

extensions de bâtiment et changements de destination doivent respecter les prescriptions du Site 

Patrimonial Remarquable. 

o Dans le sous-secteur Ae, à la condition de ne pas apporter de gêne à l’activité agricole et de respecter 

les distances de réciprocité selon l’article L111-3 du code rural : 

- Les changements de destinations des bâtiments existants vers la destination autres activités du 

secteur secondaire ou tertiaire qui comprend les sous-destinations suivantes : industrie, 

entrepôt, bureau, centre de congrès et d'exposition. 

Sont interdits les changements de destination des bâtiments existants vers la destination 

commerce et activité de service comprenant les sous-destinations artisanat et commerce de 

détail, restauration, commerce de gros, activité de service où s'effectue l'accueil d'une 

clientèle, hôtels et autres hébergements touristiques et cinéma. 

- Les extensions et annexes des activités existantes incompatibles avec la vocation agricole du 

secteur. L’emprise au sol sera limitée à 50% de l’emprise au sol des constructions édifiées à la 
date d’approbation du PLUi-H du 22 février 2021.  
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o Dans le sous-secteur Agv, à la condition de ne pas apporter de gêne à l’activité agricole et de respecter 
les distances de réciprocité selon l’article L111-3 du code rural : 

- Les constructions, installations et ouvrages liés à l’accueil et l’hébergement des gens du voyage. 
- L’emprise au sol des constructions édifiées sera limitée à 50m² à la date d’approbation du PLUi-

H du 22 février 2021. 

o Dans le sous-secteur Af, à la condition de ne pas apporter de gêne à l’activité agricole et de respecter 
les distances de réciprocité selon l’article L111-3 du code rural : 

- Les constructions, installations et ouvrages liés aux terrains familiaux des gens du voyage. 

- L’emprise au sol des constructions édifiées sera limitée à 50 m² à la date d’approbation du PLUi-
H du 22 février 2021. 

o Dans le sous-secteur Aep, à la condition de ne pas apporter de gêne à l’activité agricole et de respecter 
les distances de réciprocité selon l’article L111-3 du code rural : 

- Les constructions, installations et ouvrages à destination d’équipements publics liés 
notamment à la gestion des eaux et des déchets. 

ARTICLE A 2 : DESSERTE, EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 ACCÈS 

Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fond voisin. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à : 

- apporter le moins de gêne possible à la circulation ; 

- sauf impossibilité technique, s'effectuer à partir de la voie présentant le moindre risque pour 

la circulation générale, lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies ; 

- répondre à l'importance et à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles qu'ils 

desservent pour satisfaire aux exigences de la sécurité, de la protection civile et de la défense 

contre l'incendie ; 

- être mutualisés, sauf impossibilité technique. Les constructions en drapeaux pourront être 

refusées ; 

- respecter les écoulements des eaux de la voie publique, notamment s’il y a un fossé le long de 

cette voie ou si celle-ci est en remblai. En cas de modification des conditions d’écoulement des 

eaux, par exemple dans le cas d’un busage sur fossé, l’avis du gestionnaire de la voirie devra 
impérativement être sollicité.  

Pour des raisons de sécurité, compte tenu de la position des accès, de sa configuration ainsi que de la nature 

et de l’intensité du trafic : 

- le nombre des accès sur les voies publiques sera limité ; 

- le permis de construire peut-être subordonné à la réalisation d'aménagements particuliers afin 

de réduire les risques pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des 

personnes utilisant ces accès. 
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 RÉSEAUX 

o Eau  potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui requiert une alimentation en eau, doit être desservie par une 

conduite de distribution d’eau potable, de caractéristiques satisfaisantes en quantité et en qualité, et raccordée 

au réseau collectif d’adduction d’eau. 

Les extensions des constructions ou installations sont autorisées en l’absence du réseau public d’eau potable 
sous réserve d’une alimentation par puits ou par forages et de la bonne qualité de l’eau prélevée. 

o Eaux usées 

Sous réserve des dispositions législatives relatives aux installations classées et lorsque les réseaux existent, 

toute construction ou installation doit évacuer ses eaux. 

Pour recevoir une construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique un rejet d’eaux usées, 
un terrain doit être raccordé au réseau collectif d’assainissement des eaux usées ou le cas échéant, bénéficier 

d’un assainissement non collectif conformément au zonage d’assainissement des eaux usées. 

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités, est interdite dans les fossés, cours d’eau 
ou égouts pluviaux. 

En l’absence de réseau collectif d’assainissement, et seulement dans ce cas, un système d’assainissement non 
collectif est autorisé dans la mesure où il est en adéquation avec la nature du sol. Il devra être conforme aux 

prescriptions du service public d’assainissement non collectif. 

o Eaux pluviales 

Lorsque le réseau correspondant existe et présente des caractéristiques suffisantes, les eaux pluviales doivent 

être dirigées par des dispositifs appropriés. En l’absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, des 
aménagements adaptés à l’opération et au terrain (espaces de pleine terre, bassins tampons, etc.) doivent 

être réalisés pour permettre de limiter l’imperméabilisation des sols et d’assurer en quantité et en qualité la 
maîtrise de l’écoulement des eaux pluviales. 

La réutilisation des eaux pluviales pour les usages avec lesquels elle est compatible est recommandée, dans le 

respect de la réglementation. 

Les aménagements et dispositifs favorisant la récupération et la rétention des eaux pluviales, au sol par 

la pleine terre, hors sol par la végétalisation des toitures, terrasses, façades ou murs, doivent être privilégiés. 

L’article 7 du présent règlement prévoit des dispositions relatives à la perméabilité du sol. 

o Réseaux divers (électricité, gaz, éclairage public, télécommunications, etc.) 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés, sauf 
contrainte technique particulière. 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement. 

Toute construction nouvelle, à l’exception des annexes, doit pouvoir être raccordée aux réseaux de câbles ou 

de fibre optique, lorsqu’ils existent. Dans tous les cas, l’installation doit être conçue de sorte à rendre possible 
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le raccordement au moment de la réalisation des travaux. Les opérations d’aménagement doivent prévoir la 

réalisation de fourreaux en attente sous les voies. 

 VOIRIE 

L’aménagement de voies du type « partagée » doit être privilégié pour la desserte locale pour l’ensemble des 
opérations à destination de l’habitat. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques et privées doivent être adaptées 

aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. La largeur de voirie exigée devra 
répondre à l’usage programmé de la voie pour les aménagements dédiés aux liaisons douces, la lutte contre 

l’incendie, l’enlèvement des ordures ménagères. 

Sauf en cas d’impossibilités techniques, les voies en impasse doivent dans leur partie terminale, être 
aménagées de façon à permettre aisément à tout véhicule de faire demi- tour. Pour la collecte des déchets en 

porte à porte, une palette de retournement sera exigée conformément au règlement de service gestion et 

valorisation des déchets. En cas d’impossibilités techniques, des points de regroupement accessibles devront 

être installés. 

Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables aux voies desservant les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des divers réseaux. 

ARTICLE A 3 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES PUBLIQUES 

OU PRIVEES, OUVERTES A LA CIRCULATION MOTORISEE 

▪ RÈGLE GÉNÉRALE 

o Dans l’ensemble de la zone A : 

Les constructions nouvelles doivent être implantées avec un recul d’au moins 3 mètres en tout point par rapport 

aux voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation motorisée, qu’elles soient existantes, à élargir ou à 

créer. 

Dans le cas de bâtis voisins construits selon un alignement particulier, l’implantation des constructions 
nouvelles pourra être imposée ou autorisée en prolongement desdites constructions pour ne pas rompre 

l’harmonie de l’ensemble. 

o Dans les sous-secteurs Agv et Af : 

Par rapport aux voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation motorisée, qu’elles soient existantes, à 

élargir ou à créer, les constructions nouvelles doivent être implantées en tout point, soit :  

- en limite ; 

- avec un recul d’au moins 3 mètres. 

Dans le cas de bâtis voisins construits selon un alignement particulier, l’implantation des constructions 
nouvelles pourra être imposée ou autorisée en prolongement desdites constructions pour ne pas rompre 

l’harmonie de l’ensemble. 



88 

 

 

▪ DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Ces règles ne s’appliquent pas : 
- Le long des routes départementales les constructions seront implantées : 

▪ à 100 mètres au moins des axes de certaines parties des RD 948, 763 et 

937 comme représenté sur le règlement graphique, 

▪ à 15 mètres au moins des axes des autres routes départementales ; 

Ces marges de recul ne s'appliquent pas conformément à l’article L.111-7 et suivant du code 

de l’urbanisme : 

▪ aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures 

routières, 

▪ aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures 

routières, 

▪ aux bâtiments d'exploitation agricole, 

▪ aux réseaux et ouvrages d'intérêt public, 

▪ à l'adaptation, la réfection, à la transformation ou l’extension des 
constructions existantes, 

▪ dans les secteurs où des mesures spécifiques, analysées et intégrées au plan 

de zonage et en annexe au PLUi-H dans le cadre d’un dossier loi Barnier ; 

- aux équipements publics, collectifs ou d’intérêt général, pour lesquels l’implantation n’est pas 

règlementée, dans la mesure où celle-ci ne porte pas atteinte à la sécurité, à l’environnement 
et à la qualité des paysages ; 

- aux ouvrages et installations techniques indispensables aux constructions autorisées et qui ne 

peuvent trouver une autre localisation satisfaisante (pompe à chaleur, chaufferie, garde-corps, 

défense contre l’incendie, transformateur d’électricité, dispositifs d’assainissement, mise aux 
normes de bâtiments agricoles, etc.). Ils peuvent s’implanter différemment, à condition de 
respecter l’harmonie générale et d’assurer une parfaite intégration du projet dans son 

environnement bâti ; 

- en cas d’extension, de surélévation ou de transformation d’un bâtiment existant ou en cas de 
construction d’une annexe, l’implantation pourra se faire : 

▪ dans le prolongement du bâtiment existant afin de permettre une meilleure 

continuité de volume avec ce dernier, 

▪ en recul, sans réduire celui existant par rapport à la voie ; 

- lorsque le projet est bordé par plusieurs voies, les limites avec les voies ne supportant pas 

l’accès principal au terrain sont considérées comme des limites séparatives ; 

- dans le cadre de la mise en place d’une isolation thermique par l’extérieur qui aurait pour 

conséquence de réduire le recul de la construction par rapport aux voies ouvertes à la 

circulation. Toutefois, le projet d’isolation par l’extérieur ne doit pas dépasser sur le domaine 
public ; 

- pour des raisons de sécurité, l’implantation des constructions peut être imposée en retrait. 
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ARTICLE A 4 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

▪ RÈGLE GÉNÉRALE 

o Dans l’ensemble de la zone A : 
▪ Pour les habitations (tiers ou de fonction), les constructions nouvelles doivent être 

édifiées en tout point soit :  

- sur les limites séparatives ; 

- en retrait, dans ce cas celui-ci ne doit pas être inférieur à 2 mètres par rapport à la 

limite séparative. 

▪ Pour les activités, les constructions nouvelles doivent être édifiées en tout point 
soit : 

- en limite séparative si la partie située en limite est composée d’un mur coupe- feu. 

Le mur coupe-feu ne sera pas exigé pour les implantations en limites des voies 

ouvertes à la circulation, considérées comme séparatives car ne supportant pas 

l’accès principal au terrain ; 
- en retrait sur une limite ou sur les limites séparatives. Dans ce cas, le retrait ne doit 

pas être inférieur à 3 mètres. 

Dans le cadre de nouvelles constructions, une implantation spécifique pourra être 

demandée pour maintenir l’harmonie de l’ensemble. 
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o Dans les sous-secteurs Agv et Af : 

Les constructions nouvelles doivent être implantées en tout point en limite ou en retrait avec un 

recul d’au moins 3 mètres par rapport aux limites séparatives. 

Dans le cas de bâtis voisins construits selon un alignement particulier, l’implantation des 
constructions nouvelles pourra être imposée ou autorisée en prolongement desdites 

constructions pour ne pas rompre l’harmonie de l’ensemble. 

▪ DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Ces règles ne s’appliquent pas : 
- aux équipements publics, collectifs ou d’intérêt général, pour lesquels l’implantation n’est 

pas règlementée, dans la mesure où celle-ci ne porte pas atteinte à la forme urbaine, à la 

sécurité, à l’environnement et à la qualité des paysages ; 

- aux ouvrages techniques indispensables aux constructions autorisées et qui ne peuvent trouver 

une autre localisation satisfaisante (défense contre l’incendie, transformateur d’électricité, 
dispositifs d’assainissement, mise aux normes de bâtiments agricoles, etc.). Ils peuvent 

s’implanter différemment, à condition de respecter l’harmonie générale et d’assurer une 

parfaite intégration du projet dans son environnement bâti ; 

- en cas d’extension, de surélévation ou de transformation d’un bâtiment existant ou en cas de 
construction d’une annexe, l’implantation pourra se faire : 

▪ dans le prolongement du bâtiment existant afin de permettre une meilleure 

continuité de volume avec ce dernier, 

▪ ou en retrait, sans réduire le recul existant par rapport aux limites 

séparatives ; 

- pour la pose de gouttière des abris de jardin, la façade pourra être en retrait sans dépasser 0,50 

mètre ; 

- pour des raisons de sécurité, l’implantation des constructions peut être imposée en retrait ; 

- le retrait de la construction par rapport aux limites séparatives peut être réduit par la mise en 

place d’une isolation thermique par l’extérieur. Toutefois, le projet d’isolation par l’extérieur ne 
doit pas dépasser chez un tiers. 
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ARTICLE A5 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

▪ RÈGLE GÉNÉRALE 

Le volume des constructions devra s’intégrer en cohérence avec le volume des constructions voisines 
préexistantes. 

o Dans l’ensemble de la zone A : 

La hauteur des constructions agricoles ou forestières n’est pas règlementée. Toutefois, une hauteur spécifique 

pourra être demandée afin de maintenir l’harmonie d’ensemble. 

La hauteur maximale des constructions à usage d’habitation (tiers et logement de fonction) est fixée à 9 mètres. 

Pour les constructions existantes qui auraient une hauteur supérieure, la hauteur maximale autorisée pour les 

extensions est celle du bâtiment existant. 

 Concernant les annexes et les abris de jardin, la hauteur est limitée à : 

- 4,5 mètres pour les annexes ; 

- 2,5 mètres pour les abris de jardins. 

o Dans le sous-secteur Ae : 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 10 mètres. 

Pour les constructions existantes qui auraient une hauteur supérieure, la hauteur maximale autorisée pour les 

extensions est celle du bâtiment existant. 

o Dans les sous-secteurs Agv et Af : 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 6 mètres. 

o Dans le sous-secteur Ah :  

Le gabarit des constructions est limité à R+1. 

o Dans le sous-secteur Ael : 

La hauteur maximale est limitée à 165 mètres. 

▪ DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Ces règles ne s’appliquent pas : 
- aux équipements publics, collectifs ou d’intérêt général, pour lesquels l’implantation n’est pas 

règlementée, dans la mesure où celle-ci ne porte pas atteinte à la forme urbaine, à la sécurité, 

à l’environnement et à la qualité des paysages ; 

- aux ouvrages techniques indispensables aux constructions autorisées et qui ne peuvent 

trouver une autre localisation satisfaisante (défense contre l’incendie, transformateur 

d’électricité, dispositifs d’assainissement, mise aux normes de bâtiments agricoles, etc.). Ils 

peuvent s’implanter différemment, à condition de respecter l’harmonie générale et d’assurer 

une parfaite intégration du projet dans son environnement bâti ; 
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- en cas de reconstruction à la suite d'un sinistre jusqu'à une hauteur équivalente à celle du 

bâtiment existant. 

ARTICLE A6 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 

ABORDS 

Les constructions doivent s’intégrer à leur environnement. Ainsi, et au titre de l’article R.111-27 du code de 

l’urbanisme : 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si 

les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 

monumentales. » 

Les restaurations, agrandissements ou surélévations du bâti ancien d'intérêt patrimonial devront être 

compatibles avec le caractère architectural originel de la construction, notamment en ce qui concerne les 

matériaux. 

Les projets devront être compatibles avec les préconisations de l’Orientation d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) thématique. 

 TOITURES 

Une bonne intégration avec l’environnement, notamment à la végétation existante sera recherchée. L’aspect 
des matériaux employés devra être choisi en harmonie avec le site et les constructions avoisinantes. 

Les matériaux de fortune ou de qualité insuffisante pourront être refusés. 

Les couvertures photovoltaïques sont autorisées sous couvert d’une intégration harmonieuse sur les 
bâtiments et dans l’environnement. 

▪ Pour les habitations : 

Concernant les logements de fonction agricole, une étude paysagère démontrant l'effort de minoration de 

l'impact du projet sur le paysage, du choix de la végétation d'accompagnement et de la préservation au 

maximum du « capital » paysager pourra être exigée. 

Une bonne intégration de la toiture avec les constructions voisines et son environnement sera globalement 

recherchée. 

Pour les constructions principales, les toitures à deux pentes, traditionnelles du territoire seront privilégiées 

avec : 

- des pentes similaires comprises entre 30 et 35 %, 

- le faitage parallèle au plus grand côté de la construction, 

- l’utilisation de tuiles de couleurs traditionnelles. 

D’autres types de toitures tant par leur forme, leur matériau ou leur aspect extérieur général pourront être 
admis dans le cas d’un parti architectural spécifique et cohérent lors d’une construction ou de l’évolution d’une 
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construction, si leur réalisation n’est pas de nature à remettre en cause l’harmonie des constructions 
avoisinantes. 

Seront intégrés de manière harmonieuse : 

- les dispositifs d’énergie renouvelable notamment les panneaux à énergie solaire. Ils devront être 

de teinte uniforme sur l’ensemble de leur surface. 

- les éléments de superstructures tels que souches de cheminées, matériels de ventilation et de 

climatisation, cages d’escaliers et ascenseurs, locaux techniques. 

Les débords de toits seront supprimés ou minimisés selon les contraintes techniques de la construction. Ils 

seront admis jusqu’à 30 cm maximum. 

▪ Pour les activités du secteur secondaire ou tertiaire : 

Les toitures pourront être réalisées en matériaux couramment utilisés pour les bâtiments à destination 

d’activités. 

Les éléments de superstructures tels que matériels de ventilation, de climatisation, cages, d’ascenseurs, locaux 
techniques… doivent être dissimulés ou intégrés de manière à réduire leur impact dans l’environnement. 

Les dispositifs dédiés aux énergies renouvelables sur les toitures sont autorisés. 

 FAÇADES 

La cohérence dans la composition des façades sera recherchée entre les matériaux, les couleurs et les 

ouvertures mais aussi dans leur disposition et leur volume : 

- sur une même construction, 

- avec les constructions environnantes et le paysage, 

- en cas de transformation, d’extension, de surélévation ou d’annexe avec la construction 

principale. 

Afin de minimiser son impact dans le paysage environnant, le choix des couleurs devra contribuer à 

l'intégration harmonieuse de la construction et à l’allégement des volumes. 

Les matériaux (type parpaings ou briques de construction) devront être recouverts. 

Dans le cadre de la mise en place d’une isolation thermique par l’extérieur celle-ci devra être soignée. 

Dans le cadre d’un changement de destination d’un bâtiment identifié au plan de zonage, l’aspect patrimonial 
du bâtiment devra être respecté : 

- Matériaux en cohérence en harmonie avec le bâtiment et son environnement, 

- Respect des façades et des gabarits, notamment les ouvertures. 

Les projets devront être compatibles avec les préconisations de l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) thématique, notamment le nuancier. 

▪ Pour les bâtiments d’activités  

Les façades pourront être traitées en matériaux couramment utilisés pour ce type de bâtiment, en fonction de 

l’environnement. Les matériaux de fortune ou de qualité insuffisante pourront être refusés. 
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 CLÔTURES 

Les clôtures, dont les portails, doivent présenter une homogénéité avec les constructions avoisinantes, dans 

leurs formes, matériaux et teintes. 

Sont interdits les matériaux de fortune et les matériaux destinés à être recouverts mais laissés à nu. 

Les clôtures non végétales préexistantes de qualité (ex : mur en pierre, fer forgé…) devront être préservées. 

Leurs remises en état et leurs restaurations sont à privilégier. 

Sous réserve de la conservation du gabarit de ces clôtures, les percements sont autorisés notamment pour les 

accès ou pour des raisons de sécurité. 

▪ Pour les habitations 

Seront privilégiés : 

- Les essences locales dans les clôtures végétales ; 

- Les murets enduits de chaque côté. 

o Le long des voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation motorisée 

La hauteur maximale admise de la clôture, dont les portails, est de 1,20 mètre.  

Les clôtures devront être constituées : 

- soit d’une haie implantée au minimum à 0,50 mètre, pouvant être doublée à 1 mètre par des 

dispositifs qualitatifs ajourés (ex : grillage, barreaudage, claire voie…) ; 

- soit d’un mur plein maçonné dont la hauteur maximale admise est de 0,80 mètre. Ce mur sera 

recouvert des deux côtés en accord avec la construction principale. 

Il pourra être doublé par une haie jusqu’à 1,20 mètre ; 

- soit de bois, types rondins ou lisses, disposés de manière ajourés, c’est-à-dire, espacés d’au 

moins 10 cm. 

  

10 cm 10 
cm 
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o En limites séparatives 

En cas de clôture sur voies de hauteur inférieure, celle-ci lui 

sera identique, soit :  

-  jusqu’au droit de la façade de la construction 
principale ; 

-  sur 5 mètres minimum à partir de la limite le long 

des voies publiques ou privées. 

 

En limite d’espace agricole et naturelle, les clôtures devront 

être à dominante végétale.  

▪ Pour les activités économiques  

La hauteur maximale admise de la clôture est de 2 mètres. 

Seront privilégiés : 

- Les essences locales dans les clôtures végétales, 

- Les murets enduits de chaque côté, 

- Les grillages. 

Les dépôts et stockages de toute nature doivent être entièrement masqués depuis la voie ou les terrains 

mitoyens par une haie ou un élément minéral. 

o Le long des voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation motorisée 

Les clôtures devront être constituées : 

- soit d’une haie implantée au minimum à 0,50 mètre, pouvant être doublée à 1 mètre par des 

dispositifs qualitatifs (ex : grillage, barreaudage, claire voie…) ; 
- soit d’un grillage soudé ; 

- soit d’un mur plein maçonné recouvert ou de plaques-béton dont la hauteur maximale admise 

est 1,20 mètre. Il pourra être complété par une haie ou un grillage soudé jusqu’à 2 mètres. 

Les accès peuvent être soulignés par l’installation d’un muret ou mur (dont la hauteur n’excèdera pas 
2 mètres), de finition soignée, avec un matériau en rapport avec le bâtiment. 

Une hauteur supérieure pourra être autorisée en cas d’utilisation particulière du sol ou pour des raisons de 

sécurité. 

 Illustrations explicatives de la règle par rapport aux limites séparatives en limite 

d’espace agricole et naturel (à valeur indicative) 
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o En limites séparatives 

En cas de clôture sur voies de hauteur inférieure, celle-ci 

lui sera identique, soit :  

-  jusqu’au droit de la façade de la construction 
principale ; 

-  sur 5 mètres minimum à partir de la limite le long 

des voies publiques ou privées. 

 

En limite d’espace agricole et naturel, les clôtures devront 

être à dominante végétale. 

▪ DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Ces règles ne s’appliquent pas : 

- aux secteurs concernés par la traversée de routes départementales, toute réalisation de clôture 

ou de haie en bordure de route départementale pourra être limitée en hauteur afin de ne pas 

dégrader les conditions de visibilité, notamment des accès existants ; 

- en fonction du contexte environnant, des hauteurs et/ou aspects spécifiques pourront être 

autorisés ou exigés pour une meilleure intégration dans l’environnement bâti ou paysager ;  

- lorsque le projet est bordé par plusieurs voies, les limites avec les voies ne supportant pas l’accès 
principal au terrain peuvent être considérées comme des limites séparatives. Toutefois, la 

clôture devra être harmonieuse avec les clôtures avoisinantes dans les volumes et matériaux. 

De plus, une hauteur maximale inférieure à 2 mètres pourra être exigée afin de garantir la 

sécurité en matière de circulation. 

ARTICLE A 7 : EMPRISE AU SOL, ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Conformément à l’article L.111-18-1 du code de l’urbanisme, la construction de nouveaux bâtiments de plus 

de 1000 m² d’emprise au sol est autorisée seulement si elle intègre, soit un procédé de production d'énergies 
renouvelables, soit un système de végétalisation, soit d'autres dispositifs aboutissant au même résultat, et sur 

les aires de stationnement associées, des dispositifs favorisant la perméabilité et l'infiltration des eaux 

pluviales. 

 

 Illustrations explicatives de la règle par rapport aux limites séparatives en limite 

d’espace agricole et naturel (à valeur indicative) 
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o Dans l’ensemble de la zone A : 

Les bâtiments agricoles devront faire l’objet de mesure d’intégration paysagère. Le maintien de la végétation 
existante pourra être exigé. 

Des plantations pourront être exigées en lisière des différentes zones afin préserver les transitions paysagères. 

▪ Pour les habitations : 

Les espaces perméables doivent représenter plus de 30% de la surface du terrain d’assiette du projet. 

Cette disposition ne s'applique pas en cas de reconstruction à l'identique d'un bâtiment préexistant. 

▪ Pour les activités : 

A minima, le revêtement des stationnements employés et visiteurs seront perméables sauf : 

- en cas de reconstruction à l'identique d'un bâtiment préexistant 

- pour les espaces de logistique, de livraison et de stationnement pour les poids lourds. 

Ces espaces perméables devront être paysagers et utiliser des matériaux drainants (alvéole, noues, fossés 

enherbés, etc.). 

o Dans le sous-secteur Ae : 

L’emprise au sol des nouvelles constructions au sein du sous-secteur Ae est limitée à 50 % par rapport à 

l’emprise au sol des constructions édifiées à la date d’approbation du PLUi-H du 22 février 2021. 

o Dans les sous-secteurs Agv et Af : 

L’emprise au sol des nouvelles constructions est limitée à 50 m² maximum à la date d’approbation du PLUi-H 

du 22 février 2021. 

ARTICLE A 8 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions, installations et aménagements 

doit être réalisé en dehors des voies et emprises publiques, sur le terrain d’assiette. 

Les aires de stationnements devront être conçues de manière à : 

- ne pas gêner la circulation générale, 

- contribuer à la qualité des espaces, notamment par l’emploi de plantations arbustives et/ou 
arborées d’accompagnement, 

- privilégier des revêtements perméables afin de faciliter la gestion des eaux pluviales, 

- disposer d’emplacements accessibles et de dimensions suffisantes. 

Le nombre de places de stationnement à réaliser pour : 

- les habitations (tiers ou de fonction) : 2 places de stationnement minimum par logement ; 

- les autres destinations, le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé en 

fonction des besoins, et notamment : 

▪ des besoins des salariés et des visiteurs, 

▪ de sa situation géographique au regard des transports en commun et des 

parcs publics de stationnement existants ou projetés.  



 

 

Règlement écrit 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Titre VI 

Dispositions applicables  

aux zones naturelles 
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TITRE VI - LES ZONES NATURELLES 

Art R.151-24 du code de l’urbanisme : « Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ". Peuvent être 

classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 

1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de   leur intérêt, notamment 

du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  

3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. » 

o La zone naturelle, dite N, recouvre les espaces à protéger en raison de leur(s) qualité(s) 

environnementale(s) et/ou écologique(s) et/ou paysagère(s). Ce secteur peut comprendre des 

habitations isolées. On distingue les sous-secteurs suivants : 

• Nc : secteur d’exploitation du sous-sol (carrière); 

• Nca : secteur de stockage (carrière); 

• Nd : espace concerné par la pollution du sol pouvant accueillir des dispositifs 

d’énergies renouvelables type panneau solaire ou photovoltaïque ; 

• Nel : secteur pouvant accueillir des éoliennes non domestiques ; 

• Ned : secteur lié aux centres de stockage de déchets ultimes de La Croix et de La 

Vergne à Grand’Landes ; 

• Nep : secteur dédié aux équipements ; 

• Nepz : correspond au sous-secteur couvert par un site patrimonial remarquable ; 

• Nf : activité sylvicole avec gestion spécifique, il couvre notamment les espaces 

couverts par des documents de gestion ; 

• Nj : jardins partagés ou familiaux ; 

• Nl : espace naturel accueillant des activités légères de loisirs (ex : accrobranche, 

moto- cross, etc.) ; 

• Nt : espace naturel accueillant des activités principalement liées aux loisirs et aux 

hébergements touristiques mais également aux activités non compatibles en zone 

urbaine ; 

• Ntz : correspond au sous-secteur destiné à accueillir les mêmes activités que le 

sous-secteur « Nt » et couvert par un Site Patrimonial Remarquable ; 

• Nv : espace de nature en ville, pouvant accueillir des constructions et des 

aménagements en lien avec des activités de loisirs et de détente (jeux pour enfants, 

équipements sportifs, sanitaire etc.) ; 

• Nz : secteur naturel couvert par un site patrimonial remarquable (SPR). 
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ARTICLE N 1 : DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATION 

L’ensemble des occupations du sol sont interdites à l’exception de celles mentionnées ci-dessous. 

 DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS AUTORISÉES 

o Dans le sous-secteur Nf : 

- les exploitations forestières. 

o Dans le sous-secteur Ned : 

- les constructions et installations liées et nécessaires au stockage de déchets ultimes et à la 

production d'énergies renouvelables, et les équipements de services publics ou d’intérêt 
collectif. 

o Dans le sous-secteur Nel :  

- les éoliennes non domestiques à condition que cela n’apporte pas de contraintes 
supplémentaires à l’activité agricole. 

 DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS ADMISES SOUS CONDITIONS 

o Dans l’ensemble de la zone N et le sous-secteur Nz: 

- Les constructions, installations, travaux et ouvrages techniques nécessaires aux services publics 

et ou d’intérêts collectifs dès lors : 

▪ qu’ils sont nécessaires à la réalisation d’infrastructures et des réseaux 
(stations de pompage, antenne relais, transport ou distribution d’énergie ou 

d’eau, etc.), 

▪ qu'ils ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole ou 

forestière du terrain sur lequel ils sont implantés, 

▪ qu'ils ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 

paysages ; 

- Les extensions limitées sous réserve d’une emprise au sol inférieure ou égale à 10 % de l’emprise 
au sol des constructions liées à l’activité agricole et forestière à la date d’approbation du PLUi-
H du 22 février 2021 ; 

- La transformation des constructions existantes à la date d’approbation du PLUi-H en date 

du 22 février 2021 à destination d’habitation pouvant porter à la création d’une ou plusieurs 
habitations à la condition de ne pas apporter de gêne à l’activité agricole ;   

- Les changements de destination vers une ou plusieurs habitations ou l’hébergement touristique 
sont autorisés, sous réserve que le bâti soit identifié aux documents graphiques du règlement 

et d’un avis conforme de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites 

(CDNPS). Seul un changement de destination intégral du bâtiment pourra être autorisé ; 

conjointement au changement de destination, les extensions, annexes et abris de jardins 

pourront être autorisés selon les mêmes conditions que pour les habitations et annexes 

existantes (cf. alinéas suivants) ; 
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- L’extension limitée des habitations et annexes existantes (de tiers ou des fonctions) à la date 

d’approbation du PLUi-H du 22 février 2021, sous réserve que : 

▪ l’emprise au sol de l’extension soit inférieure ou égale à 30% de l’emprise 
au sol du bâtiment existant, 

▪ de ne pas aboutir à la création d’un logement supplémentaire ; 

- Les annexes limitées des habitations existantes à la date d’approbation du PLUi-H 

du 22 février 2021, sous réserve : 

▪ d’une emprise au sol maximale de 50 m². Les piscines non couvertes ne sont 

pas comptabilisées dans cette emprise au sol ; 

▪ d’une distance maximale de 20 mètres entre les points les plus proches des 

deux constructions, 

▪ de ne pas aboutir à la création d’un logement supplémentaire ; 

-  Les abris de jardin, sous réserve : 

▪ d’une emprise au sol maximale de 12 m², 

▪ d’une distance maximale de 20 mètres entre les points les plus proches des 

deux constructions. Une exception est possible dans le cas d’une habitation 
dont l’unique jardin est non attentant à la propriété car séparée par une voie 

ou un autre bâtiment. 

- Les affouillements et exhaussements du sol sont admis à condition soit : 

▪ d’être liés et nécessaires et/ou compatibles à la vocation de la zone, 

▪ s’ils sont liés à la réalisation des routes et aménagements routiers annexes, 
▪ dans le cas de fouilles archéologiques, 

▪ de restauration du milieu naturel. 

o Dans le sous-secteur Nz, toutes constructions, installations nouvelles, transformations, annexes, 

extensions de bâtiment et changements de destination doivent respecter les prescriptions du site 

patrimonial remarquable. 

o Dans le sous-secteur Nc : 

- Les exploitations de carrières et activités connexes ; 

- Les constructions, installations, aménagements et travaux nécessaires à la gestion et 

commercialisation de stocks liés à la carrière ; 

- Les exhaussements et les affouillements de sols sont autorisés à condition d’être liés à la gestion 
des stocks de la carrière. La hauteur des exhaussements de sol est limitée à 80 mètres NGF ; 

o Dans le sous-secteur Nca : 

- Les exploitations de carrières et activités connexes ; 

- Les constructions, installations, aménagements et travaux nécessaires à la mise en valeur des 

ressources naturelles du sol ou du sous-sol ; 

- Les exhaussements et les affouillements de sols sont autorisés à condition d’être liés à l’activité 

de carrière des parcelles. La hauteur des exhaussements de sol est limitée à 80 mètres NGF ; 

o Les installations et constructions qui sont liées à l’activité de carrière (installation de traitement, station 



102 

 

 

de transit de produit minéraux, installation de stockage de déchets inertes …) ; 

o Dans le sous-secteur Nd : 

- Les installations et ouvrages liés à des dispositifs d’énergies renouvelables de type panneau 

solaire ou photovoltaïque sont autorisés à condition que les travaux et installations envisagés 

ne portent pas atteinte à la qualité du paysage du site. 

o Dans les sous-secteurs Nep et Nepz :  

- Les constructions, installations et ouvrages à destination d’équipements publics liés 

notamment à la gestion des eaux et des déchets à la condition de ne pas apporter de gêne à 

l’activité agricole et de respecter les distances de réciprocité selon l’article L111-3 du code rural. 

o Dans le sous-secteur Nepz, toutes constructions, installations nouvelles, transformations, annexes, 

extensions de bâtiment et changements de destination doivent respecter les prescriptions du site 

patrimonial remarquable. 

o Dans le sous-secteur Nj : 

- Les abris de jardins, d’une emprise au sol maximale de 12 m² par jardin mis à disposition, 
facilement démontables et dont les matériaux s’intégreront dans l’environnement ; 

- Les installations et ouvrages liés à l’activité de jardins partagés. 

o Dans le sous-secteur Nl, à la condition de ne pas apporter de gêne à l’activité agricole et de respecter 
les distances de réciprocité selon l’article L111-3 du code rural : 

- Les constructions, installations et ouvrages liés à une activité de loisirs (ex : centre équestre, 

accrobranche, motocross…) et de détente en campagne sont autorisées à condition que les 

travaux et installations envisagés ne portent pas atteinte à la qualité du paysage du site.  

L’emprise au sol des nouvelles constructions est limitée à 10 % du périmètre du sous-secteur 

sous réserve d’une emprise maximale de 250 m² à la date d’approbation du PLUi-H 

du 22 février 2021 ; 

- Les aires de stationnement ouvertes à condition que le revêtement de ces aires soit perméable. 

o Dans les sous-secteurs Nt et Ntz, à la condition de ne pas apporter de gêne à l’activité agricole et de 

respecter les distances de réciprocité selon l’article L111-3 du code rural : 

- Les constructions et changements de destination, aménagements, installations et ouvrages 

appartenant aux sous-destinations hôtels, autres hébergements touristiques, restauration ainsi 

que les activités de services liées aux loisirs tels que les salles de réception ou activités de service 

liées à du gardiennage/pension pour animaux, et les équipements d’intérêt collectif et services 
publics, excepté les établissements destinés à l’enseignement,  sont autorisés à condition de ne 

pas porter atteinte à la qualité du paysage du site et sous réserve de respecter l’OAP si existante 
sur le secteur. 

Hors d’un secteur couvert par une OAP sectorielle, l’emprise au sol des constructions nouvelles 

est limitée à 10 % du périmètre du sous-secteur sous réserve d’une emprise maximale de 500 m² 

à la date d’approbation du PLUi-H du 22 février 2021 ; 

- Les extensions et annexes des établissements destinés à l’enseignement existants à la date 

d’approbation du PLUi-H du 22 février 2021. 
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Hors d’un secteur couvert par une OAP sectorielle, l’emprise au sol des constructions nouvelles 
est limitée à 10 % du périmètre du sous-secteur sous réserve d’une emprise maximale de 500 m² 

à la date d’approbation du PLUi- H du 22 février 2021 ; 

- Les aires de stationnement ouvertes à condition que le revêtement de ces aires soit perméable, 

sous réserve de respecter l’OAP si existante sur le secteur ; 

o Dans le sous-secteur Ntz, toutes constructions, installations nouvelles, transformations, annexes, 

extensions de bâtiment et changements de destination doivent respecter les prescriptions du site 

patrimonial remarquable. 

o Dans le sous-secteur Nv : 

- Les constructions, installations et ouvrages liés à une activité de loisirs et de détente en ville 

(jeux pour enfants,  city  stade,  liaisons  douces,  etc.) sont autorisés à condition que les travaux 

et installations envisagés ne portent pas atteinte à la qualité du site ; 

- Les constructions, installations et ouvrages liés aux équipements publics sont autorisés à 

condition que les travaux et installations envisagés ne portent pas atteinte à la qualité du site ; 

- La réalisation d’extensions ou annexes aux bâtiments dès lors que ces extensions ou annexes ne 

compromettent la qualité du site ; 

- Les aires de stationnement à condition que le revêtement de ces aires soit perméable. 

ARTICLE N 2 : DESSERTE, EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 ACCÈS 

Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fond voisin.  

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à : 

- apporter le moins de gêne possible à la circulation ; 

- sauf impossibilité technique, s'effectuer à partir de la voie présentant le moindre risque pour 

la circulation générale, lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies ; 

- répondre à l'importance et à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles qu'ils 

desservent pour satisfaire aux exigences de la sécurité, de la protection civile et de la défense 

contre l'incendie ; 

- être mutualisés, sauf impossibilité technique. Les constructions en drapeaux pourront être 

refusées ; 

- respecter les écoulements des eaux de la voie publique, notamment s’il y a un fossé le long de 

cette voie ou si celle-ci est en remblai. En cas de modification des conditions d’écoulement des 

eaux, par exemple dans le cas d’un busage sur fossé, l’avis du gestionnaire de la voirie devra 
impérativement être sollicité. 

Pour des raisons de sécurité, compte tenu de la position des accès, de sa configuration ainsi que de la nature 
et de l’intensité du trafic : 

- le nombre des accès sur les voies publiques sera limité ; 
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- le permis de construire peut-être subordonné à la réalisation d'aménagements particuliers afin 

de réduire les risques pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des 

personnes utilisant ces accès. 

 RÉSEAUX 

o Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui requiert une alimentation en eau, doit être desservie par une 

conduite de distribution d’eau potable, de caractéristiques satisfaisantes en quantité et en qualité, et raccordée 

au réseau collectif d’adduction d’eau. 

Les extensions des constructions ou installations sont autorisées en l’absence du réseau public d’eau potable 
sous réserve d’une alimentation par puits ou par forages et de la bonne qualité de l’eau prélevée. 

o Eaux usées 

Sous réserve des dispositions législatives relatives aux installations classées et lorsque les réseaux existent, 

toute construction ou installation doit évacuer ses eaux. 

Pour recevoir une construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique un rejet d’eaux usées, 
un terrain doit être raccordé au réseau collectif d’assainissement des eaux usées ou le cas échéant, bénéficier 

d’un assainissement non collectif conformément au zonage d’assainissement des eaux usées. 

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités, est interdite dans les fossés, cours d’eau 
ou égouts pluviaux. 

En l’absence de réseau collectif d’assainissement, et seulement dans ce cas, un système d’assainissement non 
collectif est autorisé dans la mesure où il est en adéquation avec la nature du sol. Il devra être conforme aux 

prescriptions du service public d’assainissement non collectif. 

o Eaux pluviales 

Lorsque le réseau correspondant existe et présente des caractéristiques suffisantes, les eaux pluviales doivent 

être dirigées par des dispositifs appropriés. En l’absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, des 
aménagements adaptés à l’opération et au terrain (espaces de pleine terre, bassins tampons, etc.) doivent 

être réalisés pour permettre de limiter l’imperméabilisation des sols et d’assurer en quantité et en qualité la 
maîtrise de l’écoulement des eaux pluviales. 

La réutilisation des eaux pluviales pour les usages avec lesquels elle est compatible est recommandée, dans le 

respect de la réglementation. 

Les aménagements et dispositifs favorisant la récupération et la rétention des eaux pluviales, au sol par la 

pleine terre, hors sol par la végétalisation des toitures, terrasses, façades ou murs, doivent être privilégiés. 

L’article 7 du présent règlement prévoit des dispositions relatives à la perméabilité du sol. 

o Réseaux divers (électricité, gaz, éclairage public, télécommunications, etc.) 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés, sauf 
contrainte technique particulière. 



105 

 

 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement. 

Toute construction nouvelle, à l’exception des annexes, doit pouvoir être raccordée aux réseaux de câbles ou 
de fibre optique, lorsqu’ils existent. Dans tous les cas, l’installation doit être conçue de sorte à rendre possible 
le raccordement au moment de la réalisation des travaux. Les opérations d’aménagement doivent prévoir la 

réalisation de fourreaux en attente sous les voies. 

 VOIRIE 

L’aménagement de voies du type « partagée » doit être privilégié pour la desserte locale pour l’ensemble des 
opérations à destination de l’habitat. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques et privées doivent être adaptées 

aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. La largeur de voirie exigée devra 
répondre à l’usage programmé de la voie pour les aménagements dédiés aux liaisons douces, la lutte contre 

l’incendie, l’enlèvement des ordures ménagères. 

Sauf en cas d’impossibilités techniques, les voies en impasse doivent dans leur partie terminale, être 
aménagées de façon à permettre aisément à tout véhicule de faire demi- tour. Pour la collecte des déchets en 

porte à porte, une palette de retournement sera exigée conformément au règlement de service gestion et 

valorisation des déchets. En cas d’impossibilités techniques, des points de regroupement accessibles devront 
être installés. 

Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables aux voies desservant les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des divers réseaux. 

ARTICLE N 3 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES PUBLIQUES 

OU PRIVEES, OUVERTES A LA CIRCULATION MOTORISEE 

▪ RÈGLE GÉNÉRALE 

o Dans l’ensemble de la zone N : 

Les constructions nouvelles doivent être implantées avec un retrait d’au moins 3 mètres en tout point par 

rapport aux voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation motorisée, qu’elles soient existantes, à élargir 
ou à créer. 

Dans le cas de bâtis voisins construits selon un alignement particulier, l’implantation des constructions 
nouvelles pourra être imposée ou autorisée en prolongement desdites constructions pour ne pas rompre 

l’harmonie de l’ensemble. 

o Dans les sous-secteurs Nl, Nt et Ntz : 

Par rapport aux voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation motorisée, qu’elles soient existantes, à 

élargir ou à créer, les constructions nouvelles doivent être 

implantées en tout point, soit :  

- en limite  

- en retrait d’au moins 3 mètres. 
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Dans le cas de bâtis voisins construits selon un alignement particulier, l’implantation des constructions 
nouvelles pourra être imposée ou autorisée en prolongement desdites constructions pour ne pas rompre 

l’harmonie de l’ensemble. 

▪ DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Ces règles ne s’appliquent pas : 
- Le long des routes départementales, les constructions seront implantées : 

▪ à 100 mètres au moins des axes de certaines parties des RD 948, 763 et 

937 comme représenté sur le règlement graphique, 

▪ à 15 mètres au moins des axes des autres routes départementales ; 

Ces marges de recul ne s'appliquent pas conformément à l’article L.111-7 et suivant du code de 
l’urbanisme : 

▪ aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures 

routières, 

▪ aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures 

routières, 

▪ aux bâtiments d'exploitation agricole, 

▪ aux réseaux et ouvrages d'intérêt public, 

▪ à l'adaptation, la réfection, à la transformation ou l’extension des 
constructions existantes, 

▪ dans les secteurs où des mesures spécifiques, analysées et intégrées au plan 

de zonage et en annexe au PLUi-H dans le cadre d’un dossier loi Barnier ; 

- aux équipements publics, collectifs ou d’intérêt général, pour lesquels l’implantation n’est pas 

règlementée, dans la mesure où celle-ci ne porte pas atteinte à la forme urbaine, à la sécurité, 

à l’environnement et à la qualité des paysages ; 
- aux ouvrages et installations techniques indispensables aux constructions autorisées et qui ne 

peuvent trouver une autre localisation satisfaisante (pompe à chaleur, chaufferie, garde-corps, 

défense contre l’incendie, transformateur d’électricité, dispositifs d’assainissement, mise aux 
normes de bâtiments agricoles, etc.). Ils peuvent s’implanter différemment, à condition de 
respecter l’harmonie générale et d’assurer une parfaite intégration du projet dans son 

environnement bâti ; 

- en cas d’extension, de surélévation ou de transformation d’un bâtiment existant ou en cas de 
construction d’une annexe, l’implantation pourra se faire : 

▪ dans le prolongement du bâtiment existant afin de permettre une meilleure 

continuité de volume avec ce dernier, 

▪ ou en recul, sans réduire celui existant par rapport à la voie ; 

- dans le cadre de la mise en place d’une isolation thermique par l’extérieur qui aurait pour 

conséquence de réduire le recul de la construction par rapport aux voies ouvertes à la 

circulation. Toutefois, le projet d’isolation par l’extérieur ne doit pas dépasser sur le domaine 
public ; 

- lorsque le projet est bordé par plusieurs voies, les limites avec les voies ne supportant pas 
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l’accès principal au terrain sont considérées comme des limites séparatives ; 

- pour des raisons de sécurité, l’implantation des constructions peut être imposée en recul. 

ARTICLE N 4 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

▪ RÈGLE GÉNÉRALE 

o Dans l’ensemble de la zone N : 

▪ Pour les habitations (tiers ou de fonction), les constructions nouvelles doivent être 
édifiées en tout point, soit : 

- sur les limites séparatives ; 

- en retrait, dans ce cas le retrait par rapport à la limite séparative ne doit pas être 

inférieur à 2 mètres. 

▪ Pour les activités, les constructions nouvelles doivent être édifiées en tout point soit : 

- en limite séparative si la partie située en limite est composée d’un mur coupe-

feu. Le mur coupe-feu ne sera pas exigé pour les implantations en limites des voies 

ouvertes à la circulation, considérées comme séparatives car ne supportant pas 

l’accès principal au terrain ; 

- en retrait sur une limite ou sur les limites séparatives. Dans ce cas, le retrait ne doit 

pas être inférieur à 3 mètres. 

Dans le cadre de nouvelles constructions, une implantation spécifique pourra être 

demandée pour maintenir l’harmonie de l’ensemble. 

o Dans les sous-secteurs Nl, Nt et Ntz : 

Les constructions nouvelles doivent être implantées en tout point en limite ou en retrait d’au 
moins 3 mètres par rapport aux limites séparatives. 
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▪ DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Ces règles ne s’appliquent pas : 

- aux équipements publics, collectifs ou d’intérêt général, pour lesquels l’implantation n’est pas 
règlementée, dans la mesure où celle-ci ne porte pas atteinte à la forme urbaine, à la sécurité, 

à l’environnement et à la qualité des paysages ; 

- aux ouvrages techniques indispensables aux constructions autorisées et qui ne peuvent 

trouver une autre localisation satisfaisante (défense contre l’incendie, transformateur 
d’électricité, dispositifs d’assainissement, mise aux normes de bâtiments agricoles, …). Ils 
peuvent s’implanter différemment, à condition de respecter l’harmonie générale et d’assurer 
une parfaite intégration du projet dans son environnement bâti ; 

- en cas d’extension, de surélévation ou de transformation d’un bâtiment existant ou en cas de 
construction d’une annexe, l’implantation pourra se faire : 

▪ dans le prolongement du bâtiment existant afin de permettre une meilleure 

continuité de volume avec ce dernier ; 

▪ ou en retrait, sans réduire le recul existant par rapport aux limites 

séparatives. 

- le retrait de la construction par rapport aux limites séparatives peut être réduit par la mise en 

place d’une isolation thermique par l’extérieur. Toutefois, le projet d’isolation par l’extérieur ne 
doit pas dépasser chez un tiers ; 

- pour des raisons de sécurité, l’implantation des constructions peut être imposée en retrait. 

ARTICLE N 5 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

▪ RÈGLE GÉNÉRALE 

Le volume des constructions devra s’intégrer en cohérence avec le volume des constructions voisines 
préexistantes. 

o Dans l’ensemble de la zone N : 

▪ Pour les habitations (tiers et logement de fonction) : 

La hauteur maximale est fixée à 9 mètres. 

Pour les constructions existantes qui auraient une hauteur supérieure, la hauteur maximale 

autorisée pour les extensions est celle du bâtiment existant. 

▪ Pour les annexes liées à une habitation et les abris de jardin : 

- La hauteur des annexes est limitée à 4,5 mètres ; 

- La hauteur des abris de jardin est limitée à 2,5 mètres. 

▪ Pour les activités : 
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La hauteur maximale des constructions à usage d’activité est fixée à 10 mètres. 

Pour les constructions existantes qui auraient une hauteur supérieure, la hauteur maximale 
autorisée pour les extensions est celle du bâtiment existant. 

o Dans les sous-secteurs Nl, Nt et Ntz : 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 10 mètres. 

o Dans les sous-secteurs Nc et Nca : 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 80 mètres NGF. 

o Dans le sous-secteur Nel : 

La hauteur maximale est limitée à 165 mètres. 

▪ DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Ces règles ne s’appliquent pas : 

- aux équipements publics, collectifs ou d’intérêt général, pour lesquels l’implantation n’est pas 

règlementée, dans la mesure où celle-ci ne porte pas atteinte à la forme urbaine, à la sécurité, 

à l’environnement et à la qualité des paysages ; 

- aux ouvrages techniques indispensables aux constructions autorisées et qui ne peuvent 

trouver une autre localisation satisfaisante (défense contre l’incendie, transformateur 
d’électricité, dispositifs d’assainissement, mise aux normes de bâtiments agricoles, etc.). Ils 

peuvent s’implanter différemment, à condition de respecter l’harmonie générale et d’assurer 
une parfaite intégration du projet dans son environnement bâti ; 

- en cas de reconstruction à la suite d'un sinistre, jusqu'à une hauteur équivalente à celle du 

bâtiment existant. 

ARTICLE N 6 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 

ABORDS 

Les constructions doivent s’intégrer à leur environnement. Ainsi, et au titre de l’article R.111-27 du code de 
l’urbanisme : 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si 

les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 

monumentales. » 

Les restaurations, agrandissements ou surélévations du bâti ancien d'intérêt patrimonial devront être 

compatibles avec le caractère architectural originel de la construction, notamment en ce qui concerne les 

matériaux. 
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Les projets devront être compatibles avec les préconisations de l’Orientation d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) thématique. 

 TOITURES 

Une bonne intégration avec l’environnement, notamment à la végétation existante sera recherchée. L’aspect 
des matériaux employés devra être choisi en harmonie avec le site et les constructions avoisinantes. 

Les matériaux de fortune ou de qualité insuffisante pourront être refusés. 

Les couvertures photovoltaïques sont autorisées sous couvert d’une intégration harmonieuse sur les 
bâtiments et dans l’environnement. 

▪ Pour les habitations : 

Une bonne intégration de la toiture avec les constructions voisines et son environnement sera globalement 

recherchée. 

Pour les constructions principales, les toitures à deux pentes, traditionnelles du territoire seront privilégiées 

avec : 

- des pentes similaires comprises entre 30 et 35 % ; 

- le faitage parallèle au plus grand côté de la construction ; 

- l’utilisation de tuiles de couleurs traditionnelles. 

D’autres types de toitures tant par leur forme, leur matériau ou leur aspect extérieur général pourront être 

admis dans le cas d’un parti architectural spécifique et cohérent lors d’une construction ou de l’évolution d’une 
construction, si leur réalisation n’est pas de nature à remettre en cause l’harmonie des constructions 

avoisinantes. 

Seront intégrés de manière harmonieuse : 

- les dispositifs d’énergie renouvelable notamment les panneaux à énergie solaire. Ils devront 
être de teinte uniforme sur l’ensemble de leur surface ; 

- les éléments de superstructures tels que souches de cheminées, matériels de ventilation et de 

climatisation, cages d’escaliers et ascenseurs, locaux techniques. 

Les débords de toits seront supprimés ou minimisés selon les contraintes techniques de la construction. Ils 

seront admis jusqu’à 30 cm maximum. 

▪ Pour les activités du secteur secondaire ou tertiaire : 

Les toitures pourront être réalisées en matériaux couramment utilisés pour les bâtiments à destination 

d’activités. 

Les éléments de superstructures tels que matériels de ventilation, de climatisation, cages, d’ascenseurs, locaux 

techniques… doivent être dissimulés ou intégrés de manière à réduire leur impact dans l’environnement. 

Les dispositifs dédiés aux énergies renouvelables sur les toitures sont autorisés. 

 FAÇADES 
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La cohérence dans la composition des façades sera recherchée entre les matériaux, les couleurs et les 

ouvertures mais aussi dans leur disposition et leur volume : 

- sur une même construction ; 

- avec les constructions environnantes et le paysage ; 

- en cas de transformation, d’extension, de surélévation ou d’annexe à la construction principale. 

Afin de minimiser son impact dans le paysage environnant, le choix des couleurs devra contribuer à 

l'intégration harmonieuse de la construction et à l’allégement des volumes. 

Les matériaux (type parpaings ou briques de construction) devront être recouverts. 

Dans le cadre de la mise en place d’une isolation thermique par l’extérieur celle-ci devra être soignée. 

Dans le cadre d’un changement de destination d’un bâtiment identifié au plan de zonage, l’aspect patrimonial 
du bâtiment devra être respecté : 

- matériaux en harmonie avec le bâtiment et son environnement ; 

- respect des façades et des gabarits, notamment les ouvertures. 

Les projets devront être compatibles avec les préconisations de l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) thématique, notamment le nuancier. 

▪ Pour les activités : 

Les façades pourront être traitées en matériaux couramment utilisés pour ce type de bâtiment, en fonction de 

l’environnement. Les matériaux de fortune ou de qualité insuffisante pourront être refusés. 

 CLÔTURES 

▪ REGLE GENERALE 

Les clôtures, dont les portails, doivent présenter une homogénéité avec les constructions avoisinantes, dans 

leurs formes, matériaux et teintes. 

Sont interdits les matériaux de fortune et les matériaux destinés à être recouverts mais laissés à nu. 

Les clôtures non végétales préexistantes de qualité (ex : mur en pierre, fer forgé…) devront être préservées. 

Leurs remises en état et leurs restaurations sont à privilégier. 

Sous réserve de la conservation du gabarit de ces clôtures, les percements sont autorisés notamment pour les 

accès ou pour des raisons de sécurité. 

▪ Pour les habitations 

Seront privilégiés : 

- Les essences locales dans les clôtures végétales ;  

- Les murets enduits de chaque côté. 

o Le long des voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation motorisée 

La hauteur maximale admise de la clôture, dont les portails, est de 1,20 mètre.  
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Les clôtures devront être constituées : 

- soit d’une haie implantée au minimum à 0,50 mètre, pouvant être doublée à 1 mètre par des 

dispositifs qualitatifs ajourés (ex : grillage, barreaudage, claire voie…) ; 

- soit d’un mur plein maçonné dont la hauteur maximale admise est de 0,80 mètre. Ce mur sera 

recouvert des deux côtés en accord avec la construction principale. 

Il pourra être doublé par une haie jusqu’à 1,20 mètre ; 

 

- soit de bois, types rondins ou lisses, disposés de manière ajourée, c’est-à-dire, espacés d’au 

moins 10 cm.  

o En limites séparatives 

En cas de clôture sur voies de hauteur inférieure, celle-

ci lui sera identique, soit :  

-  jusqu’au droit de la façade de la construction 
principale ; 

-  sur 5 mètres minimum à partir de la limite le long 

des voies publiques ou privées. 

 

En limite d’espace agricole et naturel, les clôtures 
devront être à dominante végétale.  

10 cm 10 
cm 
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▪ Pour les activités économiques : 

Seront privilégiés : 

- Les essences locales dans les clôtures végétales ; 

- Les murets enduits de chaque côté ; 

- Les grillages. 

Les dépôts et stockages de toute nature doivent être entièrement masqués depuis la voie ou les terrains 

mitoyens par une haie ou un élément minéral. 

La hauteur maximale admise de la clôture est de 2 mètres. 

o Le long des voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation motorisée 

Les clôtures devront être constituées : 

- soit d’une haie implantée au minimum à 0,50 mètre, pouvant être doublée à 1 mètre par des 

dispositifs qualitatifs (ex : grillage, barreaudage, claire voie…) ; 
- soit d’un grillage soudé ; 

- soit d’un mur plein maçonné recouvert ou de plaques-béton dont la hauteur maximale admise 

est 1,20 mètre. Il pourra être complété par une haie ou un grillage soudé jusqu’à 2 mètres. 

Les accès peuvent être soulignés par l’installation d’un muret ou mur (dont la hauteur n’excèdera pas 
2 mètres), de finition soignée, avec un matériau en rapport avec le bâtiment. 

Une hauteur supérieure pourra être autorisée en cas d’utilisation particulière du sol ou pour des raisons de 

sécurité. 

o En limites séparatives 

En cas de clôtures sur voies de hauteur inférieure, celle-ci 

lui sera identique, soit :  

-  jusqu’au droit de la façade de la construction 
principale ; 

-  sur 5 mètres minimum à partir de la limite le long 

des voies publiques ou privées.  

 

Illustrations explicatives de la règle par rapport aux limites séparatives en 

limite d’espace agricole et naturel (à valeur indicative) 
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En limite d’espace agricole et naturel, les clôtures devront être à dominante végétale. 

▪ DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Ces règles ne s’appliquent pas : 
- aux secteurs concernés par la traversée de routes départementales, toute réalisation de clôture 

ou de haie en bordure de route départementale pourra être limitée en hauteur afin de ne pas 

dégrader les conditions de visibilité, notamment des accès existants ; 

- en fonction du contexte environnant, des hauteurs et/ou aspects spécifiques pourront être 

autorisés ou exigés pour une meilleure intégration dans l’environnement bâti ou paysager ; 

- lorsque le projet est bordé par plusieurs voies, les limites avec les voies ne supportant pas l’accès 
principal au terrain peuvent être considérées comme des limites séparatives. Toutefois, la 

clôture devra être harmonieuse avec les clôtures avoisinantes dans les volumes et matériaux. 

De plus, une hauteur maximale inférieure à 2 mètres pourra être exigée afin de garantir la 

sécurité en matière de circulation. 

ARTICLE N 7 : EMPRISE AU SOL, ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Conformément à l’article L.111-18-1 du code de l’urbanisme, la construction de nouveaux bâtiments de plus 

de 1000 m² d’emprise au sol est autorisée seulement si elle intègre, soit un procédé de production d'énergies 
renouvelables, soit un système de végétalisation, soit d'autres dispositifs aboutissant au même résultat, et sur 

les aires de stationnement associées, des dispositifs favorisant la perméabilité et l'infiltration des eaux 

pluviales. 

Les constructions devront faire l’objet de mesure d’intégration paysagère. Le maintien de la végétation 
existante pourra être exigé. 

Des plantations pourront être exigées en lisière des différentes zones afin préserver les transitions paysagères. 

o Dans l’ensemble de la zone N : 

▪ Pour les habitations : 
Les espaces perméables doivent représenter plus de 30 % de la surface du terrain d’assiette du projet. 

Cette disposition ne s'applique pas en cas de reconstruction à l'identique d'un bâtiment préexistant. 

▪ Pour les activités : 

A minima, les revêtements des stationnements employés et visiteurs seront perméables sauf : 

Illustrations explicatives de la règle par rapport aux limites séparatives en 

limite d’espace agricole et naturel (à valeur indicative) 
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- en cas de reconstruction à l'identique d'un bâtiment préexistant ; 

- pour les espaces de logistique, de livraison et de stationnement pour les poids lourds. 

Ces espaces perméables devront être paysagers et utiliser des matériaux drainants (alvéole, noues, fossés 

enherbés, etc.). 

o Dans le sous-secteur Nl : 

L’emprise au sol des nouvelles constructions est limitée à 10 % du périmètre du sous-secteur dans un 

maximum de 250 m² à la date d’approbation du PLUi-H du 22 février 2021. 

o Dans les sous-secteurs Nt et Ntz : 

Hors d’un secteur couvert par une OAP sectorielle, l’emprise au sol des nouvelles constructions est limitée à 

10% du périmètre du sous-secteur dans un maximum de 500 m² à la date d’approbation du PLUi-H 

du 22 février 2021. 

ARTICLE N 8 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions, installations et aménagements 

doit être réalisé en dehors des voies et emprises publiques, sur le terrain d’assiette. 

Les aires de stationnements devront être conçues de manière à : 

- ne pas gêner la circulation générale ; 

- contribuer à la qualité des espaces, notamment par l’emploi de plantations arbustives et/ou 
arborées d’accompagnement ; 

- avoir des revêtements perméables afin de faciliter la gestion des eaux pluviales ; 

- disposer d’emplacements accessibles et de dimensions suffisantes. 

Le nombre de places de stationnement à réaliser pour : 

- les habitations (tiers ou de fonction) : 2 places de stationnement minimum par logement ; 

- les autres destinations, le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé en 

fonction des besoins, et notamment : 

▪ des besoins des salariés et des visiteurs, 

▪ de sa situation géographique au regard des transports en commun et des 

parcs publics de stationnement existants ou projetés. 
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Règlement écrit 
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ANNEXE 1 – LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 

N° Nature  Commune Bénéficiaire 
Surface 

(m²) 

1 Débouché de la rue des Primevères sur la rue de la Roche Aizenay Commune 570,98 

2 Aménagement espace public Aizenay Commune 138,87 

3 Equipement et espace public Aizenay Commune 1442,82 

4 Liaison rue des Vergers / rue de l'Hôtel de Ville Aizenay Commune 809,01 

5 Construction d'équipements publics Aizenay Commune 4486,31 

6 Equipement public Aizenay Commune 198,08 

7 Voie d'accès au secteur sports St Denis-la-Chevasse Commune 361,52 

8 Création d'une liaison douce Aizenay Commune 160,37 

9 Liaison piétonne Le Poiré-sur-Vie Commune 637,43 

10 Equipement voirie Aizenay Commune 3976,14 

11 Opération de renouvellement urbain Aizenay Commune 1307,79 

12 Voie d'accès St Etienne-du-Bois Commune 310,41 

13 Accès voirie Aizenay CCVB 1204,06 

14 Équipements scolaires, socio-éducatifs et loisirs Apremont Commune 8094,92 

15 
Cheminement vélo / piéton - Franchissement du Vallon de la Grève pour liaison 

entre la rue du Cré Chaud et la rue de la Seignerie 
Beaufou 

Conseil 

Départemental 
475,55 

16 Aménagement d'un espace vert collectif Beaufou Commune 1326,82 

17 
Cheminement vélo / piéton - Franchissement du Vallon de la Grève pour liaison 

entre la route de la Bulletière et la zone AUL 
Beaufou Commune 524,41 

18 Aménagement d'un espace public (espace vert, stationnement…) Bellevigny Commune 1228,19 

19 Liaison douce Bellevigny Commune 632,44 

20 Stationnement et équipements publics - Place de la Vieille église Bellevigny Commune 884,39 

21 Aménagement des bords de la Boulogne St Denis-la-Chevasse Commune 
11908,8

9 

23 Élargissement de la voie qui joint la RD 754 à la zone des Grandes Barres Falleron Commune 1370,46 

24 Accès OAP la Caffinière Falleron Commune 233,18 
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25 Création d'une voie et d'un parking pour le cimetière Falleron Commune 952,83 

26 Voie d'accès St Etienne-du-Bois Commune 259,63 

27 Aménagement du carrefour La Genétouze Commune 2334,09 

28 Station d'épuration La Genétouze Commune 8023,89 

29 Aménagement ceinture verte La Genétouze Commune 9312,98 

30 Aménagement ceinture verte La Genétouze Commune 
18992,5

5 

31 Extension de cimetière Grand'Landes Commune 1760,04 

32 Accès au secteur du Calvaire Grand'Landes Commune 644,36 

33 Accès au secteur de l'Enclose Grand'Landes Commune 250,83 

34 Accès au secteur de l'Enclose Grand'Landes Commune 240,95 

35 Accès au secteur de l'Enclose Grand'Landes Commune 298,53 

36 Agrandissement du cimetière  Les Lucs-sur-Boulogne Commune 654,69 

37 Réalisation d'un carrefour à la Javatière Les Lucs-sur-Boulogne Commune 412,35 

38 Continuité de la liaison vélos, piétons (ceinture verte) Les Lucs-sur-Boulogne Commune 799,76 

39 
Plantation d'un espace tampon entre l'entreprise Ovonor et le lotissement du 

Prieuré 
Les Lucs-sur-Boulogne Commune 6338,65 

40 Liaison piétonne centre bourg - domaine du Prieuré Les Lucs-sur-Boulogne Commune 106,20 

41 Débouché sur la rue Barbedette de la future liaison RD 937 - RD 39 Les Lucs-sur-Boulogne Commune 1551,82 

42 
Faciliter la circulation des piétons pour rejoindre les cœurs de vie (médiathèque, 
école, pôle de santé) 

Les Lucs-sur-Boulogne Commune 111,57 

43 Aménagement d’un carrefour sur la RD 937 (village d'Alexandrie) Les Lucs-sur-Boulogne Commune 1398,56 

44 Mixité sociale (logements adaptés foyer soleil) Les Lucs-sur-Boulogne Commune 1014,79 

45 Equipement public Les Lucs-sur-Boulogne Commune 2025,02 

46 
Extension de la station d'épuration des eaux usées et implantation//de 

bâtiments 
Maché Commune 5952,37 

48 Extension de la lagune de la Poissonnière St Etienne-du-Bois Commune 
11124,0

6 

49 Accès OAP Croix Sorin - de Tassigny Palluau Commune 793,40 
 

50 Chemin des Fontaines Palluau Commune 1370,97 

51 Création d'un accès Palluau Commune 955,12 



119 

 

 

52 Aire de stationnement Palluau Commune 428,24 

53 Extension équipements établissement public personnes âgées et annexes St Etienne-du-Bois Commune 2586,42 

54 Chemin piéton Rigolly - Pré Chabot Palluau Commune 1010,10 

56 Réalisation d'une liaison douce Palluau Commune 306,59 

57 Création d'un espace public (stationnement) Le Poiré-sur-Vie Commune 513,94 

58 Aménagement d'un carrefour sur RD 4 rte des Lucs Le Poiré-sur-Vie 
Conseil 

Départemental 
334,99 

59 Aménagement d'un carrefour sur RD 4 rte des Lucs Le Poiré-sur-Vie 
Conseil 

Départemental 
289,11 

60 Liaison piétonne au Beignon Basset à créer Le Poiré-sur-Vie Commune 2960,37 

61 Élargissement de voirie (La Marzelle) St Denis-la-Chevasse Commune 236,61 

62 Liaison à créer Le Poiré-sur-Vie Commune 91,26 

63 Aménagement du carrefour RD6 (Secteur du Plessis) Le Poiré-sur-Vie 
Conseil 

Départemental 
627,33 

65 Aménagement du Carrefour RD4 - Rue des Châteaux - Rue des Poiriers Le Poiré sur Vie 
Conseil 

Départemental 
218,36 

66 Liaison piétonne Le Poiré sur Vie Commune 557,41 

67 
Voie d’accès entre la rue des châtaigniers et le lotissement communal "Le Grand 

Patis de la Nation" / Liaison piétonne 
St Paul-Mont-Penit Commune 852,15 

68 Aménagement du carrefour RD 2 Le Poiré-sur-Vie Commune 640,34 

69 Aménagement du carrefour de la zone d'activité de la Gendronnière Le Poiré-sur-Vie 
Conseil 

Départemental 
5214,91 

70 Aménagement urbain Aizenay Commune 418,26 

71 Sentier pédestre Les Lucs-sur-Boulogne Commune 1299,92 
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ANNEXE 2 – CHARTE SUR LE LOGEMENT DE FONCTION EN ZONE AGRICOLE 

 

 Logement de fonction en zone A : c’est quoi ?  

La création d’un logement de fonction, considéré comme lié et nécessaire à l’activité agricole, peut être 
autorisée, mais cette possibilité de construction demeure une dérogation à la règle d’inconstructibilité en zone 
agricole (art. L. 111-4 du code de l’urbanisme).  

Le logement de l’exploitant, dès lors qu’il répond à des exigences de présence permanente et rapprochée pour 
l’exercice de l’activité agricole, est considéré comme nécessaire.  

C’est à l’exploitant d’apporter les éléments justifiant la nécessité d’un logement de fonction pour le bon 
fonctionnement et la surveillance de son exploitation.  

 Préconisations et outils à disposition : comment justifier de la nécessité d’un logement de 
fonction ?  

La construction d’un logement de fonction se justifie par :  

 Le statut de chef d’exploitation à titre principal (au moins 50 % du revenu d’origine agricole) du 
demandeur.  

Le statut de chef d’exploitation est examiné au regard des situations juridique (activités relevant du code 
rural), sociale (couverture sociale) et fiscale (équilibre entre activités de production et activités accessoires).  

Le parcours à l’installation du demandeur doit être achevé.  

  Une activité agricole déjà existante et pérenne sur le site.   

Les installations de production agricole nécessitant la présence de l’exploitant sont préalablement établies et 
en fonctionnement. En cas de création ou de transfert d’un siège, la construction de la maison est simultanée 
ou ultérieure à la réalisation des bâtiments d’exploitation.  

 L’absence avérée d’un logement disponible sur place pour l’agriculteur, ou un fait de décohabitation 
imposée.  

L’exploitant ne doit pas s’être rendu lui-même responsable de l’absence du logement de fonction (par vente 
ou location du logement existant sur l’exploitation).  

La reprise d’un logement existant sur le site est à privilégier, sauf si sa vétusté est telle que des travaux de 
restauration ne sont pas raisonnablement envisageables.  

  Le principe de base est celui d’un seul logement par exploitation individuelle.   

Dans le cas d’une exploitation avec plusieurs associés, des logements de fonction supplémentaires peuvent 
être justifiés dès lors que les activités agricoles le nécessitent (notamment lorsqu’il y a plusieurs ateliers 
d’élevage, aux contraintes différentes, sur le même site).  
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 La nécessité d’une présence permanente et rapprochée. 

Un logement de fonction se justifie par des activités agricoles qui exigent une présence permanente sur 

l’exploitation agricole (surveillance et soin des animaux, suivi et protection des cultures du fait d’un risque 
économique, ou sanitaire, travaux de nuits et le week-end répétés, vente directe, accueil à la ferme, …).  

 La localisation du projet au plus près de l’activité. 

Pour éviter le mitage et assurer le lien avec l’activité agricole sur le long terme, l’implantation la plus proche 
du siège de l’exploitation ou du site secondaire agricole doit être recherchée. Le nouveau logement sera situé 
dans un périmètre de 100 m à compter de la limite extérieure des bâtiments constituant le site de production 

agricole. En cas de contraintes physiques, topographiques ou sanitaires, cette distance pourra être portée 

jusqu’à 150 m. 

 


